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CHANGES 
(OouPs touPnis pa,. le Ba111Co ltalo-Egizlano, AlexandPie, Egypte). 

Mardi Mercredi Il jeudi Vendredi 
7 Mars 8 Mars 9 Mars 10 Mars 

Marchi de Londru. 

VALEUR VALBUR VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. 

Paris .••...•.• 176 •• francs 176 VI francs 176 81 francs 1 ï6 aa francs 

Brlllxelles . .. . . 27 sa 1/ 2 bel ga '!!7 17 bel ga 27 07 •;, bel ga ~7 a 7 • / 2 belga 

Milan ........ 89 17 lires 89 17 lires 89 17 lires 89 " lires 

Berlin .... •.. . t l 08 8 ' marks Il ou marks Il •• marks l t "8 •, , mark& 
Berne .••..... 'l!O •• 1/, francs ·~o 6ZO fraocs 2() •• francs 20 •• '/8 francs 

New-York .... 4 •• '/6 , dollars 4 "" '/31 dollars 4- •• '/32 dollars 4- •• '/0 , dollars 

Amsterdam ... 8 aJ 0 / 16 florins 8 es • 116 florins R •• "18 florins 8 8 5 
'/10 florins 

Prague . ...... 137 couronnes 137 couronnes un o• couronnes 137 °1 couronnes 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
Marché Local. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

--·--

Londres •...•• 97 '" /32 97 Il. 97 1"/32 97 '1. 97 ••t •• 97 '1. 97 ··; •• 97 ·;. 
Paris ... . ..•.. 55 1

/16 55 •tl. 55 •;,. 55 "1 .. 00 'llo 5:> "/16 55 1/lo 55 3/lo 
Bruxelles .•... 349 •t. 350 1

/ 8 34-9 1
/. 3 50 1 ;, 3t9 350 349 350 

Milan .....•.. 109 1
/, 109 1/2 

Il 
109 1 

;, 109 •;. 109 11. 109 .,2 109 '1. 109 ·;. 

Berlin •... . .•• 8 •• 8 36 8 •• H •• 8 .. tl 36 8 .. 8 •• 

Berne .....••• 472 472 '!. 472 3 1s 473 ' /a 1.72 "/8 473 ' /a 4-72 '/, 473 ' /a 
New-York ••.• 20 Tf 'l!(J ao 20 ,. '!0 81> 20 170 i!O aoo 20 77 20 80 

Amsterdam ... Il 02 H 01 

1 

li 02 Il •• 11 eo tt uo tl 1l tt 

Prague ....... 71 7l 1 ;. 71 71 ''• 71 71 '1. 71 71 Il. 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
S.A. KELL.A.IFill DIS 

' 

Il 1 
Mardi Mercredi jeudi Vendredi Samedi Lundi 

LIVRAISON 
7 Mars 8 Mars 9 Mars 10 Mars Il Mars 13 Mars 

-------- --------------. ......--..------ -------. ------------- ----------... 

Ouv. Cl6t. Ouv. Clôt. Ouv. ClOt. Ouv. ClOt. Ou v. Clôt. Ouv. ClOt. 
--- --- --- ---- --- --- --- - - - ·-- --- ---

Mars ..... l'll'" - 12" - l !! .. - U!" - 1 '! 07 - 1 '!"' 

Mai ...... 12'" l'! 77 1 '! •• 12" 1261 1 \! '" l'!'" 1 '! ,. - 12" - J91BI 

Juillet ... j - !2"' - l'il'" -
1 

12'8 - 1!" - 12 70 - · !91 ~~ 
1 

G 1-1 1 :Z::.A. 7 

Mars ..... ·- 1 ~Cl 1 '!" l'!,. 1 ~~· 12'1 1211 1 !" l!! 71 12°7 - · 191" 
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1 ~·· J::!U 1 \2"' t'!.!'" 1 ~71 1 'l! 71 191"' l'! •• tt•• 
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Novembre 1 !! "• uan 12°8 l '1!'" 1 'l! •• 12" l 9! •• 12 .. - 1'1! •• 1 'l! •• l 'l! •• 
Janvier .. - 1 'l!'~ - 1 'l! •• - '-!1, •• 1 ÇA•• - 1 ~ 00 12'" 

.A.O 1-1 lVI o_u=-N~-=·------------
Avril. .. . . 10" 1 1o•• 

Il 
w•• 10•• 

Il 
!0'" 10 •• 

Il 
10 32 

Juin ... . . 10 37 !0" 10 62 10" - 10" 10" 

10 11 

Il 
10 37 J028 

Il 
to•• 1022 

10'' 10'1 to•• 'o•• to•• 
A o üt .. . .. - 10" 

Il 
- 10" 

Il 
- 10 20 

Il 
-

O ct. N.R .. 10" 10 1
' 10 19 10 ' " 10° ggu 1 (1 •• 

111" 

Il 
10 51 

Il ~o. J021 

10 11 10" I(JOU 10°' 
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----------~~----·-----------------------

63' 
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Il 
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CHRONIQUE FISCALE 
Le nouveau régime fiscal égyptien. 

Quelques problèmes relatifs à l'impôt 
sur les intérêts des créances, dépôts et 
cautionnements. 

I 

Les conditions et modalités de per
ception de l'imp6t sur les intérêts 
servis pa1· la Caisse des Fond s Judi
ciaires. 
En l'état des di spositions prises dé

sormais par la Caisse des Fonds Jucli
ciaires en conformité des ins tructions 
du Parquet Général Mixte, que nous 
avons s ignalées ( * ), on s 'est demandé 
comment devrait se faire, au point de 
vue fi scal, le calcul de l'impôt sur les 
intérêts perçus par le créancier, elu chef 
du retrait des fond s, lorsq ue, bien en
tendu, ceux-ci correspondent à un e 
dette d'in térêts. 

La perception fi scale ayant déjà porté 
sur le produit n et des intérê ts à 2 % 
servis par la Caisse, ce n e serait en 
principe que sur une différence d'inté
rêts que le créancier serait à son tour 
tenu vi s-à-vis elu Fisc, et non sur la 
totalité de ce qui lui reviendrait à ce 
titre. 

Cette façon de procéder, qui ne serait 
~ue. l'application du principe non bis 
m tdem, ne semble pas, informations 
prises, concorder avec le point de vue 
cl e l'Administration Fi scale. 

On considère, en effet, qu'il n 'y a 
point une seule dette d' intérê ts, elon
nant li eu à deux perceptions partiell es 
à l'oceasion de deux règlem ents s uc
cessifs au même créancier (une premiè
re foi s à concurrence du 2 %, e t une 
seconde foi s à concurrence elu surplus), 
mais deux dettes, et deux règlements 
inrlépendants et di s tincts. 

La Caisse des Fonds Judiciaires, qui 
sert des intérêts à 2 %, ne les réglerait 
pas pour compte du débiteur et à sa 
décharge partielle; elle en serait en 
réalité débitrice envers le débiteur lui
même, clans certains cas, et envers une 
sorte de masse indéterminée dans les 
autres cas (la détermination du bénéfi
ciaire dépendant en définitive d'une 
attribution à faire, soit par une ordon
nance de répartition du Juge commis-

("') V. J.T.M. No. 2495 du 2 Mars 1939. 

saire, soit par un règlement cla ns un e 
clis tribution) . 

A la suite elu retrait des fonds e t 
dès l'ins tant où cette opération doJ~ne
rait lieu à l'acquittement d'une de tte 
d'intérêts, ce tte seconde opération, où 
la personne du débiteur serait diffé
rente, devrait donner li eu à une per
ception d' impôt. indépendante e t inté
grale. 

La ques tion ne se pose pas, bien en
tendu, lorsque, les fonds venant à être 
retirés par le titulaire m ême elu m on
tant déposé (par exemple à la suite d'un 
jugement ordonnant la restitution 
d'une condamnation versée à titre pro
visionnel, et r étractée par la sui te) , il 
n'y a eu qu'un seul règlement d'inté
rêts: celui qui es t effectué par la Caisse. 

La dualité des opéra tion s est éviclen
te, par contre, dans les autres cas. 

Mais, dans ces ças-là, où les fonds 
sont payés à la décharge du débiteur, 
ne peut-on pas dire que les intérêts 
servis par la Caisse des Fonds Ju (li
ciaires représentent pratiquement une 
partie des r evenu s qu'au raient produits 
ces mêmes fonds s'il s avaient été mis 
plus tôt à la disposition elu créancier? 
D'aut re part, lorsq ue les montants 
payés sont insuffisan ts pour l' extinction 
cle la créance, le créanci er qui ne reçoit. 
qu'un règlem ent unique est certaine
ment lésé par l'obligation d 'acquitter 
un impôt sur des intérê ts déjà amputés 
par une r e tenue précisément destinée à 
faire face au règlement du même 
impôt. 

Le problèm e, comme on le voit, n 'es t 
pas cl es plu s s imples. Peut-être donc se
rai t-il trop absolu de prétendre le ré
soudre d'avance en formulant une règle 
générale: aussi n 'es t-il pas exclu , en 
c~s de contestation, que des principes 
différents ne viennent à être dégagés 
par la jurisprudence, à l'occasion d' un 
exam en de divers cas d'espèce ( * ). 

"'"'"' 
Nous avions eu également à formuler 

quelques réserves sur l'interpréta tion 
donnée par le Parqu et Général à l'art. 

( *) Le conflit surgirait, bien entendu, entre le 
contribuable et l'Administration Fiscale, au mo
ment où cette dernière prétendrait calculer la nou
velle perception sur l'intégralité de l'encaisse
ment d'intérêts effectué par le créancier sans 
tenir compte de la retenue d éjà opérée par la 
Caisse des Fonds Judiciaires pour l ' impôt afférent 
à la fraction correspondant aux intérê ts à 2 % 
servis par ladite caisse. 

Quant à cette première retenue, elle est évidem
ment toujours légitime et nécessaire. 

n de la Loi No. H de 1939, aux termes 
cl uquel «l'impôt est dû sur tous les in
térêts échus pos térieurement à la date 
cle l' entrée en vigueur de la .. .loi, même 
s' ils se rapportent à une période anté
rieure à cette date». 

Par appli cation de ce texte, le Gref
fe procède à la retenue de l'impôt sur 
les intérêts acquis déjà chiffrés pour des 
dépô ts à rembourser ou à distribuer, 
mais dont le remboursement n'aurait 
pas encore été opéré, ou dont le règle
ment défini tif de la distribution ou l'or
donnance de répartition n 'auraient pas 
encore eu lieu. 

Il n'y a rien à reelire clans ces deux 
derni ers cas, car on peut considérer, au 
pomt d~ vue fiscal, le règlement défini
tif ou 1 ordonnance de répartition com
me déterminant la date de l'échéance, 
de sorte que, celle-ci elevant ê tre posté
rieure à l'entrée en vig ueur de la loi 
l'impôt est incontestablement clù. l\1ai~ 
c'es t dans le cas où le remboursement 
a simplement été retardé pour cl es rai
so ns matériell es quelconques que la. re
tenue - c'est-à-elire la perception de 
l'impô t - nous paraît discutabl e. 

Du fait, en effet, que les fond s étaient 
disponibles an térieurement à l' entrée en 
vigueur de la loi, il résulte que les in
térêts, du res le déjà chiffrés par le 
Greffe, eloi vent ê t.re considérés comme 
échus à ce moment-là. Tel es t le cas, 
par exemple, lorsqu 'une décision de 
jus ti ce passée en force de chose jugée 
a ordonné à la Caisse de sc libérer entre 
les mains de l'une des parties. II im
porte peu que ce tte dernière ait négligé 
pendant quelq ue temps de se présenter, 
dès l'ins tant où elle aurait é té en droit 
de procéder a u re trait avant l' entrée en 
vig ueur de la loi. 

Cc 1·as est absolument assimilable à 
celui elu créancier ordinai re d'intérêts 
échus, ma is envers qui le débiteur a 
tarcl é à se libérer. 

D'où vient, en définitive, la gé nérali
sa tion de la percep ti on rl e J'impôt sur 
les intérê ts servis par la Gai se des 
Fonds Judiciaires, à des montants échus 
antérieurement même à l'entrée en vi
gueur de la loi ? 

D'une équivoque, peut-être, sur la date 
exacte de cette entrée en vigueur. 

C'est là une question qui dépasse le 
ças spécial de la Caisse des Fonds Judi
ciaires. Aussi nous proposons-nous de 
l'examiner de plus près en un prochain 
article. 
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Echos et Informations 

La nomination de S.E. Yussouf Zu lfica1' 
pacha comme Ambassadeur d'Egypte il 
T éhé1·an. 

Lu promulga tion es t incessamm ent al len
due du Rescrit Roya l qui portera nomina
tion de S.E. Yussouf Zulficar p acha, le très 
distingué Vice-Président de la Cour d 'Appel 
Mixte, au poste d'Ambassadeur cr éé à Té
héran par suite de l' a lli a nce des Ma isons 
Royales d 'Egypte el d 'Iran. 

En r a ison de l'imminence de sa nomina
tion à ses nouvelles fonctions, S.E. Yus
souf Zu!ficar pacha a, Jeudi dernier, après 
la lecture des arrê ts r endus par la 2me 
Chambre de la Cour, quitté son s iège pré
sidentiel, con fiant la présidence de l' au
dience a u Premier Président Sir Richard 
A. Vaux. 

Né au Caire le 6 Juin 1886, l' ém inent 
m agis tra t qui nous qui l te, après avoir fait 
ses é ludes secondaires a u Collège des Frè
res de Khoronfiche a u Caire et obtenu sa 
licence en droit en France, entra au service 
des Juridi c tions Mixtes. Substitut du Pro
cureur Général en 1910, il devait, en 1922, 
être nommé Chef dn P arquet de Mansou
rah; trois mois plus tard, il accédait ù la 
Magis tra ture assise comme juge a u Tri
bunal de ce lte ville. Tran s féré en 1923 à 
Alexandrie, il éta it nommé, le 14 Décembre 
1926, Conseiller il la Cour d 'Appel dont, le 
14 Octobre 1937, dès que les Accords de 
Montreux euren t réalisé une opportune r é
forme, il Assuma it la v ice-présidence. 

La brillante carrière ncrompli e par S.E. 
Yussouf Zulfi car pacha nn sein de nos Ju
ridictions fui. la consécration de rares m é
rites. Dans toutes les charges qu'il occupa 
successivement, il se distingua par l' a uto
rité qui s'a ttachait à sa compéten ce c t à 
son prestige personnel. Car il unit avec un 
r a re bonheur les qualités du m agis tra t ù 
l'énergie ct la noblesse elu. carac tère . 

Conquis par son exqu ise cour toi sie, le 
Barreau lui a voué un e sympathie défé
rente qui va de pair avec la h a ute est ime 
e n laquelle il le ti ent. Aussi bien, es t-cc 
avec une tristesse mitigée de fi er té qu ' il le 
voit quitter les fonctions qu 'il a r emplies 
avec tant d' éclat. 

Comment oublierions-nous, pour notre 
part, la collaboration occasionnelle qu'il 
v oulut bien fournir à la " Gazette clrs T 1'i
bunaux M ixtes "• et qui t<'·moign e, parall èle
ment à son œ uvre jurisprudentielle, de ses 
précieux apports aux travaux de la doc
trine? 

Ce n'est point, croyons -nous, pécher par 
indiscrétion que de dire le chagrin qu'il 
ressent, et qu'il a hien voulu n e point nou s 
diss imuler, ü se démettre des fonctions aux
quel les i rente ann ées dur·nnt il a voué le 
meillem· de Jui-mc:·m e. 

Sollicité par son Souverain pour repré
senter son pays auprès du Gouvernement 
I rani en da ns les heureuses circon s tances 
actuelles, sa fidélité et les sent iments qu'il 
é prouve comme père de nol re n eine bien 
aimée, lui dictaient un impérieux e t cloux 
devoir. 

S .E. Yussouf Zulfi car pacha s'embarque
ra le 3 Avri l prochain pour Téhéran. Il 
emportera l'hommage de notre indéfectible 
souvenir et de nos vœux les plus fervents. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

~éci'Oiogic . 

Nous avons app ri s a vec regre t le décès 
survenu Vendredi de rnier ù Alcxandtie de 
Ariel Go lclstein lJey, ntH.: icn Commissaire du 
Gouvernement i:t la Bourse des Marchan
dises cl 'Alexn ndrie. 

A sn veuve, à ses fil::; e t tout par liculi è
r ernen t à nutl'e excellent confrè re Me Igna
ce G oldstein nous adressons l' express ion de 
nos sentiments a ttristés . 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugé~• 
Le mend iant et ses banquiers. 

(,\Jf. Hassan A ~ab et autres 
c. Ueorgcs Charles Vicl,;ery). 

E ll e a ll a it d 'une ezbeh à l'autre, m en
diant son pain, un petit garçon enfour
chant son épaule, une fi ll e tte accrochée 
à sa milaya. Hassan Azab, son mari, 
septuagénaire, faisait comme ell e, mais 
de son côté . Cependant que d 'une main 
il quémandait la p iècette, de l'autre il 
maniait l' encensoir, e t c'es t ains i que, 
lui passé, la ruelle visitée et parfois tout 
un quartier embaumait la sanc lifi ca
tion. 

Or, il se trouva qu ' un soir, su r la 
route d'Aboukir, notre mendiante et l' un 
de ses enfants furent viol emmen t h eu r
tés par une automobile conduite par M. 
Georges Charles Vickery, e t q u 'i ls suc
combèrent à le urs ble :osures. 

Poursuivi devant la jur idiclion con
sulaire britannique, Vickery était ac
quitté . 

Il avait roulé à un e allure de 55 à 60 
kilomè tres à l'heure. C'étai t là, sur la 
rouLe d 'Aboukir, une allure qu'on n e 
pouvait tenir pour excessive. C'était 
après avoir é té ébloui par les feux d 'un 
phare qu 'il avait aperçu, m archan t de
vant lui sur la cha ussée e t à plus de trois 
m è tres du trottoir, une femme portant 
un sac s ur la tête et tenant deux enfants 
par la main. Il avait, tout en freinant, 
viré s ur sa droite pour les éviter, mai s, 
à ce qu 'il sembla it, la femme, s'avisant 
in extTernis du danger, s'é tait égalem ent 
précipitée de ce côté. Un enfant, mi racu
le usem ent lâc hé, ava it dans la fuite 
trouvé 1 n •sa 1 ut. Quant ~t e lle et à son 
autre enfant, ils a v a ient é té mortell e
m ent heurtés par l'aile gauche de la voi
ture. Ainsi Vickery avait-il soutenu que 
toute la faute devait r e tomber s ur ta 
victime, qui, de noir vêtue et invis ibl e 
dans 1 'o bscurité, s 'é tait plu à circu ler 
s ur une chaussée s illonnée en tou s sen s 
par des automobiles, plutôt que de che
miner tranquillement sur le trottoir. 

Acquitté le 20 Jui llet 1937 par la Juri
dic tion Consulaire Britannique, Vickery 
se trouva it, à quelque temps de là, attrait 
devant la 3me Chambre du Tribunal 
Civil d 'Alexandri e en paiem ent de L.E. 
1000 de dommages-i ntérêts. 

Qui requérait et fixa it à ce chiffre l' in
demnisa tion de son préjudice? Hassan 
Azab, le mari et père infortuné ? Il com
paraissait bien, il es t vrai, au débat 
comme demandeur. Mais il y faisait 
plutàt figure de comparse. Il deva it, en 
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effet, comme l'observa le Tribunal, ré
sulter des plaidoiries ainsi que de deux 
actes de cession qu ' il n'était« pour pres
que rien dans ce tte affaire». En fait, les 
véritables intéressés é taient les cession
n aires intervenants Hag Maltmoud Ab
del Ha lim Mohamed Aly ct Bayoumi 
Ahmed Hassane in. Nous dirons plus 
loin la fer tilité de leur inven tion et le 
sort qui lui fut réservé. 

Mais revenait-il a u 'fribunal Civ il de 
reme ttre en exam en une ques tion de res
ponsabilité déjà tranchée par un tribu
nal répressif ? 

La m atière, en l'éta t de l'ar l. 19 du 
nouvea u Code d'Ins tr uc ti on Criminelle 
Mixte, n 'a pas, on le sail, laissé de 
prêter ù controverse. E t on n' ignore pas 
davantage dans quel sens la Cour, après 
plus d 'un e jur idi d ion civil e du premier 
degré, e t revenant s ur sa jurisprudence, 
s'est prononcée à cet égard ( * ). 

Le jugement du 12 .Janvi er i 03U, con
trairement i< la jurisprude11 ce posée par 
la Co ur à ce tte époque, mais s'accordant 
à ce ll e qu'ell e devait établir par la suite, 
décida q ue «cc non l ieu clc\·ant la juri
diction pénale ne con s titue pas la chose 
jugée en ma ti ère civil e, mai s que CC ]Jen
dant rien n'empêche r~·y puiser de::; élé
ments d'appréciation util e~ ». 

Et. c· es L ainsi q uc, le tc t'l'clin déblayé, 
le Tribunal prit-il sur lui de se pronon
cer sur la responsabilité de tvl. Vickcrv. 

Sa.ns do ute, pouvait-on lu i reprocher 
quelque imprudence clan s sa conduite, 
mai s i l n'en alla it pas moins que la 
cause déterminante de l'acciden t avait 
été l'imprude nce cie la victime «qui, au 
lieu de se tenir sur le trotto ir dont. la 
roule es t m unie ou mème du côlé 
gauche cle la rue d 'où elle aurait pu yoir 
le trafic venant vers elle, avait marché 
au milieu de la section droite où clJc 
pouvait être surpri se facil emen t par le 
trafic venant de derrière. Vèlue de noir, 
elle é tait presque invi :oible dans l'obs
curité; encombrée cl'un sac sur la lêle 
et de de ux en fan ts, elle n c pouvait pas 
sc déplacer avec la céléri té nécessaire 
s ur une route où elle devait savoir que 
le passage d'automobil es de toutes 
espèces était fréquent». 

Ainsi donc, le Tribunal retint-il que 
la respon sabilité de Vickery n 'avait pas 
é té établie d'une façon concluante. 

Cela eût pu suffire, car la responsabi
lité du défendeur à l'ins tan ce faisant 
défaut, il eût semblé superflu de s'a Lta
cher à l'appréciation du préjudice clont 
fa isait état la demande. 

Mais, en la circonstance, le préjudice 
invoqué était d'un ordre si spécial ct 
avait fait l'objet de tractations si singu
lières qu'il eût été difficile de ne point 
céder à la tentation de s'y pronon cer. 

Nou s avons dit qui étaient les vic ti
m es et qui le mari et père infortuné. 
Des miséreux, des mendian ts. Ces gens 
e t leurs pareils, dit le Tribunal, étaient 
«dignes de toute sympathie et de toute 
la protection que la loi pourrai t leur 
accorder». Et il se trouvait même que 
«leur cas devait être examiné avec plus 
d 'indulgence qu e se fût-il agi de gens 
plus heureux et plus abrités». 

(•) V. J .T .M . No. 2498 du 9 Mars 1939. 
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Aussi bien, Hassan Azab se fût-il vrai
ment présenté à la barre en y apportant 
une preuve quelconqu e d'un préjudice 
matériel ou moral, sa demande eût été 
«prise en considération sérieuse ». 
~ais, en l'espèce, il ne paraissait pas 

qu'il en fût ains i. 
En effe t, le se ul préjudice matériel 

all égué à l'ins tan ce par Hag ~ahmoud 
Abdel Halim l'vlohamed Aly et Bayoumi 
Ahmed Hassanein a uwit consisté dans 
de prétendus débours s'é levant -à une 
quarantaine de livres exposés pour les 
funérai lles des victimes eL les frais d'un 
remariage éventuel du vieillard Azab. 

Aucune jus tification n 'ayant été ap
portée à cette sortie de fonds affectés en 
partie à une des tina Lion si curieuse, il 
en résullaiL que l' on pouvait en toute 
quiétude es timer que le préjudice maté
r iel n 'avait pas é t(~ é lnb li. 

Pour ce qui é tait du préjudice moral, 
il é tait, s' il exis ta it, to ut. à fait. indéter
miné. 

Hassan Azab avait néanmoins « don
né une indication de la profondeur de 
son chagrin e l de sa douleur morale en 
la monnayant aupn~;; des demandeurs 
actuels peu de temps après l'accident». 

D'ordinaire, un miséreux qui a un 
droit à faire valoir en jus ti ce recourt à 
l'Assis tance Judiciair e. 

Hassan Azab, «encenseur indigent», 
avait cru mieux faire. Et voici comment 
il s'y était pris. Il ava it, par un acte non 
daté, cédé au n ommé Bayoumi Hassa
nein un e créan ce en indemnité à faire 
valoir contre le meut'l.ricr de sa femme 
et de son enfant, ct dont il s' était fait 
le souverain apprécia teur en la fixant à 
1500 livres. 

Sur cette créan ce, il es t vra i, le ces
sionnaire avai t pris L.L p udique initiative 
d'en r abattre en la t·amenant. dans son 
exploit, à 1000 livre ~->. · 

Ensuite, ledit Bayoumi, par des tran
sactions de cession ct de rétrocession et 
apparemmen t pour liquider une dette 
personnelle de L. E. 250, était tombé 
d'accord avee le nommô Hag Mahmoud 
Abdel Halim ~oham cd Aly pour signi
fier cession e t rétroccssion à~- Vickery 
aux fins éminemmen L pratiques d'assu
mer le rôle de dema ndeurs en justice. 

Et c'est ainsi que r.es deux personna
ges s'é taient prése nl6s en jus tice« com
me des bienl'aiteu r;- qui, au moment 
critique, é taient venu.-> en aide au pauvre 
Azab, avaient a::;surô les frai s des funé
railles e t, dan s un es prit plutôt de phi
lanthropie, ava ient rourni au pauvre 
mari le moyen d' in tenter le procès 
actuel». 
~ais tout cel a ava it l'air par trop 

beau pour être exac t. c·~s t pourquoi le 
Tribunal estima-t-il q u'il y ava it «lieu 
de douter de la s ineé rilé de 1:es préten
tions ». 

La prétendue cession par le m ari 
Azab à Bayoumi n'a vait, dit-il, aucune 
raison d 'être apparente. Il n 'é tait pas 
établi que Bayoumi é tait créancier de 
l'encenseur indige nt Azab et on ne 
voyait pas pour quel motif avoué Bayou
mi eût payé à ce de rnier L.E. 1200 au 
comptant. 

Pareillement, la pre uve fai sait-elle dé
faut de la dette de L.E. 250 que Moha
med Aly aurait eontrac tée auprès de 
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Bayoumi Hassanein. Et, avec la m eilleu
re voloruté du monde, c'é tait vainement 
que l'on recherchait une présomption 
de sincérité dans la prétendue transac
tion de cession e t de rétrocession qu'ils 
auraient passée entre eux. 

Tout au contraire, il résultait de tous 
les éléments du dossier que ces deux 
personnages, qui s'étaient constitués 
demandeurs en l' espèce profilant de 
l'ignorance d 'Azab, s'étaient concertés 
pour exploiter la possibilité de toucher 
l'éventuelle indemnité qui aurait pu re
venir au mendiant Hassan Azab. Et cela, 
en clair, s'appelait une simple spécula
tion judiciaire. 

C'est pourquoi, comme prix, pour les 
uns, de leur sta tagème et, pour l'autre, 
de sa douteuse n aïveté, 1-Iag ~ahmoud 
Abdel Halim ~ohamed Aly et Bayoumi 
Ahmed Hassanein et le mendiant Azab 
furent-ils solidairement condamnés à 
régler les frai s du procès et à servir 10 
livres d'honoraires à l' avocat de M. Vi
ckery. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Un passager tJ·op pressé. 
Ce soir-là, vers les 10 heures, à Ale

xandrie, tandis que le néon des ensei
gnes eL des publicités éclaboussait la 
Place Ismaïl d.e feux polychromes, deux 
particuliers se colletaient devan t le mar
chepied d'un tramway. 

Le chaouiche de faction s'approcha. 
- C'es t lui qui m 'a frappé, dit l'un 

des agresseurs. 
- Pardon, protesta l'autre, je n'ai fait 

que riposter. 
Et deux témoins oculaires de s'écrier 

aussitôt : 
- C'es t toute une aventure, nous al

lons vous la raconter. 
- N'en faites rien, trancha le poli

cier. Je ne suis point arbitre. Veuillez 
me suivre a u nos te. 

Devant le Moawen attablé derrière 
son r egistre, la petite troupe comparut. 

Le chaouiche, ayant réglementaire
rnent fait claquer les talons, représenta 
qu'il avait, en appréhendant ces mes
sieurs, satisfait à la tutelle de la paix 
sur la voie publique dont il était inves
ti. A eux de s'expliquer. 

En tendus en leurs dépositior.s, l'un 
et l'autre assaillan t sc posa tour à tour 
en victime et s tigma tisa l'offense qui lui 
avait été faite. 

Alors, les deux témoins pensèrent que 
le moment était venu pour eux de di re 
ce que leurs yeux avaient vu. ~ais ils 
devaient être fru strés d'un si doux es
poir. Déclarant que sa religion était 
éclairée à suffisan ce, le ~oawen congé
dia la compagnie. 

Et c'est ainsi que, le 7 Décembre der
nier, M. Christo M ... comparaissait de
vant le Tribunal Correctionnel d'Ale
xandrie, sous l'inculpation d'avoir as
sené des coups de poing à M. William 
G ... alors que ce dernier s'apprêtai t à 
monter dans un tramway, - délit pré
vu et réprimé par l'art. 2112 du Code pé
nal. 
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Le plaignant développa sa version. 
Après quoi, cette fois-ci, les deux té
moins oculaires furent entendus. 

Ils affirmèrent avoir assisté à la dis
pute et avoir délibérément suivi au 
poste les an tagonistes pour servir à 
l'~nculp é de témoins à déeharge, mais 
aJoutèrent que l'officier de police avait 
jugé superflu de les entendre. 

C'est alors que, sur l'initiative du ~i
nistère public, se posa la question de 
savoir s 'il était nécessaire de renvoyer 
l'affaire par devant le juge d'instruc
tion pour que l'officier de police s'ex
pliquât sur le prétendu refus qu'il au
rait opposé à la déposition des témoins. 

C'est ce à quoi le Tribunal passa ou
tre, retenant que le fait allégué par les 
témoins ne constituait «aucune preuve 
nécessaire à l'instruction de la présen
te affaire». Ces deux témoins s'étaient 
présentés devant le Tribunal et avaient 
déposé. Qu'ils eussent ou non été en
tend us devant la police, cela, argumen
ta le Tribunal, n'aurait en rien changé 
leurs dépositions. Il n 'avait pas, en ef
fet, é té prétendu que ce fussent là des 
témoins de complaisance qui s'étaient 
présentés pour la première fois à l'au
dience, et la sincérité de leurs déposi
tions n'avait, au surplus, fait l'objet 
d'aucune suspicion. Dans ces condi
tions, que l'officier de police eût refusé 
de les entendre ou non, aussi bien que 
la raison qui aurait dicté son attitude, 
constituaien t, dit le Tribunal, des faits 
absolument é trangers à l'instruction de 
l'affaire, e t rien n'eût empêché le Par
quet de les vérifier par une instruction 
qu 'il aurait poursuivie à cet effe t à des 
fins disciplinaires ou autres, mais qui, 
une fois de plus, étaient indépendantes 
du procès ac tuellement soumis à jus ti
ce. 

Le Tribunal décida donc de retenir 
l'affaire et d'en poursuivre l'instruc
tion. 

A la faveur des dépositions recueil
lies, qui étayaient la version du défen
deur, les faits se reconstituaient ainsi: 

Le Z7 Mars 1938, vers 9 heures 1/2 
du soir, un tramway arrive à la station 
d'Alexandrie. Les passagers s'apprêtent 
à descendre. C'est alors que ~- Wil
liam G ... se précipite de la plateforme, 
insis tant pour monter clans la voilure 
avant que celle-ci ne soi t évacuée. 

Or, ce fai sant, il heurte violemment 
sur le marchepied ~- Christo ~--· Ce
lui-ci, lui faisant remarquer l'incorrec
tion du procédé, le déloge du marche
pied, réclamant la priorité du passage 
pour lui e t sa femme qui l'accompagne. 
~- vVilliam G... est d'humeur ombra
geuse. M. Chris to M ... , de son côté, ap
porte quelque énergie à l'affirmation 
de son bon droit. Les voilà donc dres
sés l'un contre l'autre. Une main part, 
suivie d'une riposte foudroyante. L'un 
es t frappé à la face, l'autre au cou. Et 
la contusion a ttes te, de part et d'autre, 
l'efficacité du coup. 

Lequel eut tort, lequel raison ? 
Ayant pesé le pour et le contre dans 

sa balance, le Tribunal refusa son suf
frage au plaignant en des considérants 
qui, dépassant le cas d'espèce, pour
raient utilement être médités par nom
bre d'usagers du réseau. 
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M. William G ... a eu tort, déclara le 
Tribunal, «parce qu'il devait attendre 
la descente des passagers occupant le 
tramway pour que lui-même y entre; 
sans cela, il y aurait eu un encombre
ment et un désordre qui auraient mê
me pu provoquer des accidents, si tous 
les passagers qui attendaient l'arrivée 
du tramway pour y monter - et il y 
en avait un grand nombre à ce moment 
- s'étaient précipités et avaient imité 
le plaignant, en poussant les passagers 
sortants, et en entrant dans le tram
way avant que les occupants puissent 
sortir». 

Par ailleurs, l'inculpé, qu'avait-il fait, 
sinon de se défendre contre une agres
sion? 

Dans ces conditions, il convenait de 
le renvoyer des fins de la poursuite. Ce 
qui fut fait. 

Il y a des années que l 'on réclame, 
en Egypte, l'institution, dans les tram
ways, du sens unique pour la montée 
et la descente. 

Les échos du petit mais suggestif dé
bat que nous venons de chroniquer ar
riveront-ils jusqu 'aux oreilles des diri
geants responsables, et leur suggère
ront-ils, enfin, la réalisation d'une ré
forme aussi s imple ? 

Bibliographie 
J•JULIPPE GE,·lA YEL, ùodeur en ùroil, 

- Un Tégime qui rneu·rt: les Capitulations 
en Egypte . - Pari::;, " Les Edition s Inter
nationales " • Hl38. 
Un g1·ieJ liminaire il. lu. r emarqua ble th è

se de M. Philippe Gémuyel: " un r égim e qui 
meurt "• - (~c 1·it-il en parlant a ujourd'hui 
des Capitulations. Nt)US avions en1, pour 
notre part, qu e c'était un t"égime déjà mmt. 
Que fal lait-il de plU S, [JOUI" Je 'LU e t", rru e l 'ùl"
tiele prenlie r cl c la Convent io11 cl c Montt·e1 1x, 
en regis trant l' accep ta tion pur· toutes les 
Puis::;ances CapituJa i.l"eS rl e " l'ubol.iti on 
complète de,; Cnpit1lla tinn ::; r' ll .Egypl c à /ott s 
lr's points cl e vue " '! 

Qu e fa.llail-il de plus cJUC l' article 2, sou
m ettant e11 Egypte les él.range t· · " ù la lé
gislation égyplienne en rnutière _pénale, ci
vi le, commerciale, aclrnin is tl·a tive, f.is ca le 
ou au tres " ? 

r:a.uteur, en choisiss ant un titre, s'est-il 
lni~~é impress ionn er· par la fameuse "pé
l"iode tran sitoire "• qui implique le maintien 
temporaire de cette :in ~titutioH dôso.rmais 
si déb ile : les Tribun aux Mixtes'! Mais s' il 
a cru voir lü nne surv ivance provisoire, 
rians une m es111·e qu elr:u nque, des anciennes 
Capil:ulatioJJS, c'est HJ JC g1<.1ve cncw· qn'il 
aurait comm ise, puisque, dôs lem· r ~ J·éa.l i oJJ, 

les Tribunaux Mixtes Egypt'iens n'ont pas 
1·epr-ésenté autre chose qu'une restrietio11 
a ux privilèges capitulaires en matière judi
ciaire. Que 1 'administration de la Justice se 
poursuive, depuis Montreux, et pour un 
temps quelconque, par tel ou t el autre orga
ne juridictionnel de l'Etat Egyptien, il im
porte peu: les Capitulations ne sont plus. 

Le livre de M. Philippe Gémayel n'est 
d'ailleurs, en vérité, qu 'un long démenti du 
titre, puisque c'est au passé que l'auteur y 
parle constamment des Capitulations: s'il 
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lui arrive, incidemment, de se référer à la 
Conférence de Montreux comme à un " épi
sode du drame capitulaire "• il n'en souli
gne pas moins, par ailleurs, qu'un tel épi
sode a été le dernier: 1' épilogue. 

Rappelant ailleurs que, désormais et dé
jà, les étrangers sont " devenus les égaux 
des Egyptiens "• il ne manque pas de faire 
nettement ressortir que ce fut " une expres
sion de bienveillance et non une garantie 
que ce déla i de douze ans » prévu pour le 
maintien en fonctionnement des Tribunaux 
Mixtes, sous une nouvelle forme. 

D'aucuns s'étonneront peut-être que l'au
teur ait choisi un suj et de thèse qu'on eût 
pu con siclé1·er comm e épuisé déjà par une 
copieu se bibliographie: aussi a-t-il tenu à 
aller au devant de l'objection en prévenant 
lui-même le lecteur: " On a tellem ent écrit 
contre ou pour les Capitulations qu'il de
vient vraiment difficile - admet-il - d'y 
trouver un problème non encore résolu ou 
un point de vue entièrement nouveau ... "· 

Mais, formulant d'emblée, contre son pro
pre titre, la critique même qui nous a frap
pé, il a joute : " Maintenant, le régime capi
tulaire a vécu: et le seul intérêt, s i intérêt 
il y a, de cette thèse , réside dans sa présen
tation chronologique immédiatement après 
la Conféren ce de Montreux "· 

l'viais, ù cette idée de parcourir ù nouveau 
des sentiers déjù battu s au moment où le 
regard pe ut poller sur la clerniè1·c étape, 
l'auteur a joute qu'il lui était d'autant moi.ns 
possible de r ésister qu'il ne lui déplaisait 
point, con H11 e Chrétien d'Orient, de s'es
saye r " ù n1ss ure1· les pusillanimes et a leur 
wontl·e1' la r~·elle cluucc m· elu caractère égyp-
tie n "· 

Qu 'il H 'ni.t point - ::;u je uHesse m èm e en 
JmiLïJit. ]" explication- apprécié à leur com
]Jide ntlcur les se r-v ic:es rendus par les Tri
bunaux Mixtes à l 'Egypte, qu'il ait 1·epro
c l1 é ù la Réforme Judicia ire d'avoir porté 
" c1 L elle-n1C:rne les germes cle sa ruine "• au 
li o·u de rlt'•ploi·c r qu'on se ~oit abstenu de 
favo rise1· son évolution et sou développe
ment pa l'::tllèlem en t ù c:elui des progrès m C:
lltes rle 1 'Egyptc , on s 'abstiendra de lui en 
fn iu• rnp1·rH; I1 e en l'él.at elu l.r ilmt con stam
ment renclu il lu eo lJ a.IJomtion etu·opéenne, 
ùont les plu s p1·é,•ic 11 scs manifes tations se 
sont prod11ile~ claJJ::; le domaine judicia ire: 
" C:e pay~ - ,·.(Til-il - garde une dette de 
1·ocon 11<1 issaiLce, plus intéressante certes, 
q11 e ln 11<: 1 Le Pr11Jiiquc, jusqu'au jom· où la 
,-i v ili su lirm égypt ienne pourra, com.me au
trefois, r edevenir un des f lmnbeau x du 
monde "· 

C'est ce tte belle formul e, qui écla ire l'cs
prit dans lequel a été conçu et réalisé le 
livre de lVI. Philippe Gémayel, que l 'on doit 
reteJJil· p l11 ~ particulièrement. après avoil · 
I'OliiJHilst'· 1111 u uvrage que l' a uteur a tenn à 
p1· r'srn te r sw·tout comme constituant " a u
t.unt w1 tr·uvail d 'histoire que de droit» , et 
q11i, il co titre, figu-rcm h;gitimement en bon
ne place da ns J e~ bibliothèques de l' élite 
r'!gyptienne. Les je unes, surtout, dont M. 
Ph ili ppe Gémayel parult être plus particu
J iè reHl.ent le dise rt i.nte r·prète, et qui, n'ayant 
pas vécu eux-m êmes la belle période des 
semailles, se félicitent à juste titre que 
l'heure de la récolte ait sonné, recherche
r-ont volontiers, clans les leçons du passé, 
les plus efficaces directives d'avenir. 

De leur cOté, les étrangers d'Egypte, et 
plu s particulièrement ceux de langue fran
çoise, aimeront à lrouver dans une œuvre 
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où la perfection de la forme ne le cède en 
rien à l'élévation de la pensée, la preuve 
que la nouvelle génération égyptienne tient 
toujours à ne rien renier et à ne rien per
dre de l'apport culturel des pionniers d'hier. 
Comme le dit fort bien, dans sa préface, 
M. Ernest Pézet, Vice-Président de la Com
mission des Affaires Etrangères de la 
Chambre des Députés, l'auteur " a une 
exacte conscience des bienfaits de la coo
pération étrangère, et surtout de la colla
boration française, dont il parle avec une 
émotion reconnaissante qui compense, pour 
un Français, bien des critiques et des in
compréhensions,,_ 

Agenda du Plaideur 

- L'appel interjeté pat' G. Mora"it'inis et 
Th. Hand1'inos du jugement rendu le 14 Mai 
1938 par la 1re Chambre elu Tribunal Civil 
d'Alexandrie, qui les a déclarés irrecevables 
en leur intervention et a dit pom dr-oit que 
la Land Bank of l!Jgypt est tenue de faire, 
en Egypte, le service de ses obligations 
4 1/2 % en francs frança is, tels qu'ils sont 
définis par la loi française elu 25 Juin 1928 
(soit par un poids d'or de G5,5 milligr-am
mes, au titre de 900/1000 cl 'o1· tl.n pour un 
franc, les dits francs convertis en mon
naie égyptienne au cours de P. T. 705 les 
mille francs), venu le 9 courant elevant la 
2me Chambre de la Co1.11·, a subi une remise 
au 13 Avril prochain. 

- L'affaire M. F. L éV'I/ c. JJanrtu.e Natio
nale de Grèce, que nous è"tvons rapportée 
dans notre No. 21:38 elu "J9 Novembre 1936 
sous le titre "L'affaire de la Banque d'O
rient "• appelée le 9 courant elevant la 2me 
Chambre de la Cmu·, a s nbi un e remise au 
() Avril prochain. 

- L'affaire Aclrn'in'istTat'ion des WalïJ's 
Royaux c. L..tl. les Princes Mohamed ill·v 
et lbrah'im Halim et Consorts, dont nans 
avons rendu compte duns notre No. 2-Hi7 
elu 27 Décembre H:l38 sous le titr-e "Des 
surprises que peut résen·cr au créaacier 
hypothécaire la constitution en wnl<f des 
biens déjà. hypothéqués "• a été plaidée le 9 
courant devant la 2me Chnm brr de la 
Cou 1·. AlTèt à huitaine. 

Lois, Décrets et Règlements 

Loi No. 25 de 1939 portant modification 
du premier paragraphe de l'article 17 
de la Loi éleetorale No. 148 de 19~5. 

(./o llrnal 0/ficir/ No. 25 du !l l\fars 1!l3U). 

Nuu s, Farouk 1er·, Hoi cl'Egypte, 
Le Sénat c t la Cllnn1hre des Dépul•~s ont 

adopté; 
Nous avons snn.r: l iOJJLIL' el pr·om ulguons Ja 

loi clo11L la ·ten eur ~ui.t: 

.\rt.. "1 er. - Le pren1icl' p.:u·agraphe de 
l'ar-ticle 47 de la Loi é lcctol-nle No. HS de 
Hl:35 Pst modifié comme suit: 

" Le membre de l a. Chambre des Dé
putés est élu à la majorité absolue des 
voix t"égulières exprimées "· 

Art. 2. - Nos Ministr'es de l'Intéricu J' et 
de la Justice sont chargés de l' ex(~cution de 
la présente loi., qui entrera en vigueur dès 
sa publication au " Jo-uTnal Officiel ,,_ 

Nous ordonnons que la présen te loi soit 
revêtue du sceau de l'Etat, publiée au 
" Journal Officiel ,, et exécutée comme loi 
de l'Etat. 
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Fait au Palais d'Abdine. le 15 Moharram 
J358 (ü Ma r s 1939). · 

FATIOUh. 
Par le Hoi: 

Le PTésident du Conseil des Ministr·es, 
Mohamed Ma hmoud. L e MinistTe de la Jus
tice, Al1med Mohamed Khacha ba . L e Minis
tTc de l'lntéTieuT, Ma hmoud Fahmy El
i\'n<·l il ('lli. 

Loi No. 26 de 1939 portant approbation 
du projet de Convention concernant le 
minimum de capacité professionnelle 
des capitaines et officiers de la marine 
marchande adopté par la Conférence 
Internationale du Travail à sa vingt
et-unième session. 

(Jotimal 0/JïC'ie l N o. 25 du 9 MaTs 1939). 

Nous , rarouk 1er, Hoi cl 'Egypte, 
Le Sénat e t la Chambre des Députés on t 

adopté ; 
Nous avon s san ctionné et p romulguons la 

loi dont la ten eur suit: 

ATticle unique. - E st a pprouvé le proj et 
de convention ci-a nnexé (*) , concernant le 
minimum de capacité p r ofessionnelle des 
capita ines et officier s de la m a rine m ar
ch ande, a dopté par la Conférence interna 
tionale du Travail à sa vingt-et-unièm e ses
sion. 

Nous or donnons que l a p résente loi soit 
revêtue elu sceau de J'E tat, publiée a u 
" .TouTnal Offici el " et exécutée comme loi de 
l'Eta t. 

F ait a u Pa la is d 'Abdin e, le 15 Moharram 
1358 (6 Murs 1939). 

F AHOUK. 
P ar le Hoi: 

L e PTésidcnt dn Conseil des Minis tTes, 
Mohamecl Ma h moud. L e Minis tr-e des Affai
res Etmngèr cs, Abdel F a tta h Yelüa . 

Décret pot·Lanl trans fert et fixation de 
résidenec de Magistrats des Tl'ibu
naux Mixtes. 

(.Journal O{jïci cl N o. 25 elu U i\1aTs 1939). 

Nou s, Farouk 1er , Hoi cl 'Egypte, 
Vu le H<; g lcmen t d 'O rganisation Judicia i

re pour les Tribuna u x Mixtes approuvé par 
la Loi No. 41) de 1937; 

Sur la proposition de Notre Ministre de 
la Ju stice et l'a vis conforme de Notre Con
seil des Ministres ; 

DÉCRÉTONS : 

Art. 1er. - E st transféré au Tribunal 
Mixte de première instan ce du Cair e Ha 
med El Ha itami Eff. Juge au Tribunal Mixte 
de première ins tance de Man sourah. 

Est a ffecté au Tribunal Mixte de première 
instance de Ma n sourah Abdel Fatta h Fah
my Khatta b Eff., Juge aux Tribunaux Mix
tes. 

Art. 2. - Notre Ministre de la Justice est 
chargé de l' exécution du présent Décret. 

Fait au Pala is d'Abdine, le 15 Moharram 
1358 (6 Mars 1939). 

FAHOUK. 
Par le Hoi: 

Le PTésident du Conseil des Ministres, 
Mohamed Mahmoud. Le Ministre de la Jus
lice, Ahmed Mohamed Khachaba. 

(*) Le dit projet de convention n'a pas été 
publié au Journal Officiel (N.d.l.R.). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie par nos soins, 
à titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des déptJts d'inventions, et 
l'on est prié cre se référer, pour plus am
ples détails, au numéro du «Journal des 
Tribunaux Mixtes , contenant les avis de 
dép6t, et dont l'indication est fouTnie sous 
chacune des mentions ci-après (v. l'avis 
publié au J.T.M. No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Février 1937. 

Unive•·selle Cigaretten-Maschinen Fabl'ik 
J. C. Mulle•· & Co., Dresden-A. (Allema
gne), (14 F évrier 1937). - Dispositif pour 
répa rtir uniformém ent le tabac dans les 
m a chines à fabriquer les cigar ettes (v . 
J.T .M. No. 2179 p. 43). 

Venzelides (RudoH), Kohlbacl{ (Tchécos
lovaquie), (18 F évrier 1937). - Excava
tions des tinées à la conserva tion du fou r 
r age (v. J.T.M. No . 2180 p. 35). 

Gresham & Graven Ltd. et J a mes Nevil
le Gresham, County of Lancastm· (Angle
ter•·e), (19 F évrier 1937) . - P erfectionne
ments au x fr eins actionnés par le v ide (v. 
J. T .M. No. 2183 p. 40) . 

British Celilynd Lt:d., Londres E. 10., (20 
Février 1937). - P erfec tionnement à la mé
thode et à l' appar eil pour la prépar a ti on des 
enduits (v . .J.T.M. No. 2183 p. 40). 

British Celilynd Ltd. , Londres E . 10., (20 
F évrier 1937). - Ma chine à fabr iquer un 
composé spécial en feuille a fin de faciliter 
l' a pplication ultérieure des enduits (v. 
J. T.M. No. 2183 p. 40) . 

Knight Allan \IValt.on, Tasmania (Aus tra
lie), (26 Février 1937). - P erfectionnem ents 
se rapportant à la cons truction des ponts 
flott ants (v . J . T.M. No. 2183 p. 40). 

The Eesilade Asphalt Manufacluring Co. 
Ltd., Lond•·es S . W. 1, (26 F évrier 1937) . -
P erfec tionnem ents à la fabrication de pro
duits pour la cons tr uction des r outes (v. 
J. T.M. No. 2183 p . 40). 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les d ét a·i ls S U ?' les v entes figurant dans 

cet agenda, consulter l'ann once détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 23 Mars 1939. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHAHKIEH. 
FED. L.E. 

- 115 Béni-Ser eid 5120 
(./. T.M. No. 2493). 

34· Sanhout El Berak 3210 
11 Mit Hekab 793 
28 Ghazalet El Kheiss 2050 
38 Amrit 2690 
31 El Charkaya 1870 
11 El Soura 525 
40 Eleim 5460 
39 El Kattaouia 1778 
90 El Kobba 9000 
22 Kafr El Garabia 1740 
32 Ghazalet El Kheiss 2550 
85 Kafr Atalla Salama 7650 
14 Kafr Mohamed El Ghatwari. 920 

(J. T.M. No. 2494). 

7 

DAKAHLIEH. 
FED. L.lt. 

8 Mit Kheiroun 535 
G Taha E l Ma rg 545 
G El Kaytoun 600 

(J.T .M . No. 2493). 

43 Nekita 
8 Ma nchat El Kobra 

38 Kafr Abou Berri 
37 K afr Abou Berri 
14 Ka fr Abou Berri 
15 Ba daway 
3 Mit-Kheir oun 

49 Miniet Badaw ay 
15 Sangmd 
30 Mit E l Korachi 

- 235 K afr Ba daway El Ka dim 
11: T aha E l Marg 
2iJ Mit Masséoud 
05 1-Iesset El Hohbane 
15 E l Gharraka 
35 Kafr Badaw ay El Guédid 

(.J.T .M. No. 2494). 

GHAHBIEI-1. 
.]/ Dingway 
10 Diast 

(./. T . M. No. 2494) . 
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4300 
845 

1240 
2345 
945 

1260 
1700 
4950 
1120 
2460 

19150 
1150 
2500 
7315 
1305 
2400 

2850 
590 

Sommaire dn No . 25 du 9 MaTs 1939. 

Loi portant modification du premier para
graphe de l'article 1-7 de la loi élector ale 
No. 148 de 1935. 

Loi portant approbation du proj et de Con
vention concernant le minimum de capa 
cité pr ofessionnelle des capita ines et offi
ciers de lu marine marchande a dopté par 
la Conférence In ternationale du Travail à 
sa Yingt-et-u nième session. 

Loi portant cession gratuite de par celles de 
terrain fa isant partie du domaine de 
l'Etat. 

Dé·cret portant a dj onction de deux nou
\·eaux membr es a u Conseil d 'Administra 
t ion du Musée Copte. 

Décret porta nt t ransfert et fixation de rési
dence de Magistrats des Tr ibunaux Mix
tes . 

Décret renouvelant la n om ination du Pré
s ident de l' Union Hoyale des Associa tions 
Médicales d'Egypte. 

Décret confér ant la qualité d 'officiers de 
police judicia ire a ux médecins du Con
trOle des a liments et au x inspecteurs des 
a liments . 

Décre t por tant ret rait elu pr oj et de loi sur 
les concessions de services J.>Ublics. 

Arrêté or donnant la vaccina tion préventive 
contre la pes te. 

Arrêté ministériel porta nt modification des 
notes explicatives du Ta rif des Douanes. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administra tion 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!.'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadai, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos bureaux seront fermés le 15 Mars 
courant à l'occasion de la Fête Natio
nale de la Constitution. Aussi croyons
nous devoir attirer l'attention de MM. 
les Annonciers qui auraient à publier des 
annonces de caractère urgent ou à reti
rer des exemplaires justificatifs sur 
l'opportunité de prendre leurs disposi
tions en temps utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 7 Mars 1939. 
Par le Sieur Alfredo Stagni di Giovan

ni. 
Contre le Sieur Aly Hassan Rached. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
Une parcelle de terrain, avec les cons

tructions y élevées, de la superficie de 
340 m2., sise à la rue El Mex No. 235 
tanzim. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain, avec les cons

tructions y élevées, de la superficie de 
169 m2 28, sise à la rue El Mex No. 231 
tanzim. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Pour le poursuivant, 
Néguib Elias, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Mars 1939. 
Par: 
1.) Chahine Ismail Hamad, s ujet égyp

tien, demeurant à Alexandrie, Bab El 
Guédid, chareh Omar Makram, hare t 
Negdi No. 5. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef de la 
Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie, èsq. 
de préposé à la Cuisse des Fonds Judi
ciaires. 

Contre Dimosthènes Georges Dima
cos, propriétaire, sujet hellène, domici
lié à Alexandrie, au No. 0 de la rue 
Stamboul. 

Objet de la vente: 200 feddans, 16 ki
rats et 22 sahmes sis au village de Kom 
Echou, district de Kafr El Dawar (Bé
héra), au hod El Sebakh No. 5, sec tion 
3me, fasl tani, en deux parcelles, savoir: 

1.) 149 feddans, 8 kirats et 18 sahmes, 
parcelle No. 5. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabili.té des annonciers. 

2.) 51 feddans, 8 kirats et 18 sahmes, 
parcelle No. 4 bis. 

Tels que ces biens se poursuivent et 
comportent sans aucune exception ni ré
serve et avec les immeubles qui en dé
pendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, Je 13 Mars 1939. 

Pour les poursuivants, 
845-A-913 Ant. R. Gazel, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 10 Décembre 

1938. 
Par Nicolas Grypiotis, commerçant, 

hellène, à Emiay. 
Contre Abdel Rahman Diab Moha

med Makkiya, commerçant, égyptien, à 
Emiay. 

Objet de la vente: 1 feddan, 11 kirats 
et 12 sahmes de terrains et 9 sahmes 
dans une sakieh, à Emiay, district de 
Toukh (Galioubieh). 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

834-C-780 Georges Wakim, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 FéYrier 
1939, R.Sp. No. 189/64e. 

Par Sabet Sabet. 
Contre Mohamed Loutfi Tantaoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 30 Novembre 1938, dé
noncé et transcrit le 19 Décembre 1938, 
No. 485 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
19 feddans, 19 kirats e t 12 sahmes sis 

à Nahiet Kafr Mahfouz, Markaz Sen
nourès (Fayoum). 

l\1ise à prix: L.E. 440 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
866-C-795 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-ver·bal du 7 Février 
1939, R . Spl. No. 185/64e A.J., le Sieur 
Edouard Forté a déposé le Cahier des 
Charges, clauses et conditions pour par
venir à la vente des biens suivants ap
partenant au Sieur Boulos Faragallah, 
saisis suivant procès-verbal du 20 Octo
bre 1938, dénoncé le 29 Octobre 1938 et 
transcrit le 5 Novembre 1938 sub Nos. 
6555 (Caire) et 6815 (Galioubieh), consis
tant en un lot unique de 620 m2 70 dm2, 
avec les constructions y élevées, sis au 
Caire, rue Khourchid El Kibli No. 19, 
kism Choubrah, Gouvernorat du Caire. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépiRaé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
Villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CON9UL· 
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardiveme~~t 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
8 Février 1939: L.E. 800 outre les frais. 

Le Caire, le 13 Mars 1939. 
Pour le requérant, 

864-C-793. Edouard Atallah, avocat. 

Suivant procès-verbal du 27 Janvier 
1939. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié· 
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Alexandre Doss, 

fils de feu Doss Bichai, et de son épouse 
Nazli, fille de feu Tadros Souka ou Lou· 
ka, tous deux de leur vivant débiteurs 
du Crédit Foncier, savoir: 

1.) Ab del Malak Alexandre Doss. 
B.- 2.) Dame Rouma dite aussi lVIar

rigot Alexandre Doss, fille d'Alexandre, 
prise en sa qualité d'héritière de ses 
père et mère feu Alexandre Doss et feu 
la Dame Nazli Tadros Souka ou Louka, 
tous deux de leur vivant débiteurs du 
requérant. 

C. - 3.) Tadros Alexandre Doss, fils 
de feu Alexandre Doss, 

4.) Farid Alexandre Doss, pri s en leur 
qualité d'héritiers de leur père et mère 
feu Alexandre Doss et feu la Dame Naz
li, fiUe de feu Tadros Souka ou Louka, 
tous deux de leur vivant débiteurs du 
Crédit Foncier. 

5.) Dame Galila, fille de Antonios Boe
tor, veuve de feu Boutros Alexandre 
Doss, prise tant personnellement que 
comme tutrice de ses enfants mineur~, 
savoir: a) Louis Boutros Alexandrr. 
Doss, b) Eugénie Boutros Alexandre 
Doss. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant le 1er au Caire, rue Daher No. 53, 
la 2me également au Caire, rue Daher 
No. 59, le 3me à Héliopolis, rue Tanta 
No. 40, le 4me au Caire, avenue de la 
Reine Nazli No. 229 et la 5me à Béni
Souef, rue El Khodari, par la rue Zagh
loul, quartier Mekbel E l Guedida, im
meuble Mourad. 

Objet de la vente: 
137 feddans, 5 lürats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Amira, 
district de Sennourès, Moudirich de 
Fayoum, en deux lots. 

Mise à prix: 
L.E. 1600 pour le 1er lot. 
L.E. 2100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 13 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

95û-C-821 Avocat à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du 21 Février 
1939. 

Par le Sieur Joseph R. Montemagno, 
expert, sujet italien, domicilié à Man
sourah, quartier Husseinieh, immeuble 
Ekdaoui. 

Contre la Demoiselle Sol Benatar, sans 
profession, suj ette italienne, domiciliée 
à Suez. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Septembre 1938, dé
non cé le 19 Septembre HJ38 et transcrit 
le 24 Septembre 1938 sub No. 32, Suez. 

Objet de la vente: 5 feddans, 10 kirats 
et 16 sahmes sis à Suez, Gouvernorat de 
Suez, a u hod Gharbi El Teraa No. 4. 

:\-lise à prix: L. E. 150 outre les frai s. 
.\Iansourah, le 13 Mars i93D. 

Pour le poursuivant, 
968-MC-309 v,:adih Saleh, avocat. 

Suivant procès-verbal du 7 Février 
1939. 

Pat· le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège es t au Caire. 

Contre le Sieur Ahmcd Mohamed Hc
m eid Abou S Lei t El Saghir, fil s de feu 
l\1ohamed Hemcid Abo u Steit, proprié
taire, égyptien, deme uran t au village 
d'El Eslah, dis tri ct de Baliana, Moudi
rieh de G uergueh. 

Objet de la vente: H Ieddans ct 21 ki
rats de terrain s s is a ux villages de: a) 
Sahel h.ibli, b) Sahel Bahtni, c) li; lll cgz, 
d ) Ilaraga Ba ha ri, c) El B<-tl ia na, f) Awlad 
Elew d g) El Assal\ ra jadis Barclis, dis
trict d 'El Bali ana, Moudiri ch de Gu cr
g uch, en huit lots . 

Mise à prix: 
L.E. 1070 pour le :ter loL 
L.E. 70 pour le 2mc loL. 
L.K 800 pour le 3mc loL 
L.E. 120 pour le .'Jme lot. 
L.R 800 pour le 3mc loL. 
L.E. 100 pour le 6me lot. 
L.E. 600 pour le 7mc lot. 
L.E . 600 pour le 8me lot. 
Outre les frai s . 
Le Caire, le 13 Mars 103D. 

Pour le poursuivan t, 
Rodolph e Chalom Bey, 

9119-C-820 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansmah. 
Suivant procès-verbal du 29 Octobre 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té a nonyme ayant siège a u Caire. 
Contre: 
1.) Hussein Bey Mohamed Hegazi, fil s 

de Mohamed Bey Mohamed Hegazi, pris 
tant personnellement qu' en sa qualité 
de débiteur qu'en sa qu alité d'héritier 
de sa mère feu Chayesta dite aussi Ha
nem, fille d 'Abdalla, de son vivant codé
bitrice du requérant. 

2.) Nabaouia Mohamed Hegazi, fille de 
Mohameq. Bey Mohamed Hegazi. 

3.) Amina Mohamed Hegazi, fille de 
l\tlohamed Bey Mohamed Hegazi, veuve 
de feu Abdel Kader Ahmed Masseoud 
Hegazi. 

Ces deux dernières prises en leur qua
lité d'héritières de leur mère feu la Da
me Haiba, fille de Masseoud Hegazi, de 
son vivant codébitrice du requérant. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4. ) Aziz Bey Mohamed Hegazi, fils de 
feu Mohamed Bey Mohamed Hegazi, tant 
personnellement comme débiteur qu'en 
sa qualité d'héritier de sa mère feu la 
Dame Habiba, fille de Masseoud Hegazi, 
elle-même de son vivant codébitrice du 
requérant. 

5.) Fatma Mohamed Hegazi, épou se de 
Mohamed Amer Hegazi. 

6. ) Hamida Mohamed Hegazi, veuve de 
Moustafa Ali Ismail Hegazi. 

Toutes fill es de Mohamcd Bey Moha
med Hegazi, codébitrices du requérant. 

Tous propriétaires, s upets locaux, de
m eurant les 3 premiers au Caire, les 1er 
ct 2me rue Kawala No. 11, Abdinc, et la 
3m e rue El Arbeine, Gucneine t Mami
che, Sayeda Zeinab, No. 17, et les autres 
à Keremla, district de Be lbeis (Ch. ). 

Objet de la vente: 
A. - D'après les Litres de créan ce. 
129 feddans e t D kira ts de terrains sis 

au vi llage de E l Balachounc, dis tri ct de 
Belbeis (Ch. ). 

B. - D'après un rapport d 'expertise 
dressé le 25 Octobre 1020, par l'expert J . 
Montemagno et entériné par un juge
ment de partage rendu par le Tribunal 
Ci vil de Mansourah en daLe du 12 Juin 
1930, R.G. No. 4067 c t R.S. {\o . 'Zï9/53e 
ct d 'un procès-verbal de tirage au sort 
du 23 Juin 1030, les biens attribués aux 
emprunteur s sont d'une superficie de 
108 fe ddans, 1 ki rat et 5 sahm es. 

C. - D'après le Survcy Departmcnt. 
Hi feddans, 20 kirats et G sahmes de 

terrains sis au village de El Balachounc, 
di s tri ct de Belbcis (Ch. ). 

Mise à prix: L . E. 9050 ou Lrc 1 cs frai s. 
l\Ia nsourah, le 13 Mar s 1930. 

Pour le poursuivant, 
~laksud, Samné c l Daoud, 

83ï-Di\I-737 Avocats. 

Suivant procès-\ erbal cl u 22 Octobre 
1038. 

Par· le Crédit Foncier Egyp lien, socié
té anonyme ayant siège au Ca ire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de Jeu l\lansour Bey 

N osscir, Jils de Ahmed Bey N osseir, de 
son vivant codébiteur du requérant, sa
voir: 

1.) Ibrahim Bey, son fil s. 
2.) Nabaouia, sa l'ille, épouse de Ah

m ed Marei. 
3. ) Néfissa, sa fill e, épouse de Sal em 

Bey Mahour. 
.'J. ) El Sett, sa fill e, épo use de Abdel 

Fattah Diab, avocat. 
5.) Mahmoud Zaki Nosseir, pri s en sa 

qualité d'héritier de son père feu Zaki 
Bey :\Tosseir, fil s de Ahmed Bey Nosseir. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Nosseir, fil s de feu Mansour Bey Nos
se ir, de so n vivant débiteur du requé
rant, savoir: 

6.) Hu ssein, son fil s, omdeh de Mala
mès. 

7.) Abdalla, son fils. 
8.) Nagu ia, sa fille, épouse de Mah-

moud Abdel Meguid Nosseir. 
9.) Ahmed, son Jils. 
10.) Abdel Moneem, son fil s. 
ii.) Mansour, son fil s. 
12.) Waguida, sa fille, épouse d 'Ibra

him El Alfi, omdeh de Sannahoua. 
13.) Nadima Hanem, fille de Hussein 

Nadim, sa veuve. 
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Tous propriétaires, s ujets locaux, de
m e urant le ier à El Hakmieh, district de 
Mit-Ghamr (Dak.), le 5me en son ezbeh 
dépendant d 'El Zawam el, dis trict de 
Bclbeis (Ch.), les 2me e t 3me à El Saa
dyine, les 6me, 7me, 8me, 9me, 10me et 
Jime à El Malamès, district de Minia El 
Kamh (Ch. ), la t1me au quartier Vieux
Caire, rue Molha No. 10 à la peinture 
b leue, 1er étage, en face de l 'Ecole El 
Aldcadine, e t la dernière à Galioub, dis
trict de même nom (Galioubieh ), avec 
ses enfants Mahmoud et Hassan El Cha
warbi, dans leur propriété. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

83 lcddans, 19 kirats eL 22 i / 2 sahmes 
de terrains cu ltivables sis au village de 
Malamès, dis trict de Minia El Kamh 
(C h. ). 

2me lot. 
27 feddans ct 22 kirats de terrains cul

tivabl es s is au village de Mit-Radi, dis
tric t de Bcnha (Galioubieh). 

Mise à prix: 
L.E. 6705 pour le 1er loL. 
L.E. 2510 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
l\Ian sourah, le 13 .Mars 1939. 

Pour le pours uivant, 
l\Iaks ud, Samné et Daoud, 

89G-Dl\:I-7H Avocats. 

S uh·ant pL"Ocès-verbal de distraction 
et modification dressé au Greffe des Ad
judications elu Tribunal Mixte de Man
sourah le G l\Iars 103D, H .. Sp. f\o. 7 /64.e 
A.J. 

Par C. l\I. Salvago & Co. 
Contr·e les Hoirs Ahmed Abdel Gawad. 
Objet de la vente: lot unique. 
Limité il 3 fcddans sis ~l Chobak-Basta, 

l\Iarkaz Zagaz ig (C harkia). 
Nouvelle mise à prix: L.E. 200 pour le 

lot uniqu e, outre les frai s. 
Pour la requ érante, 

838-DCJ.\I-738. Avoca ls Haddad. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX EJNCHERES PUBUQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier 11~~ 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 beu.res du matin. 

Date: Mercredi 19 Avril 1930. 
A la requête du Sieur G. Servilii, syn

dic expert aux Tribunaux Mixtes, de 
nationalité itali enn e, domicilié à Ale
xandri e, f\ o. 11, rue Tcwfick Pacha, et y 
élisant domic.ilc en l'étude cie Me Sélim 
Antoine, avocat à la Cour, pris en sa 
qualité cle syndi c cie la fa illite Ibrahim 
Aboul Naga. 

Au préjudice de la faillile Ibrahim 
Aboul Naga Mous tafa, fil s lle feu Aboul 
Naga, de feu Moll s tafa. 
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En vertu d'une ordonnance rendue 
par M. le Juge-Commissaire de la sus
dite faillite en dale du 8 Décembre i937, 
sub No. 50, et d 'une ordonnance de fixa
tion de la mise à prix de M. le Juge
Commissaire de la s usdite faillite, du G 
Septembre i937. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
ii kirats ct !1 sahmes à prendre par 

indivi s dans un immeub le sis à Alexan
drie, rue El Amir Abdel Moneim, No. 
46, enregistré à la Municipalité d 'Ale
xandrie a u nom de Ahmed El Sayed 
e t Mohamed MousLafa Ragab, immeu
ble 72, journal 72, volume I, avec 2 ma
gasins, enregistré a u nom de Ahmed El 
Sayed, immeuble No. 730, journal 73, 
volume J, ains i qu'au nom cle la Dame 
Labiba, fille de Mohamed El Meligui, 
chial<.het El Guénéna El Saghira, chia
khet Hassan Aly Habib, kism El Labba
n e, Alexandri e, limité: Nord, rue El 
Amir Abdel Moneim où se trouve la 
porte d 'entrée de la maison, No. 46 pla
que municipale, et le r es tant deu x ma
gasins No. 4·8 pl aque :Municipale, sur 
22 m. 85; Suù, ruelle impasse de 4 m. 
de largeur partie e t le res tan t par la 
propriété de la Dame Ghandoura, fill e 
de Hussein, sur 26 m. 85; Oues t, ru e 
libre d 'une largeu r de 4 m. e t d'une 
longueur de 7 m.; Est, partie par la 
propriété El Hag Ibrahim Ismail et le 
restant par la propriété El Hagga 
Ghandoura Bent Hassan, sur 3 m. 

Mise à prix: L.E. 280 outre les fra is 
taxés. 

Alexandrie, le iO Mars i939. 
357-A-77i Sélim Antoine, avocat. 

Date: Mer credi i9 Avril i939. 
A la requête des deux Raison s Socia

les: 
i. ) Aly e t Ibrahim Awad, 
2.) Awad Moham ed & Fils, Succes

seurs Hassan e t \Vahba Awad, proprié
taires e t n égociants, s ujets égyptiens, 
nés e t domiciliés à Alexandrie, la ire 
rue Canal :Mahmouclieh No. i27 d la 
2me rue Tewfikieh No. i 5i. 

Au préjudice de: 
i. ) Ibrah im Abou! Naga Mous tafa, fil s 

cl~ feu Abou! Naga, de feu Mous tafa. 
2.) Les Dames: 
a ) Nabiha, fill e de feu Aboul Naga 

Moustafa, petite-fille de feu Mous tafa. 
b ) Eida, fille de feu Aboul Naga Mou s

tara, petite-fille cl~ feu Mous tafa. 
c) Sayeda, fille de feu About Naga 

Mous tafa, petite-fill e de feu 1\tlous tafa. 
Le i er domicili é rt1c Mohamadi No. 

i 5, la 2me rue Sicli Said No. 20, la 3me 
rue Sicli Said No. i6 c t la ltrne rue Ch a
hine Bey No. 20. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière pratiqu ée le 22 Juin 1937 
par l'huissier V. Gius ti, tran scrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te de ire Ins tan ce d 'Alexandrie le 21 
Juillet i937 sub No. 2717. 

Objet de la vente: en trois lots. 
Les 2/3 à prendrç par indivis clans les 

biens suivants, à savoir : 
1er lot. 

A. - Une parcelle de terrain d'une 
superficie de 203 p.c. ii cm., surélevée 
d'un rez-de-chaussée, de 2 étages supé
rieurs et de '1 chambres de lessive, le 
tout sis à Alexandrie, haret Chahine 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Bey No. 20, ki sm El Labbane, Gouver
norat d'Al~xandrie, limité : Nord , par la 
propri(!té des Hoirs de feu Ibrahim El 
Mezayen sur 10 m. 45 ; Sud, par Moha
med Aly Moussa El Halawani sur iO m. 
45 ; Es t, par la propriélé Aghion ct ac
tuellem ent Hoirs Ibrahim El Ganaini 
sur iO m. GO; Oues t, par la ru ell e Cha
hine Bey sur ii m. 35 d'une largeur 
de 5 m. 

2me lot. 
B. - Un e parcelle de terra in d 'une 

s uperfici e de i 57 p.c. 50, surélevée d'un 
rez-de-chaussée e t de 2 étages supé
rieurs, enregistré proprié té 216, journal 
16, volume 2, à la rne Sidi Saïd No. 16, 
ki sm El Labbane, Gouvernorat d'Ale
xandri e, limitée : Nord, rue Sidi Saül sur 
8 m . 47; Sud, pa rtie ruelle impasse et 
partie par la propriété de Hana Abdalla 
sur 9 m .; Es t, ruell e impasse san s nom 
sur 10 m. 07; Ouest, var la propriété El 
I-Iaga Gu én eina Yassin sur iO m. 23. 

3me lot . 
C. - Une parcelle de t~rrain d'une 

superficie de H5 p. c. 25 cm ., surélevée 
d 'un r ez-de-cha ussée e t cl e 2 étages su
périeurs, à la ru~ Sidi Said No. 20, ki sm 
El Labbane, Gouvernorat d'Alexandrie, 
limitée: Nord, rue Sidi Said sur 8 m. 08 ; 
Sud, par la propriété Hana Ab cla lla sur 
8 m. 10; E s t, propriété Gouda Mohamed 
sur 10 m . 20; Ouest, ruelle impasse 
sans nom sur 10 m. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le i er lot. 
L.E. 75 pour le 2me lot. 
L.E. 75 pour le 3m e lot. 
Outre les frai s taxés. 
Alexandri e, le iO Mars i939. 

359-A-773 Sélirn Antoine, aYoca t. 

Da1Je: Mer credi 19 Avril i939. 
A la requête d u Sieur G. Serv ilii, syn

dic expert aux Tribunaux Mixtes, cle 
nationalité i la lienne, cl omicilié à Ale
xandrie, No. '•, rue Tewfik Pacha, et y 
élisant domicil e en l'étude de Me Sélim 
Antoine, avocat à la Cour, pri s en sa 
qualité de syndi c. d e la faillite Ibrahim 
Abou! Naga. 

Au préjudice de la fa illite Ibrahim 
About Naga 1\,Ious tafa, fil s cl e feu Aboul 
Naga, de feu Mou s tafa. 

En vertu d ' une ordonnance renclue 
par M. le Jtt ge-Commissaire de la sus
dite faillite e n da te elu 8 Décembre 1937 
s ub No. 50 e L d 'une ordonnance de fixa
tion de la mise à prix de l\( le Juge
Commissaire de la su sdite fa illite, elu G 
Septembre 1937. 

Objet de la vente: en tro is lots. 
Les 6 kirats e t 8 sahmes à prendre 

par indiv is clans les bi en s s uivants, à 
savoir: 

1er lot. 
A. - Une par cell e rl e terra in d'u ne 

s uperfici e de 203 p.c. ii cm., s urélevée 
d 'un rez-d e-chau ssé{\ de 2 é lages supé
rieurs e t cle 4 ch amb res cle lessive, le 
tout s is à Alexandrie, hare t Chahine Bey, 
No. 20, ki sm El Labban e, Gouvernorat 
d'Alexandri e, limité: Norcl, par la pro
priété rles Hoirs de feu Ibrahim El Me
zayen sur iO m . 115; Snd, par Moham ecl 
Aly Moussa El Halawani sur iO m. 45; 
Est, par la propriété Aghion e t actuel
lem ent Hoirs Ibrahim El Ganaini sur 

iO m. 60; Oues t, pa r la ruelle Chahine 
Bey sur ii m. 35, d 'une large ur de 5 m. 

2me lot.. 
B. - Une pa rcelle cle terrain d'une 

superficie de 157 p. c. 50, s urélevée d'un 
rez-de-chaussée e t cl e 2 é lages supé
ri eurs, enregistrée proprié lr~ 216, journal 
i6, volume 2, à la ru r, Sidi -Saïd, No. 16, 
kism El Labbane, GouYernorat d 'Ale
xandrie, limitée : 1\orrl, rue Sidi-Saïd 
sur 8 m. 47 ; Sud, par tie ruelle impasse 
e t parti e par la proprié té de Hana Ab
dalla sur ü nl.; Es t, rtl ell e impasse sans 
nom, sur iO m. 07: Ouest, par la pro
priété El Jiaga Gu~n çin a ':t-ass in sur 10 
m. 23. 

3m e lot. 
C. - Une parcell e de lerrain rl 'une 

superficie de H5 p.c. 25 c: m., s urélevée 
d 'un rez-d e-chaussée e t cl ç 2 étages su
périeurs, à la ru e Sidi-Sa id. )J o. 20, ki sm 
El Labbane, Gouvern orat cl'Alexanclrie, 
limitée : Nord, rue Sidi-Saïd s1:r 8 m. 08; 
Sud, par la propriété Hana .-\Malta sur 
8 m. 10; Es t, proprié té Gouda Mohamecl 
sur 1.0 m. 20; Oues t, ruelle impasse, 
san s nom, sur iO m. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
Outre les frai s taxés. 
Alexandrie, le 10 Mars 1939. 

356-A-770 Sélim Antoine, aYocat. 

Ha te: Mercredi 5 A nil Hl3.9. 
A la requête de l'Agence de Bourse H. 

Benveniste & Co., en liqui da tion, repré
sentée par son liquida teur, le Sieur R. 
Benvenis te, commerçant, i La li en, demeu
raùt à Alexandrie, 5 ru e Acl ib, et éli sant 
domi cile au cabinet de ?\le Fauzi Khalil. 
avocat à la Cour. · 

Au préjudice du Sieur .-\ bele! 1-Iamid 
Bey Rizk, Subs titut du Parquet el u Tri
bunal Na tiona l de :\Ian:;ourah, proprié
taire, égyptien, demeurant ü Manso urah. 

En vertu d 'un procès-\·erbal de saisie 
irnmobilière pratiquée le ?-;- Oc tobre 1\)31, 
par l'huissier N. l\Ioché, transcrit aycc 
sa dénonciation a u Greffe cles Hypothè
ques près le Tri bu nal l\'Iixte cl 'Aiexau
drie, le 23 Novem bre J.ü31 :< ub \ o. 26:38 
(Gh. ). 

Objet de la venle: en deux !ols. 
1er lot. 

D'après le commandement imm ohilier 
e t la saisie. 

21 feddans, 3 ki ra Ls c l 12 sa hmcs cie 
terrains de culture si:-:: a u vill age cl'.El 
Amrieh , Markaz l\ Iell a lla El 1\.obra. ;'o.[ou
dirieh de Gharbieh, ainsi clivi,:é::: :· 

i. ) 3 feddans, 3 l.;:irals ct 0 sahmes par 
indivis dans i 5 feclda n;: ct 17 kirab, an 
hod El Marabaa wal Hassan No . . 1, par
celle No. 112. 

2.) '1 feddans par incliYi s dans :18 red
dans, 22 kirats et 20 sa hm es, au même 
hod No. !1, pa rcelle )Jo. 82. 

3.) i feddan, ü kira ls cl 13 sa hmes par 
indivi s dans 8 feddan s et 23 sahmes, au 
hod El Merabaa w al Hes:::am No. 4, par
celle No. 83. 

!1. ) 3 feddan s, 3 h:ira ts e t 16 sahmes 
pa r indivi s dans 23 icdclans, 21 kirat.s et 
i8 sahmes, au hod El Chamcin No. 10, 
parcelle No. 8. 

5.) !1 feddans, 9 kir<ü s et 9 sahmes pa.r 
indivi s dans 2'1 feddans, 2 kirats et 2i 
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sahmes, au hod El Merabaa wal Hessam 
No. 4, parcBile ~o. 35. 

6.) 1 kirat e t 20 sahmes par indivi s 
dans 9 kira~s et 1 sahmes, au hod El 
Merabaah wal Hessam No .. ft, parcelle 
No. 20. 

Cette parcelle forme les habiLations de 
l'ezbeh de Rizk Bey Cho(\yara. 

7.) 1 fedd ao , ü kirats e t 6 sahmes par 
indivis dans o fedda ns, 22 kirats et 4 
sahmes, au même hod, parcelle No. 19. 

8.) 3 fedda ns, 111 kirats et il sahmes 
par indivis dans 18 fedd.ans et 6 sahmes, 
au hod El Marabaa wal Hessam ?\o. ft, 
parcelle No. 32, 

D'après le nouvel é tat du cadastre. 
22 feddans, 1 kirat et 12 sahmes de 

terrains de culture sis au village d 'El 
Amrieh, 1\Iarkaz i\Iehalla El Kobra, Mou
dirieh de Gharbieh, ainsi divisés : 

1.) 3 fedcl a ns, 3 kirats e t 9 sahmes par 
indivis clans 13 feclclans e t 17 kirats, au 
hoc! El lVlorabaa wal Hessam i\:o. 4, par
tie parcelle {\o. 42. 

2.) 4 fecld ans et 22 kirats par indivis 
dans 18 fecldan s, 22 kira ts et 20 sahmes, 
au m ême J10d ~o. 4, partie parcelle 
No. 82. 

3.) 1 fedcla n, a kirats ct 13 sahmes par 
indivis dans 8 feddan s et 23 sahmes, a u 
hod El lVIerahaa wal Hessam No. 11, par
tie parcelle No. 83. 

4.) 3 fecldan s, 3 ki ra t. s et iG sahmes par 
indivis dans 2:3 feddans, 21 kirats et 18 
sahmes, au hod El Chamein No. 10, par
tie parcelle No. 8. 

5.) 4 feddan s, 9 kiraLs et 0 sahmes par 
indivis dans 2'l feddans, 2 kirats et 21 
sahmDs, au hod El Merabaa wal Hessam 
No. 4, partie parcelle ~o. 33. 

6. ) 1 kirat e t 20 sahmes par indivis 
dans 9 kira ts ct 7 sallmes, au hod El 
Merahaa wal Il essam ~o. 4, partie par
celle No. 20. 

Cette parcelle forme les habitations de 
l'ezbeh de I:Uzk Bey Choayara. 

7.) 1 feddan, Q kirats e t 6 sahmes par 
indivi s dans G feddans , 22 ki rats et '1 
sahmes, au mème hod, parti e parcelle 
No. HJ. 

8.) 3 fedclans, H kiraLs et 11 sahmes 
par indivis dans 18 feddan s e t G sahmes, 
au hod El Marabaa wal Hessam No. 4, 
partie parcelle No. 32. 

2me lot. 
4 feddans, 2:3 kirats et 11 sahmes de 

terrains de culture sis au village de De
nochar, Markaz Mehalla El Kobra, Mou
dirieh de Gharbieh, ainsi divisés: 

1.) 1 feddan, 14 kirats c t 15 sahmes par 
indivi s dans 0 feddans, 15 kirats et 17 
sahmes, au hod Salmoh El Rakik wa 
Mamaahou No. 3, kism tani, partie par
celle No. 15. 

2.) 1 feddan, 0 kirats e~ ;:; sahmes par 
indivis dans 8 fedda ns, 6 kirats et 17 
sahmcs, au hod Dachmoun wa Maama
hou No. 2, partie parcelle No. i. 

3.) 1 feddan, 20 kirats et 1 sahme par 
indivis dans 11 feddans et 9 sahmes, au 
hoc! Dachmoun wa Mamaahou No. 2, 
partie parcelle No. 9. 

4.) 3 kirats ct 16 sahmes par indivi s 
dans 2 feddan s, 7 kirats et 7 sahmes, au 
hod Salmoh El Ral<ik wa Mamaahou 
No. 3, kism tani, partie parcelle No. 10. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec toutes les dépen~ 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

elances et accessoires, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la vente, consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L. E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
8ft6-A-914 Fawzi Khalil, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1930. 
A la requête elu Sieur 1-Iag Baclaoui 

Gouecla Abou! Kheir, propriétaire, à 
Kom El Akhdar, lVIarkaz Aboul Mata
mir (Béhéra) et de là à Momtaze (Delta). 

Ledit Sieur s ubrogé aux droits, ac
tions, garan ties e t procédure de la Ban
ca Commerciale Italiana per l'Egit lo. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs cle feu Mohamed Ibra

him Youssef. 
B. - Les Hoirs de feu Abdel La lif 

Mohamed Ibrah im Youssef. 
C. - Les Hoirs de feu la Dame Aicha 

Bent lVIohamed Ibrahim Youssef, sa
voir: 

A. - Les Hoirs de fe u l\'lohamcd IJ)fa
him You ssef, fils de Ibrahim, de Yous
se f, de son vivant propriétaire, égyp
tien, domicilié ~t Ezbe t E l Raycb Han
n a, dépendant de Hafs, lVIarkaz Dam an
hour (Béhéra), à savoir: 

a) Dame Dawa l'vlabrouka Hemerla, 
, -eu ve clucli t défunt, fille clc l\Iabroul\, 
petite-fille de Hemeda Aly. 

b ) Dame Fatlo uma Mous tafa SLcreni, 
veuve duclit cléftmt, fille de l\'IousLafa, 
petite-fille de Stereni. 

c) Dame Sayeda Salem Chahin , veuve 
d uclit cléfunt, fille de Salem, pe tite-fille 
cle Chahine Salem . 

cl) Sieur Attia, fils du dit défunt. 
e) Dame Zeinab Kerim, fille elu dit 

défunt. 
f) Dame l\Iariam, épolt se du Sieur 

Saber, fille du dit défunt. 
g) Dame Az iza, épouse du Sieur Ab 

del Mooli Zanati, fille elu elit défunt. 
h ) Dame Ghalia, épouse du Sieur Ab

del Rabou Zanali, fill e du elit défunt. 
i) Dlle Faiza, fill e du el it défunt. 
B. - Les Hoirs de feu la Dame Aicha, 

veuve du Sieur Abdel Aziz Seyel, fill e 
e t héritière cluclit défunt à savoir : 

j ) R.ac hid Abele! Aziz Sahel, tant en 
son nom pers onnel qu 'en sa qualité ci e 
tnteur de ses frère e t sœurs mineurs : 
Galiya, Fatma et Mehanna. 

k ) Feissal Abclel Aziz Sahel. 
Les dits Hoirs sub A. e t B. ensemble 

avec le Sieur Mohamed Mohamed Ibra
him You sse f, tant en son nom person
nel qu'en sa qualité de tuteur des en
fants mineurs cle Mohamed Moham ed 
Ibrahim Youssef, à savoir: Faika, Nazi
ma, Hanem, Ismail e t Sayed, étant aussi 
pris en leur qualité de seuls et uniques 
héritiers de feu Abclel Latif Mohamed 
Ibrahim Youssef, fil s et héritiers de feu 
Mohamed Ibrahim Youssef, de son vi
vant propriétaire, égyptien. 

Tous égyp tiens, domiciliés à la dite 
Ezbet El Rayeb Hanna, dép{mdant de 
Hafs, Markaz Damanhour (Béhéra). 

1 1 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 23 Juillet 1932, hui ssier G. 
Hannau, transcrit le 11 Août 1032 sub 
No. 2521. 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juin 1932, huissier 
G. Cafatsakis, transcrit le 4 Juillet 1932, 
No. 2185. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot adjllgé. 

2me lot. 
311 foddans, 7 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Hafs, Markaz Damanhour, Moudirieh de 
Béhéra, divisés en deux parcelles com
me suit: 

L) 30 feddans au hod El Sebakh No. 
4, fa isant partie de la parcelle No. 119. 

2.) '! feddans, 7 kirats et 10 sahmes 
au même hod, fai sant partie de la par
celle No. 11, par indivis clans la dite 
parcelle de la superficie cie 10 feddans, 
5 kirats et 10 sahmcs. 

Tel s qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubl es par nature et 
par des tina tion qui en dépendent, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

i\lise à prix: L.R 320 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

829-A-010 Ant. do Zogheb, avocat. 

Date: Mercredi 10 Avril 1039. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hamed Mohamed 
Chaala, proprié taire, égyptien, domici
lié à Kom El Tarfaya, dis trict de Kafr 
El Dawar (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère des 9 et 11 Avril 1935, huis
sier Is. Scialom, transcrit le 30 Avril 
193:5, No. 1262 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
24 feddans et 1S l<irats de terrains cul

tivables siLu és à Kafr Sélim dépendant 
actuellem ent, d"après le procès-verbal 
de saisie, elu village de Companiet Abou
kir, district de Kafr El Dawar (Béhéra), 
au hod Defechou, fas! awal No. 3, par
celle No. 245. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 640 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
890-A-931 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: ?\Iercrecli :L9 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anon;y1ne ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le S ieur Abele! Salam Ahmecl 
propriélaire, égypt ien, domicilié à Hacla~ 
ra, rue Ebn KI Gahm l'\o. 11, propriété 
El Sayed Abclel Baki. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobi lière elu 16 Décembre 1030 hui s
sier Simon Hassan, transcrit le 81 Dé
cembre 1030 No. 6573 (A lexandrie) . 

Obje't de la vente: 
Un e parcelle de terrain ü bàUr de la 

superlïçie de 366 p.c. 93/100, sis 'ü Ale
xandrie, quarti er Moharrem Bey, entre 
la rue Erfan Pacha et le canal Mi:lhmou
clieh, Jormant le lot No. 4 bis du plan 
de lotissement dressé par la soc iété 
poursuivante, limitée: Nord, rue de 4 
m.; Sud, partie le lot No. 3 bi s vendu 
à Hassan Mohamed Osman et partie le 
lot No. 5 venclu à Mosselhi Aly Taha; 
Est, le lot No. 4, vendu à la Dame Kha
diga Bent Soliman Aly et Cts; Ouest, di 
verses habitations. 

Ensemble: deux maisonnettes en bois 
et boghclaclli. 

Mise à prix: L.E. 32 outre les frais . 
Alexandrie, le 13 Mars 1930. 

Pour la requérante, 
895-A-936 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1039. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs : 
1.) Abdel Fattah Zaghloul, de Abclou. 
2.) Hussein Abdel Fattah Zaghloul. 
3.) Hassan Abdel Fattah Zaghloul. 
4. ) Abdel Moneim Abdel Fattah Zagh

loul. 
5.) Kamel Abele! Fattah Zaghloul, con

nu sou s le nom de l\1ohamed Kamel. 
Ces quatre enfants du premier nom

mé. 
Tou s propriétaires, égyptiens, domi

cil iés à Bércmbal, dis trict de Foua (Ghar
bieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 l\1ars i935, hui ssier 
J. Klun, transcrit le 0 Avril 1935, No. 
i 56.2 (Gharbieh). 

Objet de la vente : 
H feddan s, 10 kira ts e t 20 sahmes de 

te~rains cultivables s is ü Bérembal, clis
tnct de Foua (Gharbieh), au hod El 
Ilomécha No. G, pareelle No. 2 bi s . 

Pour les limiles consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix: L.K 1880 outre les frais . 
Alexandrie, le 1.3 Mars i930. 

Pour la requérante, 
892-A-933 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi iO Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Georges Samaan Sed
naoui, propriétaire, égypti en, domicilié 
au Caire, à El Khazindar. 

Et conlœ le Sieur Mohamed Beela fils 
d'Ib~a~i.t;l, Beela, propriétaire, égyptien, 
domicilie a Damanhour (Béhéra). 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Juillet 1935, huissier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Jean Klun, transcrit le 18 Juillet 1935 
No. 2070 Béhéra. ' 

Objet de la vente: 
6G foddans et 2i sahmes, contenance 

connue sous le nom de hod El Maringa 
El qhar!Jieh, ~e terrains s is aux villages 
de Zaw1et Nmm ct El Karaoui, district 
d 'Abou llornmos (Béh éra), divisés en 
deux parcell es : 

La ire de 65 fedclans et 12 sahmes au 
village de Zawie t Naim, au hod Sawaki 
No. 1, parcelle No. 14. 
. L_a _2me do 1 feddan et 9 sahmes par 
mdiVlS clans 12 feddans, 10 kirats e t 17 
sahmes occupés par le canal Zawiet 
Naim et ses d ig u es, au village d'El Ka
raoui, au hod E l Abad ieh No. 15, parcelle 
No. 1. 

Pour los limites consu lle r le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 1580 outre les frais. 
Alexandrie, le 1.3 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
880-A-930 Adolp h e Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1. 930. 
A la requête de 'l'h e Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant s ièo·o à 
Alexandrie. 

0 

Contre: 
1.) La Dame IIafiza l'd ohamed A.bou 

J\ ela, épouse de Mohamed Abdel H.ah
man E l Barbari El Far, débitrice princi
pale. 

2.) Mohamecl Abdcl H.al1man El Bar
bari El Far, garant solicl airç. 

To_u ... deux propriétaires, égyp ti ens, 
domiCJhcs, la ire à Konayesse t El Sara
dou ssi ct le 2me à Damrou Salman, clis
tril"t de Dessoule (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imrnobilièn elu 31. Octobre HJ34, hui ssier 
G. Altieri, transcrit le i7 Novembre 
103lf, No. 3ti71. 

Objet de la vente: 
24 feclclans, 6 k irats et Hl sahmes de 

terrn. in s s is au village cle Damrou Sai
man, di s trict. de Dessouk (Gharbieh ), au 
hoc! El Ou ssieh No. 3, en cleux snperfi
çies: 

La 1re cl e 21 fedclan s, 20 1< irats et 2 
sahmes, parcelle No. 7. 

La 2rno do 2 ferldan s, 1.0 kirals eL i7 
sahmes, parcelle No. -1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 1630 outre les frai s . 
Alexandrie, le 13 J\.fars 1939. 

Pour la requérante, 
893-A-93'1 Adolphe H.omano, avocat. 

Hale: Mercredi iO Avri l :Lû30. 
A la requête du Sieur Edouard LaJerla 

~égociant, sujet britannique, d emeurant 
a Alexandne c t domicilié au Caire au 
cabinet de Maîtres W. R. Fanner et G. 
Catob ct ü Alexandrie en ce lui d e Maî
tres G. Boulacl ct A . Ackaouy, avocats 
à la Co ur. 

Au préjudi<::e du S ieur Ahmed Bey El 
Saaclam Hab1b, propriétaire, local, de
meurant à Alexandrie, 14.4 rue El Gha
zali (kism El Labban e) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Novembre 1936 huis
sier A. Mieli, transcrit au Buredu des 
Hypothèques de cc 'l'ribunal le 28 No
vembre 193G sub No. 513 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 167 p.c., s ise à Alexandrie, rue El 
Ghazali No. f!i'* tanzim, kism El Labba
ne, chiakhet El Saboura, ensemble avec 
les co ns tru ctions y élevées consis tant en 
u_n r ez-de-chaussée, deux éLctges supé
ncurs et un petit appartement à la ter
rasse, _imposées ii _ la Municipalité d'Ale
xandrie au nom de Abdel Aziz MousLa
pha El Bittar s ub No. 18, immeuble 18 
journa l volume i, année 1931. ' 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans a u cune exception ni réserre. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 380 outre les frais . 
Pour le pours uivant, 

Fanner eL Caleb, au Caire, 
Boulad et Ackaouy, à Alexandrie, 

936-CA-807 A vocaLs à la Cour. 

Date: Mercredi i 9 Avril 1.939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Cont,re la D~me i\,lazla Mcthmoud Aly, 
propneta1re, egyptienne, domiciliée à 
Kafla, district d'Abou Hommos (Béhéra). 

. Et contre le Sieur Taher Bey El 1\las
n, de Saad Bey E l Masri, d'El Masri 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ka~ 
fla, di strict d'Abou Hornmos (Béhéraj. 

Tiers détenteur apparent. 
E:n vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobili ère, l'un elu 1.3 Novembre 
i934, hui ssier J. E. Hailpern, transcrit 
le 4 Décembre 1934 No. 2236 Béhéra et 
l' autre du 31 Décembre i934 huis~ier 
A. Knips, transcrit le iü Jan\-i er H1.35 
No. 180 Béhéra. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 6 kirats eL 3 sa hmes de lor

rains situés a u village de Kafla, district 
d 'Abou Hommos (Béhéra ), au hocl I\ha
lig Helai No. 6, p arcelle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2110 outre les frai3. 
Alexandrie, l e 13 1\ilars i939. 

Pour la requérante, 
888-A-929 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1930. 
A la requète de 'flle Land Banh: of 

Egypt, société anonyme ayant sit~g-c it 
Alexandrie. ' 

Contre le Sieur Hussein Abele! I\ha· 
le l~ -~~r~Ie<_l? p_rop1:i é t~irc, égyptien, do· 
mi crl!e a h1bnt, clls tnct de Foua (Ghar
bieh). 

Et eon lre les Sieu rs: 
1.) Abele! Kader Sol iman Abou '1\t

bikb. 
2.) Mohamccl Hussein Abclel 1\:halèh:. 
To_us .. dell.x ~~opriétaires_, égypti en~, 

domiCilies a h.Ibnt, d1 s lr1ct clc Foua 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal cie saisie 
immobilière du 27 Décembre 1934 huis
s ier Is. Sçia.lorn, transcrit le H Ùmier 
1933, No. 168 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
JO feddans, 22 kirats et 3 sahmc:> de 

terrains cultivables s i tués au village cie 
Ki~rit, dis trict de Foua (Gharbieh), ré
dmts actuellement à 10 feddans, 15 l;i
rats e t 4 sahmes par suite de la distrac· 
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tion de 6 kirats et 23 sahnws expropriés 
par l'Etat pour utlité publique. 

Les dits iO feddans, 22 kirats ct 3 sah
mes sont divisés comme suit: 

1.) Au hod El llizk ou El Rezka 
No. 18. 

4 feddans, 23 kirab et \J sahmes, par-
celles Nos. 20, 22 e t 23. 

2.) Au hod El Massaki No. 20. 
3 kirats formant une rigol e. 
3.) Au hod El Salamieh El 1\iblieh 

No. 12. 
5 feddans, 19 kirab et 18 ::;ahmes, 

parcelle No. !16. 
Les 6 kirats e t 23 sahmcs di s traits ci

dessus, sont répartis comme s uit: 
5 kirats et 2 sahmes au hod El Rizk 

No. 18 anciennement parcelle ::\o. 20 et 
actuellement parti!:) parcelle No. 2. 

1 kirat et 21 sahmes au hod El Sal
lamieh El Kibir No. 12, a n ciennement 
partie parcelle No. l.tl.i e t actuellement 
parcelle No. 6. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. GGO outre les frais. 
Alexandrie, le 1.3 Ma rs 1\J3\J. 

Pour la requérante, 
891-A-932. Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 1!) Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Youssef El Far, dit E l Morchedi Youssef 
El Far, de son vivant débiteur originai
re, savoir: 

1.) Asma Abdel Rahman Karkoura, sa 
veuve. 

2. ) Abdel Rahman Karkoura, pris en 
sa qualité de tuteur de ses petits-fil s mi 
neurs, enfants et héritiers du dit défunt, 
les nommés Ibrahim e t Mohamed. 

3.) Ibrahim Mohamed Youssef El Far. 
4.) Mohamed Moha m ed Youssef El 

Far. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
Tous propriétaires, égy pti ens, domici

liés à Ezbet Abdel Rahman Karkoura, 
dépendant de Charnoub (Béh éra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mars 1935, hui ssier 
Jean Klun, transcrit le 3 Avril 1935, 
No. H89 (Gharhieh) . 

Objet de la vente: 
3 feddans, 16 kirats e t H sahmes de 

terrains cultivables s is au village de Ki
brit, district de Foua (Gharbieh), divi
sés comme suit: 

1.) Au hod El Oussia No. 28, parti e de 
la parcelle No. 6. 

3 feddans, 3 kirats e L G sahmes à pren
dre par indivis dans 20 feddan s, 1.2 ki
rats et 8 sahmes. 

Ces 3 feddans et :3 kirats indivis se 
trouveraient cantonnés suivant un par
tage inconnu de la pours ui va nte en une 
parcelle divise. 

2.) Au hod Omar No. 19. 
1.3 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 25. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
933-A-957 Adolphe Romano, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Mercredi 1.9 Avril 1.939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Guirguis Gor
gui et de son fils feu Fouad Guerguis, 
décédé après lui, savoir: 

1.) Gamila Abdel Malak Ghobrial. 
2.) Fawzi Guerguis. 
La ire veuve et mère eL le 2me fil s et 

frère des dits défunts. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Alexandrie, à Moharrem-Bey, rue 
Fard os No. 13. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Novembre 1936, huis
sier A. Mieli, transcrit le 23 Novembre 
1936, No. -41!79 (Alexandrie). 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, situé à Ramleh, 
banlieue d 'Alexandrie, s tation Camp de 
César, rue du Prince Ibrahim No. 3, 
kism Moharrem-Bey, inscrit aux regis
tres d'impos ition municipalr! so us le 
nom de la Dame Nouzha Khoury, im
m euble No. 1160, garida No. 1.72, folio 6, 
année 1.932. Le terrain a une superficie 
de 560 p.c. fai sant partie du lot No. 1.9 
du plan de lotissement des terrains de 
la Société d 'Entreprises des Terrains de 
Camp de César, sur lequel s'élève une 
maison de rapport, composée d'un rez
de-chaussée ayant 2 magasins e t 2 ap
partements, de trois étages supérieurs, 
composés de 3 appartements chacun 
et d 'un 4me étage formé d'un apparte
ment et !1 chambres de lessive, le res
tant du dit étage étant employé comme 
terrasse. Le tout est limité: Nord, sur 
une long. de i4 m. par le lot No. i7 du 
plan préc.il.é, propriéLé Sarkis \!Jazlou
mian; Sud, sur une même long. par l'a
venue du Prince Ibrahim: Est, sur une 
long. de 22 m. 50 par le restant du lot 
No. 1.9, propriété A. Papagno; Ouest, sur 
une même long. par la rue Ramsès ac
tu ellement rue de l'Ecole Suisse. 

Mise à prix: L.E. 2150 outre les frais. 
Alexandrie, le 1.3 Mars 1.939. 

Pour la requérante, 
913-A-937 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi i\J Avril 1.9 ~:9. 
A la requête des Sieurs: 
i. ) Georges Brissimizal<is, propriétai

re, hellène, domicilié à Anne,~ y (Haute
Savoie), rue du Pâquier, No. 17. 

2.) Costi Bourlakis, négocian t, h ellène, 
domicilié à Alexandrie, rue Bolanachi, 
No. 1. 

Con tt·e les Sieur et Dame Aly Sayed 
Farag et Bahgat Ahmed Abdalla, pro
priétaires, égyptiens, domiciliés à Ma
zarita, Ezbet E l Magarieh, derrière l'E
cole d 'El Orwa El Woska. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Avril 1936, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte d 'A
lexa ndrie, le 15 Mai 1936 sub No. 1.858. 

Objet de la vente: le 6me lot du Cahier 
des Charges, situé dans la banlieue d'A
lexandrie, rue du Palais No. 3, à Hadra, 
propriété ex-Moufattiche, ki sm Mohar
rem-Bey. 

Gme lot : immeuble appartenant à Aly 
El Sayed Farag et Bahgat Ahmed Ab
dalla. 
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Une parcelle de terrain d 'une s uperfi
cie de 200 p.c. formant le lot J du plan 
annexé à l' ac te authentique du 22 Mai 
1932 s ub No. 1.295, ensemble avec la 
baraque en bois qui s'y trouve élevée, 
limitée: Nord, rue Petridis, sur 5 m. 65 
et une ligne penchée sur 7 m. 20; Sud, 
le lot G, propriété Mahmoud Mohamed 
Cheeb, sur 4 m. 10; Ouest, le lot F, pro
priété Bahia Ismail Mansi, sur 1.2 m. 
90; Est, le lot K, propriété Hassan Aly 
Aboul Hanna, sur 9 m. 40. 

Tel que le dit immeuble se poursuit et 
comporte, sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 40 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 1.3 Mars 1939. 
Pour les poursuivants, 

926-A-930 M. J. Péridis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du m:ttin. 

Dale: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Georges B. 

Sabet. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed El Sayed Taha. 
2. ) Mouftah El Sayed Taha. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i6 Novembre 1936, dé
noncé le 26 Novembre 1936, transcrit au 
Greffe des Hypothèques sub No. 1402 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Mohamed 
El Sayed Taha. 

9 feddans et 8 kira ts de terrains agri
coles sis au village de Mimbal, Markaz 
Samallout (l\1inieh), divisés comme suit : 

1.) 7 feddans et 7 kirats au hod El 
Brencessa El Gharbi No. 27, faisant par
tie de la parcelle No. 2, par indivis dans 
15 feddan s ct 8 kirats. 

2.) i feddan et 13 kirats au hod Kom 
El Eine No. 34, faisant partie de la par
celle No. i, par indivis dans 3 feddans 
et 2 kirats. 

3.) 1.2 kira ts au hod Kom El Eine No. 
3l.t, faisant partie de la parcelle No. 1 par 
indivi s dans 1 feddan. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Mouftah 

El Sayed 'ralla. 
9 feddans et 8 kirats de terrains agri

coles sis au village de Mimbal, Markaz 
Samallout (Minieh), divisés comme suit: 

1.) 7 feddans et 7 kirats au hod El 
Brencessa El Gharbi No. 27, faisant par
tie de la parcelle No. 2, par indivis dans 
15 feddans et 8 kirats. 

2.) 1 feddan et 1.3 kirats au hod Kom 
El Eine No. 34, faisant partie de la par
celle No. 1, !Jar indivi s dans 3 feddans et 
2 kirats. 

3.) 12 I<irats au hod Kom El Eine No. 
34, fai ant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis dans 1 feddan. 

N.B. - La description qui précède est 
prise conformément au procès-verbal de 
saisie immobilière ci-dessus mentionné, 
mais d'après le cadastre actuel ces biens 
seraient de: 
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1er lot. 
Biens appartenant au Sieur Mohamed 

El Sayed Taha. 
8 feddans, 16 kirats et 2 sahmes de 

terrains agricoles sis au village de Mim
bal, Markaz Samallout (Minieh), divisés 
comme suit: 

i. ) 4 feddans, 13 kirats et 13 sahmes 
au hod El Brencessa El Gharbi No. 27, 
fai sant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan, 1 kirat e t 18 sahmes au 
hod El Brencessa El Gharbi No. 27, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

3.) 1 feddan, 14 kirats et 13 sahmes au 
hod El Brencessa El Gharbi No. 27, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

4.) 1 feddan et 2 sahmes au hod Kom 
El Ein No. 34, faisant partie de la par
celle No. 1. 

5.) iO kirats et 4 sahmes au h od Kom 
El Eine No. 34, fai sant partie de la par
celle No. i. 

2me lot. 
Biens appar tenant au Sieur Mouftah 

El Sayed Taha. 
9 feddans, 11 kirats et ii sahmes de ter

rains agricoles sis au village de Mimbal, 
Markaz Samallout (Minieh ), div isés com
me suit: 

i. ) 4 feddans, 14 kirats et 5 sahmes au 
hod El Brencessa El Gharb i No. 27, fai
san t partie de la parcelle No. 2. 

2.) 2 feddans, 20 kirats e t 22 sahmes 
au hod El Brencessa El Gha rbi No. 27, 
fai sant partie de la parcelle No. 2. 

3.) 15 kirats et 16 sahmes au hod Kom 
El Eine No. 3'*• faisant parti e de la par
celle No. i. 

-1.) 1 feddan, 1 kirat eL 16 sahmes au 
hod Kom El Eine No. 311, faisan t partie 
de la parcelle No. i. 

Tels que les d its b iens se poursu ivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
dt:s Charges. 

Mise à prix: 
L. E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 1100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivan t, 
M. et J. Dermarkar, 

867-C-796 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 103\J. 
A la requê te de la Dame Virginie, fille 

de feu Charalambo Anastassiadis et veu
ve de feu William Zahler, rentière, suis
sesse, demeurant a u Caire et y éli sant 
domicile au cabi net de Mes Candioglou 
et Pilavachi, avocats à la Cour. -

Au préjudice de la Dame H.osa Nakhla, 
fill e de feu Nakhla Ghobrial Maatouk et 
épo use de Bichay H.izk, proprié taire, su
jette locale, demeurant au Caire, rue Ard 
El Tawi l No. 30 (C houbrah ), débitrice ex
propriée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 J anvier 1938, huissier 
Sabethai, dûment transcrit au Bureau 
des Hypothèq ues du Tribunal Mixte du 
Caire le 10 Février 1938 sub No. 885 Cai
re et No. 995 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 148 1/2 p.c. soit 83m2 50 cm., avec 
les constructions y élevées, la dite par
celle précédemment grevée d'un droit 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de hekr au profit du Wakf Dame Barn
ba El Chamachergui, sise au Caire, à 
Guénene t El Sandalia w a Gheit El Ga
mous, à Choubrah, à Ard El Chamacher
gui, chiakhet El Chamachergui, connue 
sous le No. 30 des impôts de la rue El 
Tawil, district de Choubrah, Gouverno
rat du Caire, au hod El Cham achergui 
No. 20, à Nahiet Guéziret Badran wal Da
wahi, Markaz Dawahi Masr (Galioubieh). 

Lesquelles con structions son t com
posées de deux magasins, d'un rez-de
chaussée comprenant deux pièces et su
rélevées de trois é tages supérieurs, le 
tout limité : Nord, r ue El 'l'awil où se 
trouvent les portes d'entrée sur iO m.; 
Oues t, Dame Zeinab Mohamed su r 8 m . 
35; Sud, Dame Sayeda Makram Allam 
su r 10 m.; Est, Moustapha H.iad sur 8 
m . 35. 

'l'els que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination , leurs at tenances et 
dépendances, toutes augmenta tions, 
améliorations ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.K 735 ou tre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Cancliog·lou et Pilavachi, 
868-C-797 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 8 Avril 1939. 
A IH requê te de la Banque Belge et 

Interna tionale en Egypte, société ano
nyme égyptienne. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ra
fik Fathy Bey, fils de feu Mohamed Bey 
Saheb, propriétaire, égyptien, demeurant 
a u Caire, 1 rue Abo ul Sebaa. 

E n vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière, hui ssier M. Kédémos, elu 
1er Oc tobre 1038, transcrit au Bureau 
des Hypothèques le 16 Octobre 1938, No. 
0112 (Caire). 

Objet de la vente: 
Un imme uble, terrain e t cons truc

tions, sis a u Caire à Faggala, kism de 
l'Ezbékieh, No. 6!1. 

La s uperfici e globale du terrain est de 
8H m 2 82, dont 550 m2 couver ts par les 
con s truction:'> ci-après indiquées et le 
res tant formant un jardin et une cour. 

Les elites cons tr uctions sont les sui
vantes : 

a) Une m aison occupant une superfi
cie cle 400 m 2, composée d'un rez-de
chaussée à hauteur de 7 marches, sur
monté cle 2 étages, d 'un appartement 
chacun. Chaque appartem en t comprend 
1 entrée, 7 pièces, 1 couloir, 1 cuisine et 
1 salle de bain . 

h) t1 magasin s occupan t une superfi
cie de 150 m2. 

Le dit immeuble es t limité dans son 
ensemble comm e s uit: Nord, pa r le bou
levard Faggala où il y a la façade et la 
porte d'entrée; Ouest, par la m aison cle 
Saleh Bey Abousbah et ses frères, et 
d'après certains Ba rnoti; Sud, par deux 
maisons propriété de la Dame Kechta, 
de feu El Hag Mostafa Ahmed Sabbane 
e t des Hoirs El Hag Omar Khalaf El Sab
bagh, ce cô té a une saillie ; Est, en par
tie par la maison des Hoirs de Omar 
Khala f El Sabbagh et en parti e parcelle 
des Hoirs Negm El Dine Pacha, séparée 
par un passage faisant partie intégrante 
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de l'immeuble présentement hypothé
qué, sur lequel les dits héritiers ont un 
droit de passage. 

Désignation des biens d'après l'état 
d'arpentage. 

Une m aison, No. 6!1 rue BI Faggalah, 
kism Ezbékieh, Gouvernora t du Caire, 
d 'une superficie de 743 m2 limi tée com
me suit : Nord, rue Faggala sur 18 rn. 
\J6 ; Sud, limite composée de 5 lignes, 
commen çan t de l'Es t à l'Ouest sur 5 m. 
75, pui s vers le S ud, 3 m. 55, puis vers 
l'Oues t sur 5 m. 72, puis vers le Nord 
sur 3 m. 50, puis vers l'Ouest sur 9 rn. 
28; Oues t, composé de 3 li gnes du Nord 
au Sucl sur 15 m., puis vArs l'Est sur 
0 m. 20, puis vers le Sud, 22 m. 6'1; Est, 
composé de 3 lignes commençant vers 
le Sud sur 33 m. 83, puis vers l'Est sur 
2 m. 32, puis vers le Sud sur 4 m. 31. 

Passage mitoyen portant le No. 52 A., 
d'une s uperficie de 81 m 2, si lué il rE:ol 
de l'immeuble ci-haut désigné . 

Le dit passage est limiL6 comme suit: 
Nord, rue E l Faggala sur 2 m. 29; Est, 
composé de 11 li gnes du r\ord a u Sud sur 
25 m. 33, p ui s vers l'Ouest sur 0 rn. 12, 
puis vers le Sud sur 8 m. 6!1; Sud, ~u r 
2 m. 32; Ouest, l'immeuble ci-haut clé~i 
gné sur 33 m. 83. 

Ainsi que le tout se poursuit cL cotu
porte sans aucune exception ni rèscrrc. 

Mise à prix: L.E. 11000 outre les frai,. 
Pour la poursuivante, 

85\J-C-788 S. Jassy, avocat. 

Date: Samedi 8 Avril 1\J3\J. 
A la requête du Sieur Lieto \ ·ou:::ser 

Lévy El Kodsy, propriétaire, sujet russe, 
demeurant a u Caire, ru e Sagha. 

Au préjudice des Hoirs de la Dame 
Hagga Golchane Mahgoub Badaoui, le:=: 
Sieurs e t Dames, savo ir: 

1.) Saïd Hassan El Zomor. 
2.) Aboul Kassem Hassan El Zomor. 
3.) Zeinab Hassan .El Zomor. 
4.) Fatma Hassan El Zomor. 
5.) Nefi ssa Hassan El Zomor. 
o.) Houria Hassan El Zomor. 
7.) Hanem Ibrahim El 1\:ady. 
Tous propriétaires, suj c b locau\:, de

meurant au village cle .\allia, J\L1.rka;, 
Embabeh (Guizeh), sauf Ja -'tme, demeu
rant à Ezbet El Askari, Markaz Tell El 
Baroud (Béhéra) . 

En vertu d 'un procès-verbal de sai;:;i c 
immobilière elu iO Septembre 1930, clé
noncé le 22 Septembre 1\J36, eL transcrit 
avec sa dénonciation le .2 Octobre 1035 
No. 5892 (GaJioubieh ). 

Objet de la vente: en un seul loi. 
Une parcelle de terrai n avec les cons

tru ctions y élevées d 'une superfi cie de 
121 m 2 25 sise a u Caire, rue El i\farri s 
El W as tani, chiakhet Sahel H.od El Fa
rag, No. 9, impôt, kism Choubrah, Gou
vernorat du Caire, composé de 2 étages 
(don t un rez-de-chaussée et 1 premier 
étage) et sur la terrasse 3 chambres 
construites en bois. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 265 outre 
les frais. 

861-C-790 
Pour le poursuivant, 

Farag Aslan, avocat. 
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Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de The Cairo Electric 

R.ailways & lleliopolis Oases Co., société 
anonyme. 

Au préjudiee du Sieur Nicolas Adjou
ri, fil s de Jeu Nasri, de feu Chamas, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Hélio
polis, 36 rue Tantah. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Octobre 1937, huis
sier Maclpak, transcrit le 17 Novembre 
1937 No. 6()75 (Caire). 

Ol>jct de ht vente: lo t unique. 
Une parcelle de terrain à bâtir sise 

aux Oasis d 'Héliopolis, chiakh et et kism 
Masr El Guédicla, Gouvernorat elu Caire, 
de la s uperficie de 286!1 m2. 

LimiLée comme s uit: Nord-Es t, sur une 
long. de '18 m., pa r l'avenue elu Général 
Baron Empain, s ur laquelle donne la 
porte d 'entrée de la vi lla ci-après dési
gnée; Sud-Es t, sur une long. de 60 m. 
35, par la rue Alexandre le Grand; Nord
Ouest, sur une long. de 60 m. 35 par la 
proprié té Gab ril; Sud-Ouest., sur une 
long. de '!7 m. 05 en partie par la pro
priété Kahil et en partie par la propriété 
Sekaly. 

La dite pa rcelle de terrain porte les 
Nos. 4 e t a de la section No. 241 du plan 
de lotissement des Oasi s. 

La con struction élevée sur le dit ter
rain comprenant un rez-de-chau ssée et 
1 étage d'un appartement chacun et por
tant le No. 6 de l'avenue elu Général Ba
ron Empain, pla n No. 38 nouveau cadas
tre, au boel Moustapha El Nahas ~o. 30, 
à Héliopolis. 

'J'ol s que les dits biens sc poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 13335 ou
tre les frai s. 

858-C-787 
Pour la poursui van te, 

S. Jassy, avocal 

Date: San1ecti 8 Avril 193D. 
A la requête du Sieur Adolph e Brim

berg, fils de fca i\I oisc, rentier, suj et 
françai s, clcrneumnt a u Caire, Hi rue 
Zaki (T ewfiki ch ). 

Au préjudice elu Sieur Abele! l\Iooti 
Mohamect Younès, fi ls de feu l\1ohamecl 
Younès, propriétaire, sujet égyp tien, 
demeurant a u Caire, rue El Lewa Abdel 
Rehim Pacha Fahmi No. 8, quartier Bab 
El Chaaria. 

En vertu d 'un procès-verb al de saisie 
immobilière elu 14 Novembre 1!)38, hui s
sier J. Soukry, dénoncé suivant exploit 
du 21 Novembre 1!)38, huissier P. E. Le
vendi s, et dûment transcrits au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte elu 
Caire le 28 Novembre 1938, sub No. 7006 
Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 181 m2 54 cm . sise au Caire, rue 
El Lewa Ab del Rehim Pacha Fahmi No. 
8, connue sous le nom de haret El Ciné
ma, kism Bab El Chaaria, Gouvernorat 
du Caire, moukallafa No. 4/79 année 
1937, et non encore imposée, avec les 
constructions y élevées consistant en 
une maison de rapport composée de 3 
étages, chaque étage de 2 appartements 
(dont un rez-de-chaussée ainsi qu'un 
4me étage d'un appartement inachevé). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le tout limité: Nord, la parcelle No. 68 
elu loti ssemen t, sur une long. de il! rn. 
95 cm. (ac tuellement propriété Moha
m ec! Ibrahim); Est, la parcelle No. '70 elu 
lotissem ent, s ur une long. de 11 m. 80 
cm. (ac tuellement propriété Hag Rifai 
Abdel Rahman); Sud, rue Abele! Rehim 
Pacha F ahmy, su r une long. de 15 m. 
75 cm. ou il y a la porte d 'entrée de l'im
meuble; Ouest, par la parcelle No. 66 du 
loti ssement, sur une long. de 11 m . 87 
cm. (actuellement propriété Dame i\'abi
h a Abdou). 

A ins i que le tout se pours uit et com
porte ave c toutes les dépendance::; e t at
tenances sans auc un e excep tion ni ré
serve. 

Mise à pl'ix: L.E. 2500 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

862-C-'791 M. I. MasJiah, avocat. 

Date: Samedi 8 Avri l 1!J3tl. 
A la requê te cle Constun tin A. Prin go. 
A l'encontre de la Dame Gabbou na 

Makkar, fille de lVIakkar, petite-filJc de 
Guirgui:::, épouse Israfil Kclacla Ouïr
g ui s, propriétaire, égyptienn e, dem eu
rant à Gu irgueh (Haute-Egypte). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 27 Novembre 1()37, dü
noncé le 11 Décembre 1.937, le tout tran s
crit le 23 Décembre 1!)37 s ul> \'o. :LOïO 
Gu ergueh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une maison avec le terrain s ur lequel 

elle est élevée de la s uperJïcic de 107 m2 
86 cm ., sise à Bandar Guergua, Markaz 
e t Moudirich de Guirgua, ru e Abdel Ma
lak, ruelle El Haguel i\o. 1G imp6ts. 

T els q uc les dits biens sc pours uivent 
et comportent avec toutes con s tructions, 
dépendances, a ttena nccs e t au tres acces
soires quelconques existan t ou à être éle
Yés clans la s uite, y cornpris toutes aug
m entations e t autres améliorations. 

Pour les limites con s ulter Je Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.l•;. 75 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

!)1,.7-C-8:18 S. Chroni s, avocat 

Dale: Sam edi 8 Avril 1!)3!). 
A la requête du Sieur Fawzi Sebec. 
Au préjudice de El Moallem Siam Mo-

hamecl, fil s de Mohamed E l Chara\vi, 
s uj et local, demeurant au Caire, 6 rue 
Keni ssa El Gu eclicla. 

En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 19 Septembre 1!)35, hui s
sier Giaquinto, transcrit a u Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 16 Octobre :L933 s ub Nos. 4531 Gui
zeh et 7391 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et con stru c

tions, de la s uperficie de 590 m2 10, s is 
au Caire, formant le No. 52 du plan de 
lotissement du parc Guézireh Palace Ho
tel, le dit terrain sis dans l'Ile de Gué
zireh, Zamalek, ct dépendant autrefois 
elu village de Boulac Dacrour, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh, Has Sarail E l 
Guézireh No. 9, parcelle cadastrale No. 
2, actuellement dépendant du Gouverno
rat du Caire, kism Abdine, chiakhet El 
Zamalek. 

La construction élevée sur le dit ter
rain consiste en un immeuble composé 
d'un sous-sol de 2 appartements, d 'un 
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rez-de-chaussée de deux appartements 
également ct de trois étages supérieurs 
de 3 appartemen ts chacun. 

Il exis te également des chambres sur 
la terrasse. 

La porte d'entrée du dit immeuble 
donne sur la rue Arnir Kamal et porte 
le No. 12. 

Désignation des biens d 'après le Sur
vey Depar tment. 

Un immeuble, terrain et constructions, 
l\o. 12 awaycd, s is à la rue El Emir Ka
mal, ù Guézire t El Zamalek, ki sm Abdi
n e, Gouvernorat du Caire, connu sous 
le .:\o. 28 m essaha sur la rue de l'Emir 
Hu ssein d 'après les plans. 

La s uperficie totale de cette maison 
est de L.E. '125m2 50. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

~l't8-C -81 !) S. Chronis, avoca t. 

Ba te: Samedi 8 Avri l 1939. 
A la requê te etes S ieurs Salomon Sas

so n et l ~phrairn Soudry, le 1er négo
ciant, égyptien, le 2rne propriétaire, bri
tannique, tou s deux demeurant au Cai
re. 

Au préjudice de la Dame Amna Bent 
i\Ios ta ra l\Iohamccl Charara, propriétaire, 
s uj e tte égyptienne, demeurant au Caire, 
charch Radwan Choucri 1\o. 8, Abbas
s ieh. 

En Yertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Avril :1936, huissier M. 
Bahgat, transcrit le 7 Mai 1936 s ub No. 
329!) Caire. 

Objcl de la vente: Hi ki rats soit les 2/3 
par indivis clans une parcelle de 125 rn2 
00 cm., avec Jes construc tions y éle vées 
sc composant d 'une mai son de 3 étages 
e t d' un sous-sol, sise au Caire, 1\o. 1 
charch Ibrahim El Dessouki , à Sakaki
ni , ki sm El \Vaily. 

Pour les limites co nsulter Je Cahier 
etes Charges. 

!\lise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Les poursuivants, 

G4·4.-C-813 S. Sasson et E. Soudry. 

Dale: Samedi 8 A Hil iü3!J. 
A la requête elu Sieur Georges B. Sa

beL, commerçant, ita lien, demeurant rue 
l\Iaghrabi l\ o. 20. 

Au préjudice de Mohamad Badaoui 
Salch, propriétaire, égyptien, demeurant 
au village de Bila El Mous tag uedda (Mi
nieh ). 

En Yerlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 211 Août 1937 et 
transcrit avec sa dénonciation le 21 Sep
tembre 1ü37 sub No. 1208 Minieh. 

Objet de la vente: 
10 fecldans et 12 sahmes de terrains 

s is au vil lage de Bila El l\foustaguedda, 
iVlar li:az Béni-Mazar, Moudirieh de Mi
nieh, en dou ze parcelles, aux hods El 
Baharia J;;I Gharbia No. 1, parcelle No. 
24, Garb El Balacl No. 4, parcelles Nos. 8, 
58 ct 59, Dayer El Nahia No. 10, parcel
les Nos. 2ü, 7 e t 5ü, El Bahari Nagah No. 
11, parcelles Nos. 1,. 3 et 45, Rouman No. 
5, parcelle No. 23 et Chérif Makka No. 8, 
fai sant partie des parcelles Nos. 1 et 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
avec toutes leurs dépendances et acces
soires, sans aucune exception ni réserve. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Loco Me Jean B. Cotta, 
967-C-827 Elie B. Cotta, avocat. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Jacques Cohen. 
Au préjudice de El Moallem Abou 

Bakr Soliman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 30 Juin f938, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques de ce Tribunal le f9 Juillet 
f938 sub Nos. 4258 Caire et 4451 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble de la superficie de 99 

m2., sis à haret Bakr Soliman No. 55, 
au hod Tereet El Guabal No. f5, à zimam 
El Kobbah, Markaz Dawahi Masr, Mou
dirieh de Galioubieh, kism Masr El Gué
didah, Gouvernorat du Caire. 

Tel que le elit Immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. f35 outre 
les frais. 

943-C-814 
Pour le poursuivant, 

Félix Hamaoui, avocat. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Georges B. Sa

bet, commerçant, italien, demeurant au 
Caire et y domicilié au cabinet de Me 
Jean B. Cotta, avocat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Mohamacl Ka
mel Gahine, propriétaire, égyptien, de
meurant à Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 22 et 26 Novembre f938, 
transcrit avec sa dénonciation le fO Dé
cembre 1938 sub No. f384 1\finieh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Une quote-part de 1/6 par indivis clans 
54 feddans, f kirat et 21 sahmes sis à 
Minieh, Markaz et Moudirieh de Minieh, 
en quatre parcelles, au hod El Sioufi No. 
9, faisant partie de la parcelle No. 1 et 
hod Abou Chahine No. 20, faisant partie 
de la parcelle No. 1, et hocl Hussein Ga
wiche No. 22, faisant partie de la par
celle No. f, et boel Mohamad Ahmad No. 
21, faisant partie de la parcelle No. i. 

2me lot. 
Une quote-part de f/6 par indivis dans 

94 feddans, 7 kirats et 10 sahmes sis à 
Béni Ebeid, Markaz Abou Korkas, Mou
dirieh de Minieh, en vingt parcelles, aux 
hods El Hekma No. 1, parcelle No. ii, El 
Nagat No. 2, faisant partie des parcelles 
Nos. 13, 8, 14, 15 et f8, Bechir El Ezz No. 
3, parcelles Nos. 2, 21, 16 et 23, El Saada 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 4 
et parcelles Nos. 5 et 6, El H.ezka El Ba
hari No. 8, parcelle No. 4, El Ossaba No. 
211, faisant partie de la parcelle No. f3, El 
Ossaba El Gharbia No. 25, parcelle No. 
17, El Bersim No. 27, parcelles Nos. 2f 
et 20, El Rafih No. 32, faisant partie de 
la parcelle No. 18 et parcelle No. 19 et El 
Hekma No. 1, parcelle No. 16. 

3me lot. 
Une quote-part de 166 m2 66 cm2 par 

indivi s clans un immeuble, Lerrain et 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

constructions, d'une superficie de 1000 
m2, composé d 'un rez-de-chaussée et de 
deux étages supérieurs, sis à Bandar El 
Minia, rue El Soltane Hussein No. 60 
anciennement No. 10 awayed et actuel
lement No. 20. 

4me lot. 
Une quote-part de f91 m2 25 cm2 par 

indivis clans un immeuble, terrain et 
constructions, d'une superficie de 1147 
m2 57 cm2, composé d'un rez-de-chaus
sée et deux étages supérieurs, sis à Mi
nieh, rue El Nasr No. f2 anciennement 
No. 79 awayecl et actuellement No. f3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 2700 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
L.E. fOOO pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

Elie B. Cotta, 
965-C-825 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de Sabet Sabet. 
Au préjudice de Chaker Bahnam. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 2 Novembre 1937, dénon
cé le 15 Novembre 1937, transcrit au 
Greffe des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte elu Caire le 22 Novembre f937 sub 
No. 667 Kéneh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
fer lot. 

Une parcelle de terrain d 'une superfi
cie de 143 m2 65 clm2, sise à Bandar 
Dechna, Markaz Dechna (Kéneh), clans 
la parcelle No. 13 ou 53, au ho cl El Souk 
No. 47 ou rue El Markaz No. 19, consis
tant en un dépôt d 'engrais chimiques, 
construit en pierres rouges et ciment. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain vague cl 'une 

superficie de 258 m2 23, sise au village 
de Dechna, Markaz Dechna (Kéneh), 
dans la parcelle No. 13, sans numéro, au 
hod El Souk No. 47 ou rue El Markaz 
No. f9. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
df)s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le ter lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

945-C-816 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Anwar El Ka

bli , pris en sa qualité de seul et unique 
héritier de sa mère feu Dame Saadia Ka
bli, propriétaire, sujet britannique, de
meurant à Hélouan. 

Au préjudice de la Dame Vassiliki Ma
rino, prise en sa qualité de seule et uni
que héritière de son père Costi Caravas
sili et de sa mère feu Amalia Caravassi
li, propriétaire, hellène, de domicile in
connu en Egypte. 

Et contre Gomaa Mohamad Daoud E l 
Chami et Hoirs I-Iam ecl Mohamad Go-

13/il! Mars 1939. 

maa, pris en leur qualité de tiers déten
teurs sur les biens ci-après désignés. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Décembre HJ36, trans
crit avec sa dénonciation le 26 Décem
bre f936 sub Nos. 8379 Caire et 7560 Ga
lioubieh. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Choubrah El Kheima, Mar
kaz Dawahi Masr, Galioubieh, après le 
terminus de la ligne de tram de Chou
brah-Village, rue Gomaa El Chdmi No. 
819 awayed, composé d 'un terrain d'u
ne superficie cle 206 m2 sur lequel se 
trouve élevée une maison de rapport 
composée d 'un sous-sol, d'un rez-de
chaussée à usage de magasins et d'un 
fer étage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frai::;. 
Pour le poursuivant, 

966-C-8.26 Elie B. Co tta, avoca t. 

Oate: Samedi 8 .Avril 1939. 
A la requête de : 
1.) Abdel Hamid EH. ;\Iohamed El 

Cheikh. 
2. ) Dame Amina Ibrahim Ahmed Ra

gab El Sobki. 
Tous deux propriétaires, égyptien ~. 

demeurant au village cle Ménouf (lVI é
noufieh ) et électivement domiciliés au 
Caire au cabinet de Maître Ch. Azar, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice de t'awi rès Awad, pro
priétaire, égyptien, demeurant au Caire, 
à haret Ala El Dine, No. 33, rue Ibn Ra
chid (Guéziret Badran), Choubrah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Septembre 1938, huis
sier W. Anis, dénoncée e11 date du 26 
Septembre 1938, hui ssi er G. Sinigaglia, 
transcrits au Bureau des Hypothèque~ 
du Tribunal Mixte du Caire le 5 Octo
bre f938 sub No. 1203 l\lénoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
a) 2 feddans, 14 kirats e t 18 sahmcs 

de terrains de culture sis au village de 
Kafr El Sanabsa wa Ezbe tha, Markaz 
Ménouf (Ménoufieh), divisés comme 
suit: 

1.) 7 kirats et 20 sahmes indivis dan ~ 
f5 kirats et 19 sahmes au hod El Ramüt 
No. 3, parcelle No. 127. 

2.) 4 kirats indivis dans 9 kirats et 21 
sahmes au hod El Gharbia No. 5, par
celle No. 98. 

3. ) 10 kirats indivis dans 2 feddan ~ . 
ii kirats et 21 sahmes au hod El Sahel 
No. 12, parcelle No. 231. 

4. ) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sahel No. f2, parcelle No. 259. 

5. ) 7 kirats et 16 sahmes au hod El 
Sahel No. 12, parcelle No. 318. 

6.) 0 kirats et 18 sahmes au hod El 
Sahel No. 12, parcelle No. 348. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

b ) 253 m2 12 cm. par indivis clans un 
immeuble sis au même village de Kafr 
El Sanabsa wa Ezbetha, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh ), au hocl Dayer El Na
hia No. 11, parcelle ;\o. 4i habitations. 
consistant en un terrain de la superficie 
de 337 m2 50 cm. et une maison de deux 
étages y construite, en briques rouges cl 
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pierres, limiLé: Nord, ch emin public de 
Belmicht où se trouve la porte; Est, rue 
Dayer El Nahia où se trouve un e autre 
porte; Sud, Salem Abou Chanab et Ah
med Abou Chanab; Oues t, marécage 
d'eau appartenant ii Salem Abou Cha
nab. 

c) 126 m2 56 cm. par indivi s dans un 
immeuble sis au même village, au hod 
Dayer El Nahia No. ii, faisant partie de 
la parcelle No. 42, consistant en un ter
rain de la superficie de 168 m2 75 cm. 
et en une maison de deux é tages y cons
truite, en briques rouges et pierres, li
mité: Nord, rue où se trouve la porte 
d'entrée; Est, Hoirs Takla Habachi Awad; 
Sud, Hoirs Hassan Abou Chanab; Ouest, 
Hoirs Hassan Ghatti. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances e t 
dépendances, toutes augmen tations, 
améliorations ou accroissements futurs, 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques, san s aucune excep tion ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour. les poursuivants, 

942-C-813 Ch. Azar, avocat. 

Date: Samedi 8 Avri l HJ39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Abele! Khalek 
Aly Etman ou Osman, fils de r\ly EL
man, propriétaire, égyptien, domici lié à 
El Batanoun, Markaz Chebin El Kom 
(Ménoufi eh), débiteur pours uiYi. 

Et contre les Sie urs et Dames : 
A. - 1.) Abdel Fattah Osman, fil s de 

El Sayecl Osman. 
2.) Abele! Meguid Abele! l\hal ck Os-

man. 
3.) Khadra Hassan Foda. 
4.) Z.anouba Abdel Khal ck Aly Osman. 
5.) El Sayed Ahmed Osman. 
6.) Ibrahim Ahmecl Osman. 
7.) Mohamed Ahmed Osman. 
8.) Abdel Fattah Ahmed Osman. 
9.) Nabiha. 10.) Hanem. 11 .) Labiba. 
Tous trois enfants de Ahmecl El Sa-

yed Osman. 
B. - Les Hoirs de feu Ahmecl O~man 

de El Sayed Osman, savoir: 
12.) Sa veuve la Dame Da\Yél, fill e de 

Mohamecl, de Osman. 
13.) El Sayed, fil s d'Ahmecl, ci e El Sa

yed Osman. 
14.) Labiba, fill e de Ahmcd, de El Sa

yed Osman. 
C. - Les Hoirs de feu la Dam e Bamba 

Ahmed El Sayed Osman, de cson vivant 
héritière de feu Ahmed Osman El Sayed, 
savoir: 

15.) Abdel Fattah, fil s de Ahmccl El 
Badari , son mari. 

D. - Les Hoirs de feu la Dame Fat
ma, fille de Ibrahim El Kholi, savoir: 

16.) Abclcl Khalek, fil s de Aly, de Os
m an. 

17.) Marzia Khalck, fill e de Aly, de 
Osman. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à El Batanoun, Markaz Chébin 
El Kom (Ménoufieh), tiers détenteurs 
apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
ou 26 Novembre 193'!, de l'hui ssier Lab-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

bat, transcrit le 15 Décembre 1934, No. 
1731 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquelle 
n'entend pas assumer la responsabilité 
de toute autre désignation insérée à la 
suite du Cahier des Charges sur les in
dications du Survey Department. 

6 feddans, 17 lü rats et H sahmes de 
terrains cultivables sis au village de El 
Batanoun, Markaz Chébin El Kom (Mé
noufieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Fawarsa (rec ta F awar
sia) El Keblieh No. 2. 

2 feddans, 20 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 7. 

2.) Au hod Guenenet El Bicha No. 41. 
1 feddan, 6 kirats et 16 sahmes, par-

celle No. 2. 
3.) Au hod El Ziana No. 7. 
1 fedclan et 18 sahmes, parcelle No. J. 
4. ) Au hod Dak El Bor ?\o. 16. 
16 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 58. 
5.) Au hod El Tarbia ~o. 17. 
12 kirats, parcelle No. 42. 
6.) Au hod El Bicha ~o. 2:2. 
9 J<irats et 16 sahm es e n deux parcel

les : 
La ire de 3 kirats e t 8 :--ahmes, par

celle No. '!3. 
La 2me de 6 kira ts ct 8 sahmcs, par

celle No. 41! . 
Ensemble: une sakieh se trouvant sur 

la parcelle de 2 fcddan s, 20 kirats ct 8 
sahmes, au hod El F awarsia El Keblia 
No. 2. 

Tels que les dits bi en s sc poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par rmture ou par destination qui en dé
pendent, san s aucune excep tion ni ré
serve. 

Désignation des biens d'après le ~ur
vey Departmen t. 

o feddans, 10 kirats ct 7 sahmcs de 
terrain s cultivables sis au village de El 
Batanoun wa Hasatha, distric t de Ché
bin El Kom (Ménoufi eh ), divisés com
m e suit: 

2 fecldans, 19 kira ts ct 17 sahm cs au 
hod El Fawarsa El Kiblieh No . 2, par
celle No. H. 

22 kirats e t 21 sahmcs en deus s uper
ficies, savoir : 

La ire de 11 l<ira ts ct 14 sahmcs au 
h od El Gueneina t El Hicha No. Id, par
celle No. 116. 

La 2me de 11 kirats e t 7 sahmes a u 
même hod, parcelle No. 117. 

1 fedclan, 3 kirats ct 12 sahm cs en deux 
superficies, savoir: 

La ire de 12 kirats ct H ::;ahmes au 
hocl El Zayana No. 7, parcelle No. 33. 

La 2mc de H kirats e t 22 :::alunes au 
même hod, parcelle No. 34. 

H kirats et 13 sahmes en deux s uper
ficies, savoir : 

La Jre de 7 kirals et 3 sahmes au hod 
Aal Dak El Bar No. 19, parce lle No. 165. 

La 2me de 7 kirats ct 10 sahmes au 
même hocl, parcell e No. 166. 

12 kirats en trois s uperfici es, savoir: 
La ire de '1 l<irats et 22 sahmcs au hod 

El Tarbia No. 17, parcelle .\:o. 170. 
La 2me de 4 kira ts et 23 sahmes a u 

même hod, parcelle No. 169. 
La 3me de 2 kirats e t 3 sahmes au 

même hod, parcelle No. 175. 
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3 kirals et 8 sahmes au hod El Hicha 
No. 22, parcelle No. 202. 

G kirats eL 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 203. 

N.B. - Es t comprise dans cette dési
gnation une sakieh à la parcelle No. H 
elu hod El Fawarasa El Kibli eh No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix s ur baisse: L.E. 320 outre 
les frais. 

873-C-802. 
Pour la requérante, 

A. Acobas, a voca L ü la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1930. 
A la requêle de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme a yan L siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Soliman Abou 
Zeid, fils de feu .\bo u Zeicl Harb, pro
priétaire, égyp tien, clemeurant il. i\Iar
zoul<, distric t <l e Ben i :\1azar (J\linich ), 
dé bi te ur poursuivi. 

En vertu cl cs deux procès-Ycrbaux de 
saisie immobili ère, le 1er du 14 i\Iars 
1035, hui ssier Ki ri tzi, transcrit le 12 
Avril 1935, :\o. 733, ct le 2me du 27 
Avril i935, hui ssier Alexandre, Lran serit 
le 27 Mai 1933, :\o. 1048 l\Iini eh. 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après les titres de créance et acles 

cie procédure cie The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquelle 
n'entend pas assumer la responsabilité 
de toute autre désignation in sérée à la 
sui Le cl u Cahier clcs Charges sur les in
di ca tion s elu Survey Department. 

14 fecldans et 4 ki rats cle terrains cul
tivabl es s is au village cle i\la rzouk, Mar
kaz Béni-Mazar (l\Iini eh ), divi sés comme 
suit: 

1.) G l<irats e t JG sahmes au hod El 
Sahel No. 1. 

2.) 3 fecl clan ::;, 1G kirats cL 1 sahmes au 
hocl El Tawil No. 4. 

3.) 13 kira ts et :20 sahmcs Ru hod El 
Omda No. 8, en deux parcell es, savoir: 

a) 9 kirats e t. 20 sahmes. 
b) !1 l<irats. 
·1.) 1 fecldan et -1 kira ts au hod El 

Yamani No. 9, en deux parccllec:, savoir: 
a) 4 kirat s. 
b) 1 fecldan. 
3.) 10 kir a ts e t. 1 G sahm es au ho cl Da

yer El Nahia \:o. 10. 
6.) 7 .kirats e t 20 sahmes au hod Chark 

El Balad 7'Jo. 13. 
7. ) 17 kirats e t 12 sahmes au hocl El 

Chawadir l\o. 14, en ci eux parcelles, sa
voir: 

a) 10 kirat s. 
b) 7 kirats e L 12 sahmes. 
8.) 3 fedcl a ns, 1 kira ts eL 1 sahm es aux 

hod s El Khersa El Gharl) ia l\ o. 15 et El 
Kh ersa El I\iblia No. :L7, en une seule 
parcell e. 

a) 1 fedclan e t 16 sahmes au hod El 
Kherc:a El Gharbia No. 13. 

b ) 2 ferldan s, G kirats e t 12 sahmes au 
hod El !\hersa El Kiblia No. 17. 

Ces deux parcell es so nt. séparées par 
le ra nal El Charci. 

D.) 2 feddan s, 1 kiraL c l !1 sahmes au 
hod Hanem l\'o. G. 

10. ) 12 ki rats a u hod Yamani No. ü. 
H. ) 1 fedcl a n eL 3 kirats au hod El 

Omcla No. 8. parcelle No. 31, e t. non pas 
hnrl Khadiga. 

..\in s i que les dit s biens se pours ui-
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vent et çomporLent avec tou s immeu
bles par nature ou par des tination qui 
en dépendent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation du Survey. 
H feùdans, 4 ldrats et 20 sahmes de 

terrains cullivables sis au village de 
Marzouk, dis trict de Béni-Mazar (Mi
nieh), divisés comme suit: 

2 kirats e t 20 sahmes a u hod El Sa
hel, kism avval No. 1, partie parcelle 
22, à l'indivis dans 5 kirats e t 1G sah
m es. 

3 kira ts et 20 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No. 42. 

2 kira Ls eL 4 sahmes au h ocl El Tawil 
No. 4, parcelle No. 0. 

3 fec'lclan s et 14 kirats a u m êm e hod, 
partie par cell e No. 8. 

9 kirats et 20 sahm es au hocl El Om
deh No. 8, partie parcelle No. 10, ü l'in
divi s clans 16 kirats c t 8 sahmes. 

!1 kirats au m ême hod, partie parcelle 
No. 26, à l'indivis clans 7 kirats e t 20 
sahmes. 

G kirats et 20 sahmes a u hod El Ya
m ani No. 9, parcelle No. 68. 

15 kirats et 15 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No. 128. 

5 kirats au même hocl , partie parcelle 
No. 47, à l'indivis clans 13 kirats ct 8 
sahmes. 

1 kira t et 9 sahmes au même hocl, par
tie parcelle No. 135. 

7 kirats et 20 sahmes au hod Chark 
El Balacl No. 13, partie parcelle No. 211, 
à l'indivis clan s 15 kirats et 12 sah mes. 

6 kirats et 3 sahmes au hod El Cha
wabir No. 14, parcell e No. 63. 

9 kira ts et 0 sahmes au même hod, 
partie parcell e 77, à l'indivis dans 20 ki 
rats . 

2 kirats au m êm e hocl, partie parcel
le No. 67. 

1 feddan e t :L 6 sahmcs au hod El 
Khersa El Gharbieh No. 15, parcelle No. 
Hl. 

J feddan, 20 kirats et JO sahmes au 
hocl Khersa El Kiblieh No. 17, partie 
parcell e No. 10. 

10 kirats e t 2 sahmcs au hod El Kher
sa El Gharbieh No. 15, partie parcelle 
No. 7, à l'indivis dans JI. kirats et 8 sah
m es. 

1 feddan et 22 kirats a u hocl Hanem 
No. 6, partie parcelle No. 16. 

3 kirats et 4 sahm es au même hod, 
partie parcelle No. 17. 

8 kirats au hocl El Yamani No. 9, 
parcelle No. J, à l'indivi s dans 8 kirats 
et !1 sahmes. 

!1 kirats au hod El Yamani No. 9, par
tie parcelle Nos. 82 et 86, à l'indivis dans 
13 kirats et 16 sahmes. 

1 fecldan et 3 kirats au hod El Omdeh 
No. 8, partie parcelle No. 51, à l'indivis 
dans 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes. 

2 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
10, partie parcelle No. 32, à l'indivis 
dans 3 kirats et 20 sahmes. 

8 kirats et 16 sahmes au même hod, 
partie parcelle No. 15, à l'indivis dans 
H kirats et 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 500 outre 
Jes frai s. 

876-C-805. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 8 Avril 1930. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soci6té anonyme ayant siège ü 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Zaki Harari, fil s 
de feu !\layer et peliL-fils d e reu Ezra, 
propriétaire, suj e t britannique, demeu
rant au Caire, à la rue Maghrabi No. 28, 
débiteur poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Juille1t 1935, huis
sier G. Zappal a, LranscriL le 7 Aoùt 
1935 sub No. 5-'116 (GalioulJi ell ) . 

Objet de la vente: 
D'après les Lilres d e cr éance c l ac

tes de procédure de The Land Bank of 
EgynL, créancière poursuivante, la
quelle n 'entend pas assumer la respon
sabilité de toute autre clésingation inst\
r ée à la suite du Cahier des Charges sur 
les indications elu Survey Department. 

M feclclans, 21 kirats et 9 ·Sahmes de 
terrains cultivés sis à Kom El Ahmar, 
district de Chebin El Kan ruter (Ga
lioubieh ), diivsés comme suit : 

1. ) Au hocl E1 Omda No. !1. 

2 fAclclans faisant partie de la parcel
le No. 1. 

3. 
2.) Au h od El Cheikh El Kouesni No . 

2 feddans, partie parcelle No. :L7. 
3.) Au hod Messihé l'io. 8. 
2 fNldan s, 10 kirats eL L3 sal1mes en 

quatre superfici es: 
La ire rle 1 L l\iraJs d 6 sahmcs, par

li e pa1·ce ll e ~o. 5. 
La 2m e d e 0 J<.irats et 10 sahmes, 

parLie parcelle ~o . '1. 
La 3me de 1 feclclan. 7 kirals PL 21 

sahmAs, parcell e No. 3. 
La L1m e cle 6 kirai s parcell e ~o. 7. 
lt. ) Au hocl El 1\ zab No . 10. 
2 fecldans, 6 kirats e t 1. sa.lHn ,~s en 

troi s superficies: 
La t re de J fcdclan , 6 l<iral s 2't :>o 

sahmes, parcelles Nos. 17 et 18. 
La 2me de 11 kirats e t 8 sahmes . 

parc(•ll e ~O· 7. · 
La 3mc dP 12 kirats, parcelle No. 2. 
5 . ) An b oel El f:hi al<ha No . 5 . 
33 fedclans. '• kirats e t. 16 sahme?s en 

troi s pa rcelles : 
La ire de J feddan et 12 kirats, par

tie parcell e No. 12. 
La 2me de 22 kiraLs, partie parcell e 

No. ill. 
La 3me de 30 fedclans. 18 kirats et iô 

sahmes, parcelles Nos. 5, 4 et 9 et par
tie d e la parcell e No. 10. 

N.B. - Au bas du commandement 
imm obili er se trouve la désingation 
suivante établi e par le Survey Depart
m ent d'après les nouvelles opérations 
elu cadastre, savoir: 

41 feclclans. 20 kirats et 5 sahmes di
visés comme suit : 

1. ) 2 feclclans au hod E,l Cheikh El 
Kou esni No. 3, parcelle No. 22. 

2. ) 2 fedclans au hod El Omdeh No. 
'•, parcelle No. 6. 

3 . ) 10 feclclans , 7 kirats et J 7 sahmes 
au hod El Chiakha l';o. 5, parcelle No. 
10. 

4.) 1 feddan et 12 l<irats au même hocl, 
parcelle No. 21. 

5.) 22 ki rats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 22. 

6.) 20 fedclans et 16 kirats au même 
hod, parcelle No . 3i. 

. Sur cette parcelle sont installées i sa-
1\.teh et i machine avec leur b&timent, 
ainsi que les habitations de l'ezbeh du 
~ieur Alphonse et Cts. 

7. ) 6 ldrals e t 8 sahmes au hod Mes
sihé No . 8, parcelle ~o. 12. 

8.) 1 fe<.ldan, 6 kirats cL 19 sahmes au 
même hod, parcelle No. il! . 

9. ) 17 Jürats e t 12 sahmes au mèrne 
hocl, parcell e No . 17. 

10. ) U lürats e1t 13 sallmes au hoc! El 
Azab No . 10, parcelle i\o. 2. 

:Li. ) 9 lürats eL 13 sahmes au Jll('me 
hod, parcelle 1\o . 80. 

12. ) 1. fe cl clan, G ki rals cL 2 sah tucs au 
m ème hod, parcelle i\,o . 8:2. 

Désingation du Survoy. 
lü fccldan s, 20 kir·ats cL 5 sahm es sis 

au m ême village, clivis·6s comme sui[.: 
1. - Au boel El Cheikh El Kouesna 

No. 3. 
2 feclclans, parcelle [\:o. 22. 
JI. - Au h ocl El Omcla. No. 1. 
2 Jeddan s, parcelle r.:o. G. 
III. - Au hod El Clli alzha :\o. ;:;. 
33 feclclans. 10 kir a ts r•t 10 sahÏ11rs en 

quatr e parcell es, savoir: 
La ire de 10 fee! clan s, 7 ki rats cl li 

sahmes, parcelle No . :1.0. 
La 2me de J fedclan eL 12 kirat s, pnr·

celle l'io . 21· 
La 3me de 22 kir al.· et 17 si11lnl(~ ~. 

parcelle No. 22. 
La 4me de 20 fe cl elan :; ct. :I G kit <.tl~ . 

parcelle No . 31. · 
Sur cet te parcelle sont installées l sa

ki ch, J m achin e ainsi qu e les Jr;tl,ila
tions de l' ezbeh elu Sie11r AlphOJFC ct 
Cts. 

IV. - Au llocl Messiha l\'o. 8. 
2 feclclans. 6 l;j rals c~ t 15 sall mcs en 

trois parcelfes, savoir : 
La ire de 6 kirats et R sahmcs, J'Hl'· 

celle !\o. 12. 
La 2me de 1 fedclan, G kirats r t JD 

sahmes, parcelle l';o. 1!1. 
La 3me de 17 kirats e t 12 sahmc c:. pnr

celle No. 17. 
V. - Au hod El Azab No . 10. 
2 fedclans, 3 kirats et 4 sahmc~ en 

trois parcelles, savoir: 
La ire de 11 l<irats e t 13 sahmef' , par

celle No. 2. 
La 2me de 9 kirats et 13 sa.hmc:::, p8r

cell e No. 80. 
La 3me d e 1 feddan, 6 kirats et. ::> snll· 

m es, parcelle No. 82. 
Les dits bien s sont inscri ts au klil if 

de Zaki Harari et sont vérifiés par l'ad· 
ministration du Cada·stre. Les limi tes 
et descriptions actuelles ont é té tro tm~es 
comme ci-haut sans interventi.on par 
l'Administration clan s la ques ti on du 
droit de propriété. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour la poursuivantr. 

A. Acobns. 
875-C-SO!L Avocat à la Cour. 

·---
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au pt'éjudice du Sieur Aly Bahr El 
Ridi, l'ils de Bahr El Ridi Rizk, proprié
taire, égyptien, domicilié à Etna, di s
trict de Mag hagha (Minieh ), débiteur 
pours uivi. 

Et contre les S ieurs e t Da m es: 
A. - 1.) Nefissa benL hha lil Aly. 
2.) Abdel Gawacl Ahmecl Mohamecl 

Abclel Razek. 
3.) Aly Ahmecl i\Iohamecl Abele! Razek. 
4.) Hassan Hussein Refai. 
5.) Ibrahim Hussein Refai. 
6.) Aly Hussein ftefa i. 
7. ) Halima Moha m ecl Ibrahim Omar. 
8.) Abele! Sayecl, ce dernier fil s cle 

Guirguis Abou! Kh eir, de Abou! 1\.heir. 
D.) Makar, fil s ci e Saad Abdel i\1 essih, 

de Abdel Messih. 
10. ) Guirguis, fil s de Saad Abele! Mes

sih. 
ii.) Rizgallah, fils cle Saad Abdcl 

Messih, de Abele! Messih. 
12.) K amcl, fils de Ha nn a Saad, de 

Saad. 
13. ) Fahim, fil s clc Hanna Saad, de 

Saad. 
ill. ) Abdel IIalim Fath El Bab Aly, de 

Fath El Bab Aly. 
Jo. ) Fayed Salem F a·yed, de Salcrn Fa-

yed. 
16. ) Nasma. 
17. ) Aziza. 
Ces deux de rnières, fill es cle El Sa

yecl IIamza. 
:18. ) El Masri Effendi Hem eida Moha

m ec! El Guindi, de IIemeida lVIohamecl 
El Guindi. 

Hl.) Mahmoud Aly Bahr El Ri cli, de 
Aly Bahr El Ridi. 

20.) Amina, fill e de Hu ssein Aly. 
2L) Yassin Hussein Aly, pris en sa 

qualité de père exerçant la pnissance 
paternel!~ sur son fils mineur Mohamed 
Yassin Hussein. 

22.) Mohamed Ibrahim Ahmcd Ah
m erl, fils clc Ibrahim Ahmecl. 

B. - Les Hoirs cle feu Maslouh Aly 
savoir ses enfants: 

23.) Mohamed. 2'L) Hu ssein. 
23.) Hamadi on Hamaoui. 
C. - Les Hoirs de feu Ahmed l\Ju s

louh Aly de son vivant h é ritier de feu 
Maslouh Aly, savoir: 

26.) Son fils Mohamecl. 
27.) Sa veuve la Dame Fatma, fille cle 

Hafez, de Ibrahim Agha, prise tant per
sonnellement qu'en sa qualité de tutri
ce de Hassan, fils mineur du dit clé
ftmt et en tant que de besoin ce der
nier pour le cas où il serait devenu ma
jeur. 

D. - Les Hoirs de feu Gaber Ahmed 
Mohamed Abdel Razek, savoir: 

28.) Sa veuve la Dam!') Fatma, fille de 
El Sayed, de Abdel Rahman, prise tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
trice de: a) Kamel, b) Mabrouka, c) Am
na. d) Zeinab, enfants mineurs du dit 
défunt, et en tant que de besoin ces der
niers personnellement pour le cas où ils 
seraient devenus majeurs. 

29.) Son fils Ahmed. 
E. - Les Hoirs de feu la Dame Fatma, 

fille de El Sayed Badraui, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

30.) Aziza, fille de Sayed, de Hamza, de 
El Farraguit, épouse de Haçhem Hus
sein Refai. 

31.) Chamaa, fille de El Sayed Hamza, 
épouse de El Sayed Mohamed Dakrou
ri. 

F. - Les Hoirs de feu Ibrahim, de son 
vivant héritier de fe u la Dame Fatma El 
Sayed Badaoui, savoir ses enfants: 

32.) Mohamed. 33.) E l Sayed. 
3!!.) Amin. 
G. - Les Hoirs de la Dame Hamida 

El Sayed Ibrahim, savoir: 
35.) Son époux Diab, cie Fath E l Bab 

cie Aly, pris tant personnellement qu'en 
sa qualité de tuteur de son fil s mineur 
Hafez Diab Falh El Bab A ly, ct en tant 
que de besoin ce dernier personnelle
m ent pour le cas où il serait devenu ma
jeur. 

36.) Abdel Hakim Diab J;-.ath El Bab. 
1-I. - Les Hoirs de feu Hanna Guir

guis Abou l Keir, savoir: 
37.) Fariza, sa fill e, épou se de Amin 

Ghobrial. 
38.) Nached Hanna Guirguis, son fil s, 

n égociant en coton. 
39.) Roum, sa fille, épouse cl e Yousse f 

]{her s. 
I. - Les Hoirs de feu Galila Hanna 

Guirguis, ci e son vivant hériti ère rie feu 
son père Hanna Guirgui s Abou ! Kheir, 
savoir: 

40.) Nached Effendi Hanna Guirguis, 
pris en sa qualité cl.e tute ur de ses n e
veu et nièces: 

a) Zeitoun Boulros Yot1sse f Char
kaoui, 

b) Saddil<.a Boutros You ssef Char
kaoui, 

c) Mo ufida Boutros Youssef Char
kaoui, enfants mineurs d u elit défunl, 
et en tant que de besoin ces derni ers 
pour le cas où ils seraient devenus ma
je urs . 

Tous propriétaires , sujets locaux, de
m eurant à Dahmarou, Marli:.az Magha
gha (Minieh ), les 4me, 5me, 6mç, 7mc, 
14me, i6me, i7me, 32me, 3/tme, 35me, 
36me, 37me et 38me à Nazlet Ilemeid a 
E l Guincl.i, dépendant de Dahmarou, les 
8me, 6me, tOme, lime, t2me, J3m e, 37rne 
e L 'iüme à Kom El Akhdar, 1\ilar kaz l\Ia
ghagha (Minieh), le i5me domicili é à 
Maghagha (Minieh), le 39me à Béba, 
Markaz Béba (Béni-Souef), le 38me à 
Maghagha (Minieh), le i5me à Tamba
di (Maghagha), le i9me à Oteifa, le 22m~ 
à l'Abaddieh Loutfalla, a u village de 
Guindieh et le 33me à E l Gharbaoui, 
dépendant d'El Guindia, Markaz Béni
Mazar (Minieh), tiers détenteurs appa
r~nts. 

En vm~iu d'un proçès-verbal cl.e saisie 
immobilière elu 8 Décembre i934, de 
l'huissier Anis, transcrit le 5 Janvier 
i935, No. 28 Minieh. 

Objet de la vente: 
37 feddans, 8 kirats et 22 sahmes sis 

aux villag·es de: 1.) Maghagha et 2.) 
Dahmarou, Markaz Maghagha (Minieh), 
divisés comme suit: 

A. - 7 feddans, i9 kirats et i2 sahmes 
au village de Maghagha, en une seule 
parcelle, au hod El Guézireh No. i9, par
celle No. 1. 

B. - 29 feddans, i3 kirats e t iO sah-
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mes au village de Dahmarou, Markaz 
Maghagha (Minieh) , divisés comme suit: 

1.) Au hod Koddaba El Charkieh No. 
i3. 

i feddan, 9 kirals e L 14 sahmes, par
celle No. 8. 

2.) Au hod E l Kodclaba El Gharbieh 
No. 14. 

6 feddan s et 4 kira ts, parcelle No. i5. 
3.) Au hod El Tamania et d 'après les 

témoins El Tamanin No. 16. 
ii feddan s, 16 kirats e t 12 sahmes di

visés en deux parcelles: 
La ire de 5 feddans eL i2 kira ts, par

celle No. i6. 
La 2m e de 6 feddans, 1. kirats e t i2 

sahmes, parcelle No. 23. 
'1.) Au hocl El Tamanin No. tG. 
7 Jerlclan s, i2 kira ts e t 8 sahmes, par

celle No. 6. 
o.) A u hod 1\aro uf No. ü d 'après les 

témoins E l Guarouf. 
i5 kirats e t 8 sahmes, parcell e No. 

71. 
6.) Au hod El Goddaba El Gharbieh 

No. 14. 
2 feddans, 3 kira ts et i6 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de i feddan, i2 kirats c t i6 

salt mes, parçelle No. 5. 
La 2me de io ki rats, parcelle i\ o. i2. 
Tels que tous les clils biens se pour

suiven t e t comporten t avec tous \es im
meubles par nature ou par clçs tination 
qui en clépenclent, sans auc une excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Uise à prix: L.E. 2200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, 
874-C-803. Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Hale: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Mahmoud Ah

m ed Chabancl, surencltérisseur. 
En la présence du Sieur James Camp

b ell Priee, adjudicataire. 
Au préjudice des Hoirs de feu Mah

moud Mohamed Hassan Abou SeLLa, sa
voir: 

i. ) Sa veuve Dame Soullom Hussein 
Kassab. 

2.) Dame Sekina, sa fill e, épouse 7.aki 
Zagzoug. 

3.) Sieur Ahmed l\1ohamed Abou Set
ta, son frère. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre i937, trans
crit le 13 Janvier i938, Nos. 382 Guizeh 
e t 3i2 Caire. 

Objet de la vente: 
D'après l'état du Survey, No. 2036/1937. 
Une parcelle de terrain vague d 'une 

contenance de 200 m2 par indivis clans 
287 m2 90 cm., située a u Bandar de 
Guiza, Markaz et Moudirieh de Guizeh, 
au hod El Aagan No. 17, hara oula, cha
reh El Miniawi, dans la parcelle No. 22. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à pl'ix: L.E. i54 outre 
les frais. 

95i-C-822 
Pour le poursuivant, 

Marcel Sion, avocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDI.ENCK'S: dès les 10 h. ao du muUI:L 

Date: J eudi 6 Avri l 1939. 
A la requête de The Land Bank or 

Egypt Ltd., société anonyme ayant sièo·e 
à Alexandrie. 

0 

Contre la Dame Zannouba Abdel Mé
guid, fille ?~ .feu Abdel Méguid Awad, 
veuve et herlt1ère de f~u Mostafa Pacha 
Khalil, proprié taire, égyptienne domici
li ~~ ~ Kism A wal F'ac6us, dan~ sa pro
pnete, avec son fils Abbas Moustafa 
Khalil. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Juillet 1935, huissier 
A. Anhoury, transcrit 1~ 25 Juillet 1935, 
No. i 500. 

Objet de la vente: 
A. - 30 feddans s is au village d'El 

Ekhewa, district de Faco us (Ch.), au hod 
Dorgham No. 6, en deux pan:elles: 

La ire de i5 feddans, parcelle No. 2. 
La 2me de i5 feddan s, parcelle No. 2. 
B. - 25 feddans, 20 J\:ira ts et 22 sah-

mes de terrains sis a u village de Hes
set El Manasra, district de Facous (Ch.), 
au hod El Sebakh wal Balad El Charki 
No. i, kism tani, parçelle No. 4. 

Ensemble: i sakieh construite sur la 
parcelle, sur la limite Nord. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s. 
Mansourah, le i3 Mars i939. 

Pour la pours uivante, 
1\'Iaksud, Samné et Daoud 

897-DM-745. Avoca ls . ' 

Date: Jeudi 6 Avril i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Hoirs Youssef Salib El Sao-hir 

fil s de Salib Awad, de Awad, savoi~: ' 
1.) Hanouna Ibra him Saad, sa veuve, 

tant en son nom qu 'en sa qualité de tu
tri 0e de sa fille Linda, 

2_.) Bahga, 3.) Chahda, 4.) Aguia, 5.) 
Alula, ces quatre derniers enfants ma
jeurs du dit défunt, tous pris aussi en 
leur qualité d 'héritiers de feu Naghib 
Youssef Salib El Saghir, de son vivant 
héritier du dit défunt Youssef Salib El 
Saghir. 

B. - Hoirs Néghib Youssef Sahb El 
Saghir, savoir ses oncles: 

6. ) Mess iha Salib Awad. 
7.) Abdel Malek Salib Awad. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, de

m eurant à Kafr Beheida, sauf les 2me, 
3me e t 'ane à Mit-Ghamr et la 5me au 
Caire, à Choubra, rue Morcos Bichara 
No. 25, prolongement de la r ue El Guisr 
dans la propriété de son mari. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Janvier i935, hui ssier 
Ph. Bouez, transcrit le 25 J anvier i935 
sub No. 905. 

Objet de la vente: 
i6 feddans, 2i kirats et 12 sahmes de 

terrains c\1ltivables sis au village d~ 
Kafr Behe1da wa Kafr Ibra him Charaf 
district de Mit-Ghamr (Dak.), divisé~ 
comme suit : 

i. ) Au hod El Sahel ki sm tani No. 24. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

iO feddan s, 3 kirats et 20 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de i3 kirats et i 2 sahmes, par
celle No. 28. 

La 2me de 9 feddans, i4 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 27. 

2.) Au hod El Rokak kism tani No. 25. 
3 feddans, i kirat e t i 2 sahmes, par

celle No. 24. 
3.) Au hod Maamoud El Kibli No. i5. 
3 fedda ns, 5 kira ts e t 8 sahmes en trois 

parcelles: 
La ire de i feddan, i3 kirats et 4 sah

mes, faisant partie de la parcelle No. 5. 
La 2me de 3 kirats indivis dans 6 ki

rats, faisant partie de la parcelle No. 5. 
La 3me de i feddan, 13 kirats et 4 sah

mes, fai sant partie de la parcelle No. 5. 
4.) Au hod Dayer El Nahia No. i2. 
10 kirats et 20 sahmes en deux parcel

les: 
La ire de 6 kira ts, parcelle No. 58. 
Cette parcell e constitue un jardin en

touré d 'une cl ô Lure en briques crues. 
La 2m e de 4 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 49. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. i540 outre les frais . 
Mansourah, le i 3 Mars i939. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

898-DM-746 Avocats. 

Date: J eudi 6 Avril i939. 
. A la r~~~~ête du Crédit Foncier Egyp· 
be~, socie te anonyme, ayant siège a u 
Carre. 

Contre le Sieur El Cheikh Abdel Latif 
Radouan, fil s de feu Mohamed Aboul 
Enein Radouan, Jils de feu Aboul Enein 
Radouan, propriétaire, suj ~t local, de
meurant à Behbeit El 1-Iégara, district de 
Talkha (Gh.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juillet i935, hui ssier 
A. Accad, transcrite le 20 Juillet i935 
No. i605. ' 

Objet de la vente: 
22 feddans, 1 kirat e t i6 sahmes de 

te~rains sis au village de 'l'oleima, dis
tnct de Talkha (Gh.), distribués comme 
suit: 

1.) 20 feddans, 1 kirat et i6 sahmes au 
hod E l Tart"aya wal Mehawate wal Ama
yem No. i 2, dont: 

a) 2 fed~ans et 9 ki rats, parcelle No. 6. 
b) 22 krrats e t i2 sahmes, parcelle 

No. iO. 
c) 17 kira ts, parcelle No. i2. 
d) 1 feddan, 8 kirats e t 8 sahmes, par

celle No. H. 
i9~ ) i 11 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 

f) 2 feddans, i kira t et 4 sahmes, par
celle No. 22. 

g) i feddan, 3 kirats e t i9 sahmes, par
celle No. 23. 

h) 1 feddan, 2 kirats et i6 sahmes, par
celle No. 25. 

i) i feddan et i3 ki rats parcelle N c 
26. , . 

j) 4 feddans, i ki rat et 12 sa.hmes, par
celle No. 28. 

k) 1 feddan e t 2 kirats, parcelle No. 34. 
l ) i2 kirats e t 20 sahmes parcelle No 

36. ' . 
rn) i feddan e t i3 kirats parcell e No 

37. , . 

13/11! Mars Hl3Q . 

n ) 22 kirats et 20 sahmes parcelle No 
38. , . 

2.) 2 feddans au hod El Kiss No. 8, du 
No. 14. 

D'après les dires des autorités du vil
lage les biens sub No. i forment une 
seule parcelle. 

Pour les limites consultèr le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 765 outre les frais. 
Mansourah, le i3 Ma rs 1939. 

Pour le poursuivant 
Maksud, Samné et Daoud ' 

909-DM-757. Avocats.' 

Date: J eu di 6 Avril i939. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre la Dame ~abiba Khalil Aly El 
Gamn:?-la_, f1ll e d~ h.halil JW. Aly, de Aly, 
propneta1re, sujette locale demeurant 
au Caire, r_ue Hamdi No. '4 ou 5 (Da
ber), au com des rues 1-Iamdi et El Sa
bée. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Oc tobre i932, huissier 
R. Francis, transcrit le 26 Octobre 1\J32, 
No. 11!)85. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain vague sise à 

Mansourah, kism awal lVIit Talkha, rue 
El Bahr El Aazam (Nil), d u côté de la 
rue dénommée chareh El Madrassa El 
Sanaouia, No. 4, de la s uperficie de 560 
p .c., parcelle No. 3 du plan des vendeurs 
limitée : Nord, rue El Bahr El Aazam: 
sur i7 m.; Sud, restant de la propriété 
des vendeurs, dans la parcell e No. 2 cie 
leur plan, sur i6 m.; Es t, restant de la 
propriété cles vendeurs, (lans la pilrcelle 
No. ide leur plan, s ur i 6 m.; Ouest, nou
velle rue condu isant à l'Ecole Secondai
re, comprise dans la parcelle et es ven
deurs, long. i8 m . et la rge ur 8 m. 

Mise à prix: L.E. 400 ou lre le,; frais. 
Mansourah, Je 13 lVIars HJ39. 

Pour la poursuivan te, 
Maks ucl , Samné et Daoucl 

899-DM-'747. Avocats: 

Date: J eudi 6 Avril i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 
. Contre le Sieur Aly Ahmed El Gazzar, 

fils de. feu Ahmed El Gazzar, propriétai
re, suJet local, demeurant à Behbeü El 
Hegara, district de Talkha (Gh.). 
. En vertu d'un procès-verbal de sai~ ie 
rmmobilière du 9 Décembre i935 lluis
sier Y. Michel, transcrit le i9 Décem· 
bre i935 sub No. 2649. 

Objet de la vente: 
A. - 5 feddans, iO kirats et 1 sahme 

de terrains sis au village de Toleima dis
trict de Talkha (Gh.), au hod El Kh~llab 
wal Khers No. i, divisés en quatre par
celles, savoir: 

La ire de 3 feddans, parcelle No. 7. 
La 2me de 2i kira ts et 3 sahmes, par

celle No. 6. 
La 3me de i8 kirats et 14 sahmes, par

celle No. 4. 
La 4me de i8 kirats et i8 sahmes, par

celle No. ii. 
B. 13 feddans, 5 kirats et 12 sah-

mes de terrains sis a u village de Beh-
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beit El Higara, district de Talkha (Gh.), 
divisés comme s uit: 

1.) Au hod El Kardoud No. 13. 
7 feddans, 20 kirats et 4 sahm es en 

deux parcelles, savoir: 
La ire de 4 feddans, 10 kirats et 12 

sahmes, parcelle No. 20. 
La 2mc de 3 fedd ans, 9 kirats et 16 

sahmes, parcelle No. 13. 
2.) Au hod El Guimmeza El Charkia 

No. 9. 
2 fedclan s et 8 sahmes, pa rcelles Nos. 

59 et 60. 
3.) Au hod El Gourn No. 12. 
1 fedd an, 12 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 36. 
A la suite d'un dégrèvement cette par

celle est actuellement réduite à 4 kirats 
et 8 sahmes. 

4.) Au hod El Khersa No. 10. 
3 feddans, 4 kirats et 16 sahmes, par

celles Nos. 18 et 19. 
N.B. - Il y a lieu cle distraire 6 Jürats 

et 12 sahmes sis a ux hods El Kardoud 
No. 13, El Khers No. 10 et El Guemeiza 
El Charkia No. 9, expropriés pa r le Gou
vernement pour cause d'utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1455 outre les frais . 
Mansourah, le 13 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

902-DM-750 Avocats. 

Date: J eudi 6 Avril 1939. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu Youssef Bey Ché

did, de feu Rizgalla Bey Chédid, savoir : 
1.) Dam e Alice Chédid, épouse Alexan

dre Bey Chédid; 
2.) Dame Linda Tabe t, épouse Né

guib Bey 'l'abet; 
3.) Dame Isabelle, fille du défunt, épou

se Me Emile Boulad, prise également en 
sa qualité d 'h éritière de sa mère feu Da
me Rose Chédid, veuve et h ériti ère du 
défunt; 

4. ) Alfred lVIoussalli, neveu du dit dé
funt. 

B. -Hoirs de la Dame Victoria Mical
lef, fille de feu Rizgalla Bey Chédid, sa
voir: 

5.) Henry Micallef c t 6.) F élix Mical
lef, tous deux pris également en leur 
qualité de tuteurs des mineurs Yvette e t 
Marie Micallef. 

Tous proprié taires, sujets locaux, sauf 
le 5me suje t britanniqu e, demeurant 
les 4 premiers au Caire, la 1re .1 rue 
Borsa El Guédida, la 2m e 5 rue Kotta, 
la 3me 9 rue Nabatate, le 4m e à la P en
sion Union, No. H de la rue 'rewfik, les 
5me et 6me à El Kanaya t, di s trict de Za
gazig (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Août 1.932, huissier B. 
Accad, transcrite le 20 Août 1932, No. 
2166. 

Objet de la vente: 
6me lot. 

Une parcelle de terrain de 206 m2 55 
dm2, sise à Zagazig, Manchia El Guédi
da, chareh El Bokhari, chiakhet Aly Gha
zi, avec les maisons y élevées et jardin, 
bâties en briques cuites et comprenant 
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deux étages, limitée: Sud, terres libres ; 
Est, terres El Bokhari avec chemin de 
séparation; Nord, ruelle privée ; Oues t, 
terrains libres. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans a ucune excep tion ni réserve, 
avec les immeubles par des tina tion qui 
en dépendent. 

Cet immeuble es t imposé sub No. 3G, 
propriété, mokallafa No. ï, à lu rue E l 
Manchia, kism El Gameh. 

7me lot. 
Une parcelle de t errain de 223 m2 21 

dm2, sise à Zagazig, kism Youssef Bey, 
avec la mai son y élevée, bât.ie en briques 
cuites et composée de deux é tages, s ur 
une rue connue sous le nom de chareh 
El Gameh El Cherbini No. 23, chiakhet 
Ibrahim dit Youssef bey, limitée : Sud, 
parcelle lire propriété de Youssef Bey 
Chédid et chemin agricole conduisant à 
Héhia; Nord, terres libres propriété de 
Youssef Bey Chédid; Ouest, le res tant 
de la propriété; Es t, le voisin rue publi
que. 

Cet immeuble est imposé sub No. 4 
propriété, moukallafa No. 1, à la rue Mal
gae Abdel Latif Bey, kism Youssef Bey. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 6me lot. 
L.E. 170 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 
l'vlansourah, le 13 Mars 1939. 

Pour le pours uivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

908-DM-756 Avocats. 

Date: J eudi 6 Avril .1939. 
A la requête de 'rhe Land Bank of 

Egypt Ltcl., société anonyme ayan t siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ab del Ale A w ad i\Ious
sa, fils de .lvloussa, pe tit-fils cle Moussa, 
propriétaire, égyp tien, domicilié à Guo
clayeclet El Hala, clis tric t de Mansourah 
(Dale). 

En vertu cl ' tm procès-verbal cle sais ie 
immobilière du .12 J anvier 1935, hui s
sier D. Mina, tran scrit le :~5 Janv ie1· 
1933, No. 906. 

Objet de la vente: 
11 fecldans, 14 kirats e t 16 sa hmcs de 

terrains cultivables s is a u Yillage de 
Guodayedet El Hala, dis tri ct de .Mansou
rah (Dale), divisés comme suit: 

1. ) Au hod El Sakiah No. 7. 
6 fecldan s e t 14 kira ts, divi sés en qua

tre pa rcelles: 
La ire de 2 fccldan s, 7 kirats c t 1:2 ::;ah 

m es, formant la parcelle No. 19. 
La 2me de 1 feclclan, 2 kirats et 4 sah

mes, formant la parcelle No. 33. 
La 3me de 13 kira ts e t 20 sahmes, fai

sant partie de la parçelle No. 4\6. 
La 4mS\ de 2 feddans, 14 kirats e t 12 

sahmes, faisant pa rtie de la parcelle No. 
57. 

2.) Au hocl El .Kébir No. 15. 
2 feddans, 12 kirats et 8 sahmes, for

mant la parcelle No. 15. 
3.) Au hod El Dawar No. 2. 
1 feddan et 8 sahmes, formant la par-

celle No. 25. 
4.) Au hod El Hossanieh No. 9. 
1 feddan, partie de la parcelle No. 23. 
5.) Au hod El Bahr No. 8. 
12 kirats, faisant partie de la parcell_e 

No. 45. 

21 

Sur les terrains deux sakiehs en asso
ciation avec les villageois. 

Il y a lieu cle dis traire cl es dits biens 
21 l<irats et 9 sahmes expropriés pour 
cause d 'utilité publique, au hocl El Sa-
1\ ia \o. 7, répn r li s comm e suit : 

20 sahrnes dan s la parcell e No. 19. 
2 kirats e t 10 sahmes clans la parcellS\ 

No. i ü. 
H kira ls c t 18 satunes clans la parcelle 

No. 46. 
3 kirats e t a sahmes clans la parcelle 

No. 57. 
Pour les limites cons ulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L. E. 710 outre les frai s. 
Mansourah, le 13 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

903-DM-751. Avocats. 

Date: Jeudi 6 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltcl., socié té anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamecl Ibrahim Sa
lama, fils de feu Ibrahim, petit-fils de feu 
Salama, propriéta ire, suj e t local, demeu
rant à Kafr Sengab, dis trict de Simbel
lawein (Dak. ). 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mars 1.935, huissier 
A. Georges, tran scr it le 1.7 Avril1935 sub 
No. 4282. 

Objet de la vente: 
8 fecldans, 13 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Sengab, 
di s trict de Simbellawein (Dale ), dont: 

L) Au hod El W esseya No. 7. 
'1 fedclans, 3 kira ts et 16 sahmes, par

celle No. 6. 
2.) Au hocl El Ketaa No. 11. 
'• fedclans, 7 kira ts e t 12 sahmes, par

celle No. 7. 
Pour les limites consulter le Cahier 

cles Charges. 
Mise à prix: L.E. 300 outre les fra is. 
~Ia n sourah , le 13 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl , 

900-DM-748. Avocats. 

Date: J eudi 6 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd. , société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Afifa Tadros, 
fill e de feu Chenouda Greiss, de son vi
vant débitrice principale, savoir: 

1. ) Victoria, épouse elu Sieur Maraghi, 
sa fill e. 

:2.) Marie Taclros Tadros, sa fille. 
3.) Doudou Tadros Tadros, sa fille. 
'l'ou tes les trois propriétaires, égyp-

tiennes, domiciliées à Héliopolis (ban
lieue du Caire ), rue El Ismaïlia No. 41, 
appartement No. 1, au rez-de-chaussée. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisi~ 
immobilière elu 12 Janvier 1935, huissier 
B. Accad, transcrit le .29 Janvier 1935, 
No. 1069. 

Objet de la vent.e: 
23 feddans, 16 kira ts et 22 sahmes de 

terrains cultivables sis au zimam du vil
lage de Choha, district de Mansourah 
(Dale), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod Radouan El Ganayni No. 7, en trois 
parcelles, savoir: 
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La ire cle 2 feddan s., 6 ki ra ts e t i 2 sah
mes, pa rcelle No. 14. 

La 2mc de 1.8 kirals c L l C sahmcc;, par
celle No. i3. 

La 3m é d e i3 kirals cl 4 sah rnes, par
celle No. 9. 

2. ) i9 feclcla ns e l 1. 9 ki ra ls a u hod E l 
Kassali No. 8, en fi e ux parcelles, savo ir : 

La ire cle i6 feclclans, i7 kira ts c l i 6 
sahmes, parce ll es :\ os. 3, 4. et 5. 

La 2me de 3 fecldans, i k ira t e t 8 sail
m es, parcelles Nos. 8 e t 9. 

3.) 7 ldrats e t 14 sahmes au hod El 
?11anagza No. 2, parcelle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 880 outre les frais . 
Mansourah, le i 3 l\tlars i 930. 

Pour la poursuivante, 
i'vlaks ucl. Samné e t Daoucl, 

901-DM-7-'lü. · Avocats . 

Date : Jeudi 6 Avril i930. 
A la requè lc du Crédi t Foncier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed E l 

Ghandour, fil s de feu Ghandour El Me
ligui, de son vivant débiteur du req ué
rant, savoir: 

1.) Mohamed, son fils; 
2.) Mansoura, sa fille, épou se 1\foha

mecl El Attar; 
3.) Farhana, sa fille, épouse Abdel Fa t

tah El Sayed. 
Tou s trois pris auss i comme héritiers 

de leur mère feu la Dam e J<:khoualc, fil 
fe de feu .Moussa Dei f, de son vivant 
e lle-même héritière de son époux fe u 
Mohamed El Ghandour susnommé. 

B. - Les Hoirs de feu Awadallah i\Io
h amed El Ghandour, de son vivant h é ri
tier: a) de son père feu Mohamed El 
Ghandour, fils de feu Ghandour El Méli
gui, de son vivant débiteur du requéran t 
e t b) de sa mère fe u la Dame Ekhouate, 
fille de feu Moussa Deif, ell e-même de 
s-on vivant héritière de son époux feu 
Mohamed El Ghandour s u snommé, sa
voir: 

4.) Dame Bonna, fill e de i\ Iohamed 
Youssef, sa veuve; 

5_) Abbas, son fil s ; 
6.) Abdallah, son fih; 
7.) Hamida, sa fille; 
8.) Farhana, sa fill e; 
9.) Zahia ou Zakia, sa fill e. 
C. - Les Hoirs de feu Salem Bada

oui, de son vivant hériti er de son épou
se feu la Dame Fatma Mohamed El 
Ghandour, elle-même de so n vivant h é
ritière de son père feu l\Iohamed, de feu 
Mohamed E l Ghandour, fil s de fr. u Ghan
dour El Méligui, de son vivant débiteur 
du requérant, savoir: 

iO.) Dame Zamzarn l\Iohamed, sa veu-
ve ; 

iL) Sé lim, so n fils ; 
i 2. ) Mohamed, son fil s; 
i3.) Abdel Hamid, son fi ls; 
14.) Abdel Kader, so n fil s ; 
i5.) F a rhi ou Farha, sa fill e, épou se 

Mahsoub Mohamed El Chennaoui; 
16.) Moufida, sa fille, épo use T a ha 

Abdallah El Samaka. 
Les Ume et i5me n omm.és sont pris 

a ussi comme héri tiers de leur m ère feu 
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la Dame Fatma Mohamed El Ghandour 
s usnommée. 

Tous vropriéta ire'l, s uj ets locaux, de
m eurant ~t _El 'J'ayeba, sauf le 3me qui 
deme ure à El Kanayale, district de /.a
gaz ig (C h. ). 

En vertu d· un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 3 Septembre 1037, huis
sie r Ed. Saba, transcrit le 10 Octobre 
i 037, No . i 235. 

Objet de la vente: 
5 feddans e t i kirat de terrains de cul

ture s is au village de El Tayeba, district 
de Zagazig (Ch.), divisés comm e suit: 

1.. ) 2 fecldans au hod El lVIi nia No. 3, 
du No. 54. 

2.) 2 feddans a ux mèmes hod ct par
celles. 

3.) JO k irals a u même hod, parcelle 
No. Hï. 

11. ) 13 ki rats au même hocl, parcelle 
No. 07. 

5.) 2 kira ls a u même hod, parcelle 
No. 99. 

Pour les li mites consulte r le Cahier 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 245 ou tre les frais . 
Mansoura h, le i 3 Mars i939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

910-DlVI-738 Avocats. 

Dale: J eud i G Avril i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp t Ltd., société anonyme, ayan t s iè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Dame Sékina, fill e de Moursi 

Khadr, fil s de Khadr, épo use de El Sayed 
Ahmed Yehia, omdeh; 

2.) Dame Nabaouia, ~ille de Moursi 
Khadr, fi ls de Khadr, epouse de Hafez 
El Bassiouni; 

3.) Abbas Bey Khadr, fil s de feu Mour
si K h adr, fils de Khadr. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant la ire à Chabchir El Hessa, 
district de Tantah (Gh. ), la 2me à Négui
la district de Kom Hamada (Béhéra), la 
3t~e à SaJt El Torab, district de Mehalla 
El Kobra (Gh. ). 

-1. ) Dame Fatma, fill e de Moursi Khadr, 
de Khaclr, épouse elu Dr Abdel Kader 
Fiki, directeur des prisons d 'Abou Z!i~
bal, propriétaire, sujette loca le, domiCI
li ée avec son dit m ari, :w Caire, à la rue 
Moh. Bey Moussa No. i et actuellem_e~t, 
rue Moustafa Allarn No. 30 (Sakakmt). 
Tous pris tant en leur qualité de débi
teurs qu' en leur qualité d 'h éritiers de 
feu 1\Iohamed Bey Moursi Khadr, fils de 
Moursi de Khadr et de leur m ère la Da
me llanem, fille de Abdel Aziz Yehia, de 
Yehia, de leur vivant débiteurs conjoints 
e t solidaires. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 3 Juin i935, huissier G. 
Chicliac, transcrit le 28 Juin i935, sub 
No. 1462. 

Objet de la ven te: 
297 feddans, i 9 kira ts e t 20 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Banoub, district de T alkha (Gh.), divisés 
comme suit : 

L ) Au hod E l Kadi El Saghir No. 10. 
63 feddans, 5 h:ira ts et i4 sahmes, par

cell e No. L 
2.) Au hod E l Rizka No. i6. 
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102 feddans, 2i kira ts e t H sahmes, 
parcelle No. L 

3.) Au hod El Hessa No. 1.1. 
43 feddans, 7 kirats cl 10 sahmes, par· 

celle No. 1. 
4.) Au hod El Béhéra No. 13. 
49 feddans, i 3 kira ts c t 6 sahmes, par

celle No. 1. 
5.) Au hod IIamrnad IIammad No. 14. 
23 Jeddans et 20 sahmes en deux par

celles, à savoi r: 
La ire de i3 feddan s, 11 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 10, en de ux super
fici es. 

La 2rne de 9 Jeddans e t i3 l<i ra ls, par
celle No. H . 

6.) Au h od El Kadi E l Kébir No. D. 
13 feddans, 8 kirats c t 2 sahmes, par

celle No. L 
7.) Au h od E l Hessa. i\'o. iL 
11 kira ts ct i 2 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. i, .form ant la moitié 
d'une ezbeh. 

Ensemble: 
L) Le tiers d 'une machine locomobile 

de la force de i2 chevaux avec pompe 
de i2 pou ces, installée sur le canal pu
blic Tira, avec les limites s ur lequel se 
trouve élevée la dite machi ne soit 2 ki
rats et i6 sahmes, au hod El Chialdm 
No. i 5, parcelle No. L 

2.) Le quart d'une maison de maîLre 
avec ses dépendances, salamlck et bu· 
reau. 

Pour les limites cons ttlter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 212D0 outr-e les frai~. 
Mansourah, le i3 Jvlars 1930. 

Pour la. pours uivan te, 
i\Iaksud, Samné et Daoucl, 

905-DM-753 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Avril HJ30. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., soc.iété anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Ché· 
rifa Aly El Bahnassaoui, fille de feu Aly 
El Bahnassawi, de Ibrahim, ainsi que 
ceux de feu son époux le Sieur Fadl El 
Azab Mohamed, fil s de feu El Azab l\Jo· 
hamed tou s deux de leur vivant dél)i· 
teurs ~onj oints et solidaires, savoir: 

L) El Ghamri Fadl El Azab, fils de 
Fadl El Azab Mohamed, pris en sa qua· 
lité de débiteur conjoint e t solidaire, 

2.) Abdel Azim, 3.) Etadara, 
4.) Mohamed, 5.) El Azab, 
6.) Abdel Wahab, . . 
7.) Ayou ch a, épouse Abdel Az tzOrabi, 
8.) Nabiha, épou se El Sayed Etd, 
9.) Fadl El Azab Mohamed, tous en· 

fants majeurs des dits défunts. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do· 

miciliés à Gogar, sauf la 7me à nlit-Gho· 
raka district de Talkha (Gh.) ct le der· 
nier' fonctionnaire au Service d' Irriga· 
tion de Mansourah (section comp tabi li· 
té), domicili '.S à Mansourah, rue Sidi Ha
la. 

En vertu d 'un procès-verbétl de saisie 
immobilière du i2 Décembre 1935, huis· 
sier F. Khouri, transcrit le 6 Janvier· 
1936, No. 29 (Gh.) . 

Objet de la vente: 
14 feddans, 23 kirats et i4 sahmes de 

terrains sis au village de Gogar, district 
de Talkha (Gh.), divisés comme suit: 
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A. - Biens appartenant à la Dame 
Chérifa Aly El Bahnassaom. 

. 0 f~dd_ans, 18 ki rats e t 18 sahmes divi
ses am si: 

1.) Au hod El Omda No. 8. 
3 feddan s, :23 kirats ct :L8 sahmes di

visés en troi s parcelles, savoir: 
La ire de 1 feddan, 6 kirats e t '1 sah

m es, parcelle No. 7 '1. 
La 2me de 0 kirats ct 20 sahmcs, par

celle No. 42. 
La 3me de 2 fecldans, 7 kirats et 18 

sahmes, parcelle No. 39. 
2.) Au hoc! Salama No. iO. 
4 feddans, 8 kira ts e t 8 sahmcs divi sés 

en qua tre parcelles: 
La ire de 1 feddan, 7 kirats et 8 sah

mes, pa rcelle No. 10. 
La 2me de 16 kira ts, parcelle No. iO. 
La 3me de 1 feddan, 2i kirats et i 6 

sailmes, parcelles Nos. 28 et 29. 
La 4me d e 11 kirats et 8 sahmcs par-

celle No. 35. ' 
3.) Au hod Sidi Sanad No. i6. 
i feddan, iO kirats et i6 sahmes, pa r

celle No. 8. 
Biens appar ten ant à F adl El Azab Mo

hamed. 
2 fedd a ns, 4 kira ts et 20 sahmes divi

sés ainsi: 
1.) Au hod Salama No. 10. 
i fedd an ct 5 kirats, pa r celles Nos. 27 

et 28. 
2.) Au hod El Sabakh No. 7. 
23 kira ts e t 20 sahmes, parcelle No. '1. 
III. - Biens appartenant à E l Ghamri 

Fadl El Azab. 
3 feddans divisés ainsi: 
1.) Au hod Salama No. iO. 
11 ki rats, parcelle No. 33. 
2.) Au hod El Omda No. 8. 
2 fedd ans e t i3 kirats divi sés en deux 

parcelles , savoir : 
La ire de G kirats, parcelle No. 30. 
La 2m e de 2 feddans et 7 ki rats, par

celles Nos. 11, 20, 2i, 22 ct 23. 
B. - 5 fecldans, 4 kirats e t 1.2 sah rncs 

de terrains s is au village de ?\lit El Gho
rak~, dis tr ict de Talkha (Gh.), dont: 

Bien s appar tenant à la Darne Chérifa 
Om El Fadl. 

3 feddans e t \J kirats. 
Bien s appartenan t à Fadl m Azab . 
i feddan, i O kiraLs et i 2 sahmes. 
Le tout formant un se ul tenan t, au 

hod Zida n El Saghir No. i 2, parcelles 
Nos. i6 e t 17. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i MO ou tre les fra is. 
Ma nso urah, le 13 Mars i039. 

Pour la pours uivante, 
?\laks ud, Samné ct Dao ud, 

004-DM-752 Avocats. 

Date: J eudi 6 Avril i939. 
A la requête ci e la Caisse Ilypothécaitc 

d: ~gypte,_ so~ié té anonyme b !'llge ayant 
s1ege socml a Bruxelles e t s iège admi
nis tratif au Caire. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu la Dame Zeinab 

Hanem, fill e de feu Moustafa Pacha Bah· 
gat, de feu Ali, veuve de feu Moham ed 
Pacha El Sayecl Abou Aly, savoir: 

1.) Sa fille Dame Boussayna Han em 
El Sayed Abou Aly, épouse Ahmed Bey 
Talaat, Inspecteur au Mini s tère d 'Agri
culture; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Sa fille Dame Akil a Hanem El Sa
yed Abou Aly, épouse Kaim Makam 
':"ahby Bey Omar, inspec teur à la Po
Ilee du Caire. 

B. - Hoirs de Jeu Gamil El Sayed 
Abou Aly, de son vivant fil s et h éritier 
de la dite défunte, savoir: 

3.) Dame Aziza Hanem sa v-euve fill e 
de S.E. Mohamecl Pacha Zaki Abde'l Ra
zek, prise en sa qualité cle t utrice clc ses 
enfants mineurs: Ibrahim e t Farouk · 

1!.) E n tant que de besoin S.E. Motla
m ed Pa_cJ;a Zaki Abdel Hazek, pris en 
sa quahte_ de co tuteur (mo uchref) des 
s usdits mmeurs. 

Tous propriétaires, s uj e ts locaux, de
meurant la i re à Héliopoli s (banlieue du 
Caire), chareh Rouchdi No. 23 la 2me 
également à Héliopolis, chareh El Kalaâ 
(Citadelle) No. 3 et les deux derniers au 
Caire, rue El Bargas No. ? (Garden Ci
ty). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 13 Mars i935, huissier 
M. Atalla, tran scrite le 5 Avril iü35 sub 
No. 721. 

Objet de la vente: 
i20 feddans, 2i kirats ct 12 sahmes s is 

~u vil~age de Mit Abou Aly, district de 
Zagaz ig (Ch.), a ux hods suivants: 

A. -Au hod El Wagueb No. 2. 
33 f!'ldclans et 6 kirats divisés en deux 

parcelles, savoir : 
La ire cle 11 feddans, 11 kirats et 4 

sahmes, forman t la parcelle No. 4 du 
plan caclas tral. 

L a 2me de 2i feddan s, i8 lürats et 20 
s.ahmes, formant la parcelle No. 7 et par
tie de la parcelle No. 6. 

B. - Au hocl Saanin E l Charki No. 3. 
85 feddans, 7 kirats et 12 sahmes di

visés en trois parcelles: 
La ire de 52 feddans, 4 ldrats et i6 

sahmes, forman t la parcelle No. i du 
plan caclas tral. 

La 2me de 32 feddans e L i kirat, for
mant la parcelle No. 6 du plan cadas tral. 

La 3me de 1 fedclan, i kira t et 20 sah
mes, portant le No. 11 elu plan cadastral. 

Sur cet le parcelle une machin e d 'irr i
gation cle la force cle 35 chevaux, mar
q ue Blacks tone, No. i 25948. 

C.- A u h od El 1\ébir E l Charki No. -1. 
2 fecldans et 8 kirats divisés en qua tre 

parcelles, savoir: 
La i re cie 4 kirats e t Ir. sah;:nes, for

mant la parcelle No. 3 et partiE parcelle 
No. 4. 

La 2me de 9 kirats e t 12 sahmes indi
vis dans i feddan, 22 kirats et Hl sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 7 du 
plan cadastral. 

La 3m~ de 2 ki ra ls e t 12 sahmes, fai 
sant partie de la parcell e No. iO elu plan 
cadastral. 

La 4me de i fec.ldan, 15 kirats et 20 sah
m es, formant la parcelle No. 8 elu plan 
cadastral. 

Sur c~ tle parcell e un clawar en bri
ques cr ues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8200 outre les frais. 
Man sourah, le i 3 Mars i939. 

Pour la poursuivante 
Maksud, Samné et Daoud ' 

912-DM-760. Avocats. ' 
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Date : J eudi 6 Avril 193~1 . 
. A la requ~te cl u Crécli t l<'oncier Egyp

ti en, socw l ~; ano1wm e a\'i.tn t s iège au 
Caire. ~ ' ·· 

Contre : 
. A. - Les !Ioir·s clc feu 1\l.Joul Kheir 
E l Toukhi, de fe u Mansour El 'foukhi 
ete son vivant débiteur c.lu r equérant, sa~ 
VOir: 

1. ) Da rn e Jlanifa Abou! Kheir El 
Toukhi, sa fill e, épouse Abele! Haf.ez 
J IJrah im. 

2. ) Dame I\.ll aclra Al.~oul E.heir El 
Toul\tli sa fill e, veuve Aly i\lohamed El 
Toukhi; · 

3.) Dame r\ni ssa Abou ! 1\.heir El 
T oukbi, sa rill e, épouse El Ghari!J Yous
se f. 

T out es les [.ro is prises (·gakment en 
leur qualLLG cl ' l1t:•riti èrcs de lc•ur sœur 
feue la Dam e \ Vassi la "\bou! l\heir El 
T oukhi , ell t·-mèmè dt' :::o n Yi\'ill1t héri
tière d e SO li père• feu . \J ,o tll 1\.heir El 
T oul\]lÎ susn omm é. 

!1 . ) Sid i\lltn ('ll "\IJO Lll Kh eir El 
Toul-;h i, son fi ls; 

5.) Aboul Eb ei r AIJOll l l\heir El 
To nk h i, son fils; 

6. ) Hassan Aboul E.h e ir El Toukhi. 
Ces trois d erni ers pr i:o (·g-aiement en 

leu r qualité d'héritiers: a ) de leu r m ère 
la Dame vVard Hassan E l T oukhi, b) 
cle leur sœu r feue la Dam e Hanem 
Abou! Kheir El Toul.;hi. Pl c ) de leur 
frère feu I})rahim AlJoul J\he ir El Tou
l.;hi. 

Ces troi s d erni ers clc~ lr ur Yivant. hê
ritiers d e lell r époux eL père fe u Abou! 
Khe1r E l Tou l.;hi susnommé: 

7. ) J:!am e ~\-I onlaha Ahmecl Aly, épou
se A1.tla I-Iassanei n , prise rn sa seul e 
q ll alilé cl 'h étilièr·e cl e sa mère feu e la 
Dam e vVarcl Hassan El Toul.;hi. et de 
son frère feu Ibrahim Abou ! Kheir El 
Toukhi , ces de ux de cujus cle leu r vi
vant héritiers cle raulet1r commun feu 
Abou! I\heir E l Toul.;hi: 

3 . ) Dam e :t\a im a ;\ Iansour Habachi 
sa fille, épouse de "' ])clet Ghani Has:. 
san; 

9.) Dame Sa li ma \lnn sou r Uabachi. 
sa fill e, épousr. ;\Llin Raclaou i. ces 
deux derni ers l1 érili rrs de la Dame 
Wassil a Abou ! J\he ir El Toul.;:hi. 

Tou s deux propriétaires. suj ets Io
Célux, dem eurant it Uess0l E l R ohban e 
s<mf la fl m r <'t Karmout Snhbara. 1 ~ 
tout cli siric t. d e l\li1-G1Hllllr (Dak.) : 

En YerLu cl 'un procès·nrba 1 rle sais ie 
iJ:n mobili t\ rr elu 2 i\"ovcmhr0 Hl37. hui :o
s ter Tb. El Damé1nho uri . [J'nnscr its les 
1.5 Nove mbre 1037. ?\o. JOIT't. et 2 
.ranvier i935, )\\o. i8. · 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo t.. 

5 fcdclans r i 8 l\ira1 s de lt' rrains sis 
All Yill age ck JTP SSP.t El nolllJane. di s· 
tric~ de .!\lil-Gllamr (Dal.;. ), cl ivi st··s 
comm e sllll.: 

A. - An h ocl El Omda :\o. 5. 
2 fccld an s, 1.6 J.; irats c l ?Cl sa hmes en 

trois nareP l!Ps · 
La 1re, f';o . ZJ, de 6 l\ira1s eL 12 sail

m es . 
La 2me, ?\o. 19, de 1 fcddan, 6 kirat s 

et 6 sahm es. 
La 8me cle J fecldan, -1 kira1s et 2 

sahmes. 
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B. - Au hocl El Sakl;;aya No. 4 .. 
12 kirats divisés en deux parcelles, 

savoir: 
La ire de li kirats. 
La 2me de 1 kirat. 
C. - Au hocl El Minia El Kibli ~o. 

2. 
2 feclclan s. 3 I<irats eL '1 sarunes en 

deux parcelles: 
La Ü e, No. ii de 1 feclclan, 1 l<irat ct 

16 sahmes. 
La 2me de 1 feclclan, 1 ld rat eL 1:2 sali

m es . 
2me lot. 

2 feddans et 1'7 kirats de terra ins s is 
au village de Elmicla, distri ct cle :\'lit
Ghamr (Dal;;. ), au hod Keteet El Khers 
l';o. 34, en deux parcelles: 

La ire, No. 28 et 28 (s ic), de 2 reel
dans et 12 sahmes. 

La 2me, No. 56, de 16 kirats et 12 sah
mes . 

Pour les limites consul ter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 38t_~ pour le 1er lot. 
L.E. 170 pour le 2mc lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 13 Mars Hl30. 

Pour le poursuivant, 
:Maksucl, Samné et Daoud, 

911-l>l\1-750 Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 6 Avri l 103\J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abele! Mooti Mah
moud Khalil, fil s de feu Mahmoud, de 
feu Ahmed Abele! Rahman Khalil, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Kom E l 
Nour, district de Mit-Ghamr (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre Hl34, hui s
sier Ph. Atalla, transcrit le 14 Janvier 
1935, No. 400. 

Objet de la vente: 
8 feddans et 7 kirats de terrains cul

tivables situés au village de Dakadous, 
district de Mit Ghamr (Dak.), au hod Afi
fi No. 7, partie de la parcelle No. 19. 

Il existe une sakieh sur cette parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1377,000 mill. outre 

les frais. 
Fol enchérisseur: R. P. El Kommos 

Abele! Sayed Hanna, sujet local, demeu
rant à Dakadous (Dak.). 

Prix de la ire adjudication: L.E. 1531 
outre les frais. 

Mansourah, le 13 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

Maksucl, Samné et Daoud, 
9013-DM-754. Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Jeudi 6 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie, poursuivante et surenché
risseuse, suivant procès-verbal dressé au 
Greffe des Adjudications en date du 16 
Janvier 1939. 

Contre le Sieur Ismail Bey Abaza, de 
feu Mohamed Bey Abaza El Kébir, de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

feu Soliman Pacha Abaza, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Tahra El Ora (Za
gazig). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Novembre 1934, huis
sier L. Stefanos, transcrit le 13 Décem
bre 1934 sub No. 1998. 

Objet de la vente: 
10 fecldans et 3 kirats de terrains cul

tivables situés au village de BanacH, dis
trict de Minia El K amh (Ch.) , a u hod El 
San ta No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. iHl. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix nouvelle: L.E. !_~4J, 100 
m / m., outre les frais. 

.Mansourah, le 13 Mars 1930. 
Pour la pours uivante, 

Maksud, Samné et Daoucl, 
907-DM-755. Avocats. 

liligatioa de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 10 h. du matin. 

Dale: Mardi !1 Avril 103ü. 
A la requête du Sieur Filippo De H.o

sa, retraité de la Cie du Canal de Suez, 
italien, demeurant à Port-Saïd. 

Au pré judice des Hoirs de feu Carme
lo Desira, savoir: 

1. ) H.aphaël Desira, pris tant person
nellement que comme tuLe ur de sa sœur 
Joséphine Desira. 

2.) Grazio Des ira. 3.) Luig i Desira. 
4. ) Salvatore Desira. 
Tou s demeurant à Port-Saïd, saur le 

4me demeurant à Malte (Zeitoun). 
En vertu d'un procès-verba l de sais ie 

immobilière du 2.2 Août Jü38, hui ssier 
Victor Chakcr, dûment transcrit à l\lan
sourah le 10 Sep tembre 1938 sub No. 108. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la s uperficie de 78 m2, 

avec la maison y élevée portant le No. 
G'ï d 'impôts, composée d'un rez-de
chaussée e t de deux étages supérieurs, 
co nstruite e n p ierres, le tout sis il Por t
Saïd, ki sm talet, rue El Azhaar, mou
kall afa émise ctU nom de Carmelo Desi
ra No. 4/ 1 C, tanzim No. 30, le tout li
mi té: N orel, propriété Salem Mohamed 
sur 6 m. 50; Sud, propriété Ali Iladara 
s ur 6 m. 50; Es L, propriété Attia Che
nouda et autre sur :L2 m.; Ouest, par la 
rue El Azhaar sur 12 m. 

Tel que le dit immeuble se pours uit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les clauses ct conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.K 720 outre les frais. 
Port-Saïd, le 13 Mars 1939. 

Pour le pours uivant, 
Camillo Corsetti, 

878-P-103. Avocat à la Cour. 

~~~-~~~NN~~~NN~~~~. 

l La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

~ 

13/14 ~ars 193~. 

VENTES MOBILIERES 

T rihunal d'Alexandrie. 
Le jour de Lundi 20 Mars 1939, à 10 h. 

a.m., et les trois jours s uivanLs, à la 
même heure s 'il y a lieu, il sera procédé 
à Alexandrie, clans l'enceinte de l'Egyp
tian Bonded Warehouse Cy Ltd., par 
l'entremise du Sieur Amin Saba à ce 
spécialement commis à la vente aux en
chères publiques, au p lus offrant et der
nier enchérisseur des marchandi ses sui
vantes: 

1 caisse de laine ü tricoler marque 
W.A.G. No. 1737. 

2 caisses de laine ü Lri coter marque 
W.A.G. No. 227/15112. 

2 caisses de laine ~ tri co ter marque 
Neuclek No. 61039/<10. 

2 caisses de laine à tr ico ter marque 
A.TI. No . 224 /225. 

2 caisses de laine à trieoler marque 
A.II. No. 226/227. 

Ladite vente es t poursuivie it la re
quête et au préjudice de qui cie droit 
en vertu d'une ordonnance :::: ur rcquêl.c 
rend ue par M. le Juge de ~erYiee du 
'l,ribunall\1ixte d'Alcxaml ric, le 1er i\Iar:; 
1939. 

Paiement au comptant, 5 o/c droits cie 
criées à charge des acheteurs, récep tion 
immédiate sous peine de foll e cnrhèrC'. 

Pour la pours uivèlnLe, 
851-A-919 Umb. Pace, <t\'OCat. 

Dale: Samedi 18 Mars HJ39, ù 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, ru e :\Iolwrrcm-Bey, 

No. 75. 
A la requête de Mc \I. Ab ou-/.cid, 

avocat à Alexandrie. 
Contre Sid Ahmed Ibrahim Ji: ! Fiki. 

èsn. e t èsq. de Naz ir de son \VakL 
En vertu d'un procès-Ycrbal de ~a i sic 

du 21 Février 1939, huissier Sonsino. 
Objet de la vente: salons en vclour:<, 

tapis, lustre, tables, ridea.ux, piano, etc. 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Le pour:-;uivant, 
882-A-023 Mahmoud Abou-?:eid, avocat. 

Hate et lieux: Jeudi 30 ~\lars :L930, à El 
Ambou Leine, Markaz SanLa (Gharbieh), 
dès 0 h. a.m. au domicile du débilcur cL 
dès Ji h. a.m. sur ses terrain s. 

A la requête de la Rai so n Sociale mix
te de commerce Saadallah 1\ bboud & 
Co., de s iège à Tantah. 

Contre Ahmed Farag Zahra, égyp
tien, domicilié à El Am bou tein c. 

En vertu de troi s procès-verbaux de 
saisie mobilière des 8 Juillet et 2ft ct 31 
Août 1937, huissiers C. CalothY et .J. 
Chacron. " 

Objet de la vente: 
Au domicile du débiteur: 2 bufflesses, 

1 âne, 4 ardebs de blé. 
Sur ses terrains: la récolte de coton 

Guizeh pendante sur 5 feddans et 14 ki
rats, évaluée à 19 kantars. 

Pour la poursuivante, 
880-A-921 Joseph Zeitoun, avocat. 



Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 20 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 2 rue Maghraby. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Dimitri Spetseropoulo. 
2.) La Dame ;.\thina veuve Georges 

Spetseropoulo. 
3.) La Dame Panayota veuve Aristide 

Dimopoulo. 
Contre les Hoirs de feu Maroun Mirza, 

savoir: le Sieur Philippe Mirza et la Da
me Marie veuve Choucri Rayès, demeu
rant au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire des 16 et 17 Janvier 1939, 
huissier J. Ezri. 

Objet de la vente: l'agencement et la 
façade du magasin, plusieurs chaises et 
fauteuils, tables e t comptoirs, 2 machi
nes à coudre et leur moteur électrique, 
toutes sortes de ceintures, corsets, ser
viettes hygiéniques, culottes en caout
chouc, bas en caoutchouc, bandages 
pour hernie, etc. 

Le Caire, le 13 Mars 1939. 
Pour les poursuivants, 

853-C-782 J. Aghazarm, avocat. 

Date: Mardi 21 Mars 1939, it U h. a .m. 
Lieu: au Caire, chareh El Fa,vala, No. 

53, Rahabet El Tebn (Abdine). 
A la requête du Sieur Alfredo S tagni 

di Giovanni. 
Contre le Sieur 1-Ia~.san Aly. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Mars 193U. 
Objet de la vente: moteur de 12 H.P., 

dynamo, diverses machines, outils, Jeuil
les de tôle, bidons et tôl e, barres et 
tuyaux en fer, seaux et extincteurs. 

Le Caire, le 13 Mars j U39. 
Pour le poursuivant, 

855-C-784 Néguib Elias, avocat. 

Date: Mardi 21 Mars 1939, à 9 h. a .m. 
Lieu: au Caire, rue Mobtadayan No. 32. 
A la requête de la Raison Sociale Sul-

zer Frères. 
Contre Ismail Mourad. 
En vertu d'un procès-verbal d e saisie 

du 2 Mars 1939, huissier J ean Soukry, 
en exécution d'un jugement de défaut 
rendu par la Chambre Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire, le 26 Janvier 1939 
R.G. No. 2193/64e. 

Objet de la vente: garniture de salon 
en bois doré, garniture de sall e à man
ger en bois plaqué, tapis persans, tapis 
de Smyrne, canapés, etc. 

Le Caire, le 13 Mars 1939. 
Pour la requérante, 

952-C-823 J ean Saleh Bey, avoca t. 

Date: Jeudi 30 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, square Halim No. -1, 

Ezbékieh, appartement No. 21, 2me éta
ge. 

A la requête de la Société Belge Egyp
tienne de l'Ezbékieh. 

Au préjudice de la Dlle Ta lwuk Nakh
noukh Bey, sans profe:ssion, sujette 
égyptienne, demeurant au Caire, square 
Halim No. 4, Ezbékieh, appar tement No. 
21, 2me étage. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 15 Novembre 1938, 
huissier P. Cerfoglia, en exécution d'un 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

jugement rendu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire, le 3 
Janvier 1939, R.G. No. 634/64e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture de salon en bois doré 

composée de: 1 canapé, 2 fauteuils et '1 
chaises à ressorts, recouverts de soie 
fleurie fond gris. 

2.) 1 lus tre en bronze et cristaux tail
lés, à 9 lampes. 

3.) 1 garniture d'entrée en bois moyen 
composée de: 1 canapé, 2 fauteuils et 2 
chaises à ressorts, recouverts de velours 
marron, etc. 

Pour la poursuivante, 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

938-C-809 Avocats. 

Date: Mercredi 29 I\lars 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 73 avenue de la Reine 
Nazli . 

A la requête de S.E. Abdel Hamid Bey 
Chawarby, et en tant qu e cle besoin de 
l'Agence Immobilière du Caire « Tréhaki 
& Cie». 

Au préjudice du Sieur Carlo Plori. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

conservatoire du 5 Décembre 1938, hui s
sier Barazin, validée par jugement som
maire du 24 Janvier 1939, R.G. No. 
1386/64e. 

Objet de la vente: divers appareils de 
radio, bureaux, tables de travail, l'agen
cement du magasin. 

Le Caire, le 13 Mars Hl39. 
Pour le poursuivant, 

935-C-806 G. Asfar, avocat. 

Date et lieux: Samedi 8 Avril 1939, à 
Kodiet El Nassara à 10 h. a .m. et à Ko
diet El Aslam à ii h . a.m. 

A la requête de The Delta Trading 
Company. 

Contre: 
:L. ) Gad El Rab Sania i\Iikhail, 
2.) Abdel l\1oez Fouli Ahmad. 
En vertu d 'un jugement du 24 Mars 

193.S, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribuna l Mixte du Caire, exéc uté par 
un procès-verbal de sais ie du 9 Juin 
1938. 

Objet de la vente: 
A Kodiet El Nassara: 20 ardebs de blé 

et 12 charges de paille. 
A Kodiet El Aslam: G ardebs de blé 

et 3 hernies de paille. 
Pour la poursuivante, 

863-C-792 A. M. Avra, avocat. 

Date: Mercredi 29 Mars 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au m arché cl 'Achmoun (Ménou
fi eh ). 

A la requête de la Raison Sociale J. 
Ebenrecht & Cie, socié té de commerce, 
administrée mixte, ayant siège au Caire, 
2 rue Maarouf. 

Contre Sélim Ismail Abou! Ela, ren
tier, sujet local. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 20 

Mai 1937. 
2.) D'un commandement du 1er Juil

let 1937. 
3.) D'un procès-verba l de saisie-exécu

tion du 18 Août 1937. 
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4.) D'un procès-verbal de détourne
m ent et de nouvelle saisie du 9 Novem
bre 1938, huissier Jessoula. 

3.) D'un p rocès-verbal de renvoi de 
vente elu 18 .Janvier 193ü, huissier J. 
Soukry. 

Objet de la vente: 2 bufflesses noîra
tres de 10 et 12 ans, cornes renversées 
(masri). 

Le Caire, le 13 Mars HJ39. 
Pour la poursuivante, 

937-C-808 S. Cadéménos, avocat. 

Date: ?vlercrecli 22 ~Iars 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à la rue El Terea :\o. 79, à Zei-
toun (banlieue du Caire). 

A la requête de Alfonso Sasso. 
Contre Dib Chenouda. 
En vertu cl'un procès-vei-IJal cl e smsre 

du 21 :\o \·emlwc Hl38, hui:::sier Giovan
noni. 

Objet de la , -ente: comptoirs en bois, 
étagères, savo n, etc. 

Pour le poursu ivant, 
9-'d-C-812 Antoine Méo, avocat. 

Date: ~-I arcli 28 \lars 1930, dès U h. 
a.m. 

Lieu: au marc hé de Bada ri, ~Iarkaz 
Bacla ri (Assiout). 

A la l'equè te de la Société Commer
ciale BcJgo-EgypLienne. 

Contre ::\azim :\lina e t .l\aguib Nazim 
:\1ina. 

En vertu chm procès-verbal de saisie
exécution du :23 \Tovembre iü37. 

Objet de la vente: 3 ardebs de doura 
se i fi ; 1 \·ache d.gée de 7 an s et 1 ânesse 
àgée de 1.0 a ns. 
9lt0-C-8ii Emi le A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 25 :\lars 1ü39, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, r ue Ismail Pacha No. 
1:2, Garde n CiLy. 

A la requête cle Fayez Yassa. 
Conti·e vVahba Bey Tadros et la Da

me Mounira Salib. 
En , ·crlu de deux procès-verbaux de 

sais ies-exécutions du ii Mai i930 et HJ 
Juin 1937. 

Objet de la vente: 
Salon: 1 guéridon, 2 petites tables, ta

pis syrien ;;:, 1 piano « Prou ss » à lustres 
en bronze cie x lampes. 

Salle à manger : i table, 6 chaises, 1 
bttffet, 1. argen tier etc. 
939-C-810 Emile A. Yassa, avocat. 

Oate: 1\!Iercredi 2:2 Mars 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Nacacla, l\Iarkaz Kous (Ké
neh ). 

Objet de la vente: 233 sacs de ciment 
m arques Hermes, Nemr et Crocodile; 100 
sacs de pl âtre de 30 kilos chacun; 5 kan
tars cle lin ; 2 armoires en bois blanc; 16 
planches de bois de Suède; 6 lits en fer 
de 1 1/ 4 pouces; 60 douzaines de pau
m ell es; 10 boîtes de savon Obélisque; 60 
grosses cle clous à vis; 1 balance; 1 bas
cule; 1 coffre-fort marque Perry & Co.; 
19 bidons d 'huil e pour machine; 2 ba
rils de goudron de 75 kilos chacun. 

Saisis conservatoiremen t par procès
verbal de l'hui ssier Th. Mikélis du 'Z7 
Octobre 1938. 
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A la requête de la Raison Sociale S. 
W. Gerchman & Co., ::-ociété en com
mandite simple, administrée mixte, 
ayant siège à Alexandrie, au \Vardian 
(Mex), rue Set te Mi sr No. i. 

Au préjudice des Sieurs: i.) Salama 
Mansour et 2.) Nessim Salama, tous deux 
négociants, sujets égyp tiens, domiciliés 
à Nacada, Markaz Kous (Kéneh). 

Alexandrie, le 13 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

92!1-AC-948 A. Darwiche, avocat. 

Tribuna~ de Mansourah. 
Date: Jeudi 6 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Barhamtouche, district de Aga 

(Dale ), à Ezbet Abbas Moustafa El Etré
bi. 

A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre Abbas Moustafa El Etrebi. 
En vertu d'un procès-verba.l de saisie-

exécution du 6 Octobre 1938. 
Objet de la vente: la récolte de riz ya

bani pendante sur 16 feddans, évaluée à 
1 1/ 2 daribas par feddan. 

Pour la poursuivante, 
M. et J. Dermarkar, 

865-CM-794 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah, rue l\1idan El Cha

houri, dans le magasin du débiteur. 
A la requête du Sieur Jean Mavroma

tis, commerçant, hellène, domicilié à 
Alexandrie, 50 rue Midan. 

Au préjudice du Sieur Abdel Aziz 
Mahmoud Abdel Meghid Salem, com
merçant, local, domicilié à Mansourah, 
rue Midan El Chabouri. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
mobilière du 25 Février 1939, hui ssier 
Youssef Michel, et d 'un jugement som
maire du Tribunal l\Iixte d'Alexandrie 
du 5 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 100 boîtes d ' un kilo 
chacune de caramel « Drops», 15 dou
zaines de bouteilles d 'eau de rose, de 
1/2 kilo chacune, 15 douzaines de bou
teill es de sirop, de 1/2 kilo chacune, 15 
caisses de savon marque Abou Darabzi
ne, conten ant chacune 100 pièces, 6 bi
dons d'huile fabrication française, de 14 
okes chacun. 

Alexandrie, le 13 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

881-AM-922 Ph. Lagoudakis, avocat. 

Oate: Lundi 20 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Baramoun, district de Man

sourah (Dak.). 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Abdel Hamid Hussein, à 

Mansourah, admis au bénéfice de l'As
sistance Judiciaire suivant ordonnance 
rendue le 30 Mars 1938, No. 84/63e A.J., 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte de Mansourah. 

Contre les Sieur et Dame: 
1.) Aly Ibrahim El Chahaoui, 
2.) Amina Ibrahim Darwiche, èsn. et 

èsq. 
Tous deux à El Baramoun, district de 

Mansourah (Dale). 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies mobilières, le 1er du 23 Février 
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1938, huissier G. Chidiac, et le 2me du 
17 Décembre 1938, hui ssier Messiha At
tallah. 

Objet de la vente: 
Suivant le procès-verbal du 23 Février 

1938. 
Une garniture de salon composée de 

2 divans, 4 fauteuils, 12 chaises et 6 ri
deaux; 2 porte-cendriers, 1 jardinière et 
1 tapis. 

Suivant le procès-verbal du 17 Décem
bre 1938. 

Une garniture de salon compos6e de 2 
canapés, 4 fauteuils et 12 chaises; 1 ta
ble, 6 paires de rideaux et 1 tapis. 

Mansourah, le 13 Mars 1939. 
Pour les poursuivants, 

William N. Saad, 
971-DM-761 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 21 Mars 1939, dès 10 h. 
a . m. 

Lieu: à Ezbet El Miniaoui, dépendant 
d'Ahmadie t Aboul Fetouh, district de 
Cher bine. 

A la requête de Megalli Guirguis, èsq. 
de Ezbet Kouech Khamess. 

Contre la Dame Khadra Ali Abdel Mé
guid, de Ezbet E l Miniaoui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 26 Septembre 1938, va
lidée par jugement du 25 Janvier 1939. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Sakellaridis 

pendante sur 1 1/2 feddans. 
2. ) La récolte de riz japonais pendante 

s ur 2 feddans, 12 kirats et 3 sahmes. 
Mansourah, le 13 Mars 1939. 

Pour le pours uivant, 
970-l\I-311 A. Neirouz, avocat. 

Date: Jeudi 23 lVIars :L939, dès 9 h. a .m. 
Lieu: à Manso urah. 
A la requête de Abdel Hamid Moha

med Ahmed, de ~1\lan sourah . 
Contre Costi ll adjichri sto u, de Man

sourah. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 3 Août 1936. 
Objet de la vente: di vers m eubl es tels 

que: buffe t, tables, canapés, armoire, ta
pis, etc. 

Mansoura h, le 13 Mars 1930. 
Pour le poursuivant, 

869-M-310 A. Neirouz, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939, à H h. 
a. m. 

Lieu: à Cherimsah, district de Fara.s
kour (Dakahlieh ). 

A la requête de Victor Benveniste, do
micilié à Alexandrie. 

Au préjudice de Mohamed Ibrahim El 
Zéhéri, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Cherimsah, district de Faraskour (Da
kahlieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 28 Mai 1938, en exécution 
d'un jugement rendu par le Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie le 18 Dé
cembre 1937. 

Objet de la vente: deux garnitures de 
salon, canapés, fauteuils, table, 8 ri
deaux, etc. 

Alexandrie, le 13 Mars 1939. 
Pour le requérant, 

921-AM-945 Alfred Nawawi, avocat. 

13/14. Mars iü3ü. 

Date: Jeudi 30 Mars 1939, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à Zagazig, quarti~r Moustazah, 

rue Moudirieh. 
A la requête de L'Assicura lriçe !tatia

na. 
Au préjudice de Me Aly Mansour, avo

cat, demeurant à Zagazig. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 2 Mars 1939, en exécution d'un juge
ment sommaire elu 28 Décembre HJ38. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort., 1 bu
reau, 1 ventilateur, 1. c·haise de bureau, 
1 canapé, 2 fauteui ls e t 1 arn1oirc biblio
thèque. 

Le Caire, le 13 Mars 1939. 
Pour la req uéran te, 

M. L. Zarmali , 
8:15-CM-781. Avocat ~t la Cour. 

FAI-LLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du fi Mars 1939 a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale Ab
del Latif El Zeheiri & Fils Kamel, ainsi 
que les membres personnellement la 
composant, la di te soci6 té ayant siège à 
Nekla El Enab. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 7 Décembre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Moh. Fahmy Is
sao ui Bey. 

Syndic provisoire : lVI. Zacaropoulo. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Ju stice, le 2i 
Mars 1939, à 0 h. a.m. 

Alexandrie, le 8 Mars 1930. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s .) E. Némeh. (s.) G. Zacuropoulo. 
051!-A-960 

Pat· jugement d u 6 i\lur,.; 1930 a ('lé 
déclat'é en faillite le Sie ur Mohamed 
Mahmoud Omran, commerçant, local, 
domicilié à Alexandrie, rue Sekka Gué
dicta, No. 4. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments : le 26 Novembre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. Mathias. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palai s de Justice, le 2i 
Mars 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 9 Mars 1930. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s. ) Mathias. 
953-A-959 

Par jugement du 6 Mars :1939 a été 
déclaré en faillite feu Abdel Wahab Aly, 
de son vivant commerçant, égyptien, do
micilié à Tantah, rue Saad El Dine. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 9 Janvier 1939. 

Juge-Commissaire: M. Moh. Fahmy Is
saoui Bey. 

Syndic provisoire: M. Servilii. 
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Réunion pour la nomination du Syn
dic définitif: au Palais de Justice, le 21 
Mars 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 8 Mars 1939. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) G. Servilii. 
955-A-961 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
Hamed Abdel Wahab El Tahan et Moha
med Fathalla Ibrahim, ainsi que les 
membres personnellement la composant, 
les dits Sieurs commerçants, égyptiens, 
domici liés il Karr Bouline, Markaz Kom 
Hamada. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le déla i de vingt 
jours, à sc présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif M. 
Mathias, à Alexandrie, pour lui re
m ettre leurs titres accompag nés d' un 
bordereau indica tif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'a iment en Jaire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérifieal.ion des 
créances: au Palais de Ju stice, le :28 Mars 
1939, il U h eures elu matin . 

Alexandrie, le 8 :Mars 193D. 
95Î-A-96:3 Le Greffier, (s.) E. ,\'émelt. 

Hans la faillite de Khalil i\1atouk, com
m erçant, égyptien, ayant son fon ds de 
commerce à Alexandrie, rue Hamrnam 
El \Varcha, No. 33. 

A\·erl issemcnt esl: donné aux créan
ciers d'avoir, clans le délai de vingt 
jours, à sc présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif IVJ. 
Béranger, à Alexandrie, pour lui re
mettre leu rs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par e ux 
réclamées, s i mieux ils n 'aimen t en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créanees: au Palais de Jus ti ce le :l.R Avr il 
1939, il D h eures du matin. 

Alexandrie, le 8 J\tlars :1.930. 
961-A-96Î Le Greffier, (s.) E. i\émeh. 

Dans la faillite de Abele! Fattah Ibra
him Dou edar, commerçant, égyptien, do
micilié à Bena Abou Sir, \Ia rlü tz ~-! ch al
la Kobra. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, clans Je délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic déf initif M. 
Moh. Soultan, à Alexandrie, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des somm es par e ux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour Ja vérification des 
créances: au Palai s de Jus tice le 28 Mars 
1939, à 0 heures du matin. 

Alexandrie, le 8 Mars 1939. 
960-A-!)66 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Dans la faillite de Soliman Mohamed, 
commerçant, égyptien, domicilié à Gheit 
El Enab, rue El Kouroum, No. 46. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, clans le délai de vingt 
.}ours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif M. 
Zacaropoulo, à Alexandrie, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
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bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 28 Mars 
1939, à 9 h eures du matin. 

Alexandrie, le 8 Mars 1939. 
962-A-968 Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

Dans la faillite de Salomon Lowenthal, 
commerçant, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue du Télégraphe Anglais, 
No. 2. 

A vertissemenl est donné aux créan
ciers d'avoir, clans le déla i de vingt 
jours, à se présenter en personne ou pa r 
fondé de pouvoir au Syndic définitif M. 
Auritano, à Alexandrie, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par eu x 
réclamées, s i mi eux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palai s de Jus ti ce, le 28 :Mars 
1939, il 9 heures du matin . 

Alexandrie, le 8 Mars 1939. 
958-A-!JM Le Greffier (s. ) E. ,'.Jémeh. 

Dans la faillite de Mohamed Said Bas
siouni Khamis, commerçant en cuirs, 
égyptien, domicilié à Damanhour. 

Avertissement est donné aux et·éan
eiers d'avoir, dans le délai cle vingt 
jours, à se pt·ésentcr en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitil' M. 
Moh. Soultan, ~t Alexandri e, pour lui re
m e ttre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indica tif des somm.cs par eux 
réclamées, si mieux il s n 'a iment en faire 
Je dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus ti ce, le :28 1\Ia rs 
1939, à 9 heures du malin. 

Alexandrie, le 8 Mars 1930. 
!)39-A-965 Le Greffier, (s. ) E. Némeh. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
Clém ent Is raël & Co., ainsi que les m em
bres personnell ement la composant, la 
dite société ayant s iège à Alexandrie, ru e 
de l'Eglise lVfaronite, No. 5. 

Avertissement est donné :mx créan
ciers d'avoir, dans le déla i de vingt 
jours, à se présenter en personn e ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif M. 
G. Servilii, à Alexandrie, pour lui re
m ettre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des somme~. par eux 
réclamées, s i mieux ils n 'aimen :; en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
ct·éances: a u Palai s de Justi ce, le 28 Mars 
1939, il 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 8 Mars 1939. 
!)36-A-962 Le Greffier, (s.) E . Némeh. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par le Sieur Stéphan Tachdjian, 
comm erçant en jouets et étrennes, égyp-
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tien, ayant son fonds de commerce à Ale
xandrie, rue Nubar, No. 9. 

A la date du 4 Mars 1939. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palai s de Justice, le 21 Mars Hl39, à 
9 heures du matin. 

Alexandrie, le 8 Mars 1939. 
963-A-969 Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

CONSTITUTIONS. 

Il rés ulte d'un aete sous seing pnve 
signé en date elu L1 Mars 1939 et visé 
pour date certaine le 4 Mars 1939 sub 
No. 1886, transcrit au Greffe du Tribu
nal i\iixte de Commerce d'Alexandrie le 
9 Mars 1939 sub No. 212, vol. 56, fol. 162, 
qu'une Société en commandite simple, 
de nationalité mixte, a été formée entre 
les Sieurs Georges Daratzikis comme as
socié en nom et un commanditaire dé
nommé dans le dit acte, sous la Raison 
Sociale « Georges Daratzikis & Co.» et 
la dénomination «The CarHon Hall ». 

L'objet de la Socié té esl r exploitation 
du local pris en location du Sieur R. To
r iel à usage de dancing, salon de thé, 
pâtisserie, etc. 

Le siège de la Société est à Alexandrie, 
16Lt Promenade de la Reine Nazli. 

Le capital apporté par le commandi
tail'e est de L.E. 300 qui sera versé au 
fur et à mesure des besoins financiers 
de l'affaire. 

La durée de la Socié té est d'une an
née ü partir du 4 Mars 1939, et renou
velable d'année en année sauf préavis 
de 2 mois. La signature sociale appar
tient au gérant qui ne pourra en faire 
usage que pour les affaires sociales, 
sous peine de nullité. 

Alexandrie, le g Mars :1.939. 
Pour la Raison Socia le 

G. Daratzikis & Co., 
Fauzi Khalil, 

g22-. \ -0'!1:) Avocat à la Cour. 

D'un ac te sous seing privé, visé pour 
date certai ne le 1er !\,lars 1939 sub No. 
18:20, il appert qu'une Société en cmn
manditc s imple, de nationalité helléni
que, a é lé constituée sous la Raison So
ciale « A. Sissiniadis, Dimotsantos & 
Co.», avec siège à Alexandrie, formée 
entl'e les Sieurs Achille S. Sissiniadis, 
_-\lcxandre Dimotsantos eL un comman
dita ire dénommé dan s le dit acte et ce 
pour un e durée de 3 années commen
ça nt le :t er Mars 1939 au 28 Février 1944, 
ayant pour objet le commerce en géné
ral. 

La signature sociale appartient aux 
deux associés en nom qui doivent si
gner conjointement pour la validité de 
tou te opération et le capital social est 
Jixé à L.E. 300 dont L.E. 200 versées par 
Achille Sissini adis et L.E. 100 par l'as
socié commanditaire. 
Pour A. Sissiniadis, Dimotsantos & Co., 
925-A-949 B. Paradellis, avocat. 
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DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing pt·ivé en date du 
21 Février 1939, enregistré au Greffe 
du Tribunal Mixte J'Alexandrie le 9 
Mars 1939 s ub No. 213, vol. 56, fol. 150, il 
résulte que la Société en commandite 
simple ayant dénomination «Mon Se
crétaire » et Raison Sociale « A. Zacaro
poulos & Co. », constituée par contrat 
du 1er Janvier 1935 dûment publié et 
enregistré, a été dissoute d'un commun 
accord entre les associés. 

Pour la Société dissoute, 
917-A-941 A. Zacaropoulos, avocat. 

Tribunal de MBDsourah. 
DISSOLUTION. 

Il appert d'un acte sous seing pnve 
du 14 Février 1939, visé pour date cer
taine le 18 Février 1939, ~o. 77, et dont 
l'extrait a été enregistré au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce de Man
sourah le 4 Mars 1939, No. 4/6'Ie A.J. 

Que la Société en commandite simple 
« Bière Hollandaise Falcon » (P. de 
Tommaso & Co.), form ée par les Sieurs 
P. de Tommaso, E. Burner et F. Sca
gliarini, suivant acte sous seing privP. 
du 22 Décembre Hl37, enregistré au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
de Mansourah le 29 Décembre 1937, a 
été dissoute d'accord des parties à par
tir du 31 Décembre 1938. 

Les tro is membres se ~on t répartis 
proportionnellement l'ac tif subsistant 
après liquidation du passif. 

Port-Saïd, le 9 Mars 1939. 
Pour la Société dissou te, 

877-PM-102. P. Garelli, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d' App~ .. 
Déposant: Toros Kassabian , demeu

rant au Caire, rue Abdel Az iz. 
Date et I\'o. du dépôt: le 1er l\lars 1939, 

No. 330. 
Nature de l'enregistrement: Dénomi

nation, Classes 2'7 et 26. 
Desct·iption: la dénomination: 

« CHAUSSURES STAR ». 
Destination: à identifier so n fonds de 

commerce consis tant en un magasin 
pour la vente des ch aussure~ et de tous 
articles de cordon neri e. 
857-CA-78u Toros Kassabian. 

Déposants: Etablissements Orosdi
Back, société anonyme française, ayant 
siège social à Pa ris et succursale au Cai
re, Boulevard Abd El Aziz, No. 10. 

Date et No. du dépôt: le 4 Mars 1939, 
No. 3!13. 

Natur·e de l'enregistrement: Marque de 
Fabrique, Classes 16 et 26. 
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Description: une étiquette rectangu
laire de couleur jaune ocre, ayant au 
milieu un dessin représentant 3 chats 
blancs s ur fond marron, au-dessous cet
te Dénomination en anglais « 'l'HREE 
WHITE CATS » et au verso cette autre 
inscription en a nglais « BEST QUALI
TY ». 

Destination: pour servir à identifier les 
produits importés ou fabriqué s par les 
Etablissements Orosdi-Back, consistant 
en articles de bonneterie en général. 

Pour les déposants, 
860-CA-789 Albert Heimann, avocat. 

Déposant: Francis Delvan, propriétai
re de la Pharmacie Gripekoven, rue du 
Marché aux Poulets Nos. 37 et 39, Bru
xelles (Belgique). 

nate et No. du dépôt: le 11 Janvier 
1939, No. 228. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

Description: Enregistrement de la dé
nomination « Urosan » pour identifier 
un produit pharmaceutique débité en 
Egypte depui s 1936 et fabriqué par la 
dite Pharmacie Gripekoven, dissolvant 
l'acide urique et spécifique des affec
tions rhuma tism ales, a rthritiques, gout
te, gr a velle, e tc. 
883-A-924 F'rancis Delvan. 

Applicant: Aktieselskabet Aalborg 
Portland-Cement-Fabrik, of Aalborg, Jut
land, De 11mark. 

Date & No. of regislration: 2nd March 
1939, No. 340. 

Nature of rcgistralion: Tracte Mark, 
Class 37. 

Descl'iplion: de;:; ig n of a Lion and 
word « Aalborg ». 

Destination: Cement. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

848-A-916. 

Applicant: E. Merck, of 230 Franlüur
terstrasse, Darmstadt, Hesse, Germany. 

nate & No. of registration: 2nd March 
1930, No. 3H. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 41 & 26. 

Description: word « lloban ». 
Destination: m edical and pharmaceu

ti cal products. 
G. Magri Overend, Patent A ttorney. 

849-A-917 

Applicant: Compagnie Interna tionale 
de Gobeleterie Inébréchable S.A., for
m erly of 61, avenue Louise, Brussels, 
now of 4, Cha ussée de Charleroi, Brus
sels, Belgium. 

Date & No. of registration: 2nd March 
1939, No. 342. 

Nature of registt·ation: Renewal Mark, 
Class 8. 

Description: a Glass appearing be
tween letters « G » and « 1 » all within a 
triangle and word « Dur-0-Bor ». 

Destination: Hollow Glassware. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

8Ia-A-915 

13/H Murs iU39. 

DÉPÔTS D'INVEHTIOIS 
Cour d' App~. 

Déposante: Société Alsacienne de 
Constructi on s Mécaniques, à 152/170, 
Quai de Clichy, Clichy, Seine, France. 

Hale et Nos. du dépôt: le 2 Mars 1039, 
Nos. 96 e t 97. 

Nature de rem·egistremcnt: 2 ln ven
tions, Classe 111 a. 

Description: ire et 2me: «Perfec tion
nements a ux conducteurs élec triques». 

Destination: 1re: à donner une résis
tance d 'isolement limite, par ex trémité, 
très supéri eure à celle qui avait é té obte
nue jusqu'ici; 2me : à donner au diélec
trique par un traitement approprié du 
produit fini, une qualité de rigidité dont 
il n 'es t pas na turellement doué. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
850-A-918 

Applicant: Mr. Agustyn Biolik, Me
chanician, of No. 288 Pilsudskiego, Chel
mak, Poland. 

Date & No. of deposit: 13th February 
1939, No. 75. 

Nature of registration: Invention, Glass 
110 c. 

Description: Improvements in and 
relating to elec tric Fans. 

Destination: to provide a mechanism 
by which it will be possible to move 
the ax of rotation of the fan along a 
guide, having the shape of a curved 
closed line or the like, so that in displac
ing the ax along the guide it is attained 
an inclined position of the fan and the 
blast of air acts in various directions 
e.g . also on surfaces above and below 
the s urface limited by the upper and 
lower edge of the fa n-blades. 

For app l ican l, 
The A.nglo-American Patent Agency. 

884-A-023 

!-..VIS RECTIFICATIF. 

Patent No. 67 dated 5th February 1939, 
Class 59, in the name of Tohamy Bey 
Khashaba, c/o. Survey Department, 
Giza, Cairo, Egypt, published in the 
Journa l des rrribuna ux Mixtes No. 2't80 
dated 16/2/1930 (777-A-580), has bcen 
modified as follows : Description: read: 
« Sun-Compass and how to use same » 
Des ti na ti on : re ad: to facilitate the find
ing out th e direction from a running 
motor-car a nd to draw out a map show
ing the route followed by automobile. 
870-A-920 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

Le public est informé, qu 'en exécu
tion du Règlement relatif au classement 
des Archives des Juridictions Mixtes, ar
rêté par la Cour d 'Appel Mixte d'Alexan-
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drie, en son Assemblée Générale du iO 
Février 1911, le Greffe de la Cour pro
éédera, dès le 1er Juin prochain, à la 
destruction des dossiers, registres et 
documents ci-après indiqués, savoir: 

1.) Les dossiers des affaires conten
tieuses de l'année 1905-1906, ainsi que 
tous les registres, actes et pièces quel
conques, déposés par les parties au 
cours de l'année susdite. 

2.) Les registres du Rôl e Général de 
l'année 1908-1909. 

3.) Les registres des actes d 'appel e t 
opposition de l'année 1924. 

4.) Les registres des ordonnances sur 
requête de l'année 1923-192!!. 

5.) Les dossiers des affaires pénales 
(crimes et délits), de l'année 1923-1924. 

6.) Les dossiers des contraventions 
concernant les mati ères du Tanzim et 
des Etablissem ents incommodes, insa
lubres et dangereux, suivies de condam
nation, de l'année 1923-1924. 

7.) Les r egistres des demandes et dé
livrances d'expéd itions rle l'année 1933-
1934. 

8.) Les plumitifs cl 'm1clience de l' an 
née 1933-1934. 

9.) Les dossiers des r.on tra Yen ti ons. 
autres que celles ci-dessus men ti onnées, 
de l'année 1933-1934. 

10.) Les dossiers d 'assistance judiciai
re de l'année 1033-1934. 

11.) Les r eg is tres des rôles d'audi ence 
de l'année 1933-1934. 

12.) Tous les regis tres et ann exes dont 
la tenue n'est pas prescrite pa r 1 e Rè
glement, de l'année 1933-1934. 

Cet avis est publié pour permettre aux 
intéressés de demander, avant le 1er 
Juin prochain, une expédi tion des ac
tes des dits dossiers, ou cle retirer, 
avant la m ême rlate, les pièces, r egi s
tres ou documents y déposés. 

Alexandrie, le 9 Mars 1939. 
Le Greffier en Chef de la Cour, 

(s .) G. Sisto. 
842-DA-742 (3 CF U / H /16). 

J. VIS DES SOCIÉTÉS 
Alexandl'ia \\'a-ter Company, Limited. 

A lexanclria, Egyp t. 

Notice of Meeting. 

Notice is hereby given that the Sixty
first Ordinary General Meeting of the 
Shareholders will be held at the Com
pany's Offices, 54 rue Fouad 1er, Alexan
dria, on Thursday the 6th April 1939 at 
half past four in the afternoon, for the 
transaction of the ordinary business of 
the Company, pursuant to Act of 
Parliament, and for the purpose of 
considering and if thought fit, passing 
the subjoined resolution as a special 
resolution:-

Resolution: 
Thal A1·ticles numbered Q5, Q8, Q9, 44, 

77, 79, 81, 88 and 1QO of the Articles of 
Association of the Company be altered 
in the manner followin,g:-

Article 25. - By deleting the words 
«rate of f: 10 per cen t. per annum from 
the day appointed for the payment 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

thereof to the time of the actual pay
ment » at the end of Article 25 and by 
substituting therefor the words « maxi
mum rate permissible by the law of 
Egypt for the time being, from Lhe day 
appointed for the payment thereof to 
the time of the actual payment, but the 
Directors shall be at liberty to waive 
payment of that interes t wholl y or in 
part». 

Article 28.- By dele tin g· th e words in 
line 2 « both by » and by substituting 
therefor the words « by or on behalf of » 
and by deleting the word in line !1 

«Book» and by substituting th ~refor 
the words « of Members ». 

Article 29. - By the s ubs titution of 
the following Artic le for Art icle 29:-

« Registered shares in the Company 
shall be transferred in the foll.owing 
form or in any usual or common form 
which th e Direc tors shall approve:-

« I/We of in considera tion 
of th e sum of paid to me / us by 
of (herein after çall ed «the sairl 
transferee(s) ») do hereby transfer to 
the said transferee(s) th e shares num
bered of and in the undertaking 
called the Alexandria W ater Company, 
Limited To hold unto the said 
transferee(s), executors, ad mini strators 
and ass igns, subject to the severa! r:on
ditions on which 1/ we hold th e samc; 
and I/we, the said transferee(s), do 
hereby agree to accept and take the said 
shares subj ect to the conditions afore
saicl . 

As witness our hands thi s clay of 
Witness to th e signature of, etc.» 

Article 44. - By inserting bet,~,;een 
th e words « shall » and « notwithstand
ing » in line 1 the word s «cease to be 
a member in respect of the forfeited 
shares, but shall » and by deleting the 
words « off: 10 per centum per annum » 
in lines 5 and 6 and by substi tuting 
therefor th e worcls «at th e maximum 
rate permissible by th e law of Egypt for 
th e time being ». 

A.rticle 77. - By the subs titution of 
the following Article for Article 77:-

«The ins trument appointing a proxy 
shall be in writing, signee! by the 
appointor, or by hi s attorney duly 
authorised in writing or, if such 
appointor is a corporation either under 
their common seal or signed by an 
officer or attorney duly authori sed. 
No member can appoint more than one 
proxy at a meeting and no petson shall 
be appointed a proxy who is not 
himself a member of the Company and 
qualified to vote». 

Article 79. -By cancelling Article 79. 
Article Si. - By the substilution of 

the following Article for Artic le 81:-
«The qualification for the office of 

Director shall be the holding of ( a) one 
hundred registered shares in the Com
pany or (d) ) share warrants te bearer 
for one hundred shares in the Company 
provided that any Director whose quali
fication shall be the holding of share 
warrants shall during the period dur
ing which he remains in office, deposit 
such share warrants, in his name, with 
the Company». 

Article 88. - By the substitution of 
the following Article for Article 88:-
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«Any casual vacancy occurring among 
the Directors may be forthwith filled 
up by the Directors, but any person 
so chosen shall hold office only until 
the next following Ordinary General 
Meeting of the Company which shall be 
asked to confirm such nomination ». 

Article 120. - By deleting the words 
in line !1 «a mon th» and by substitut
ing therefor the words «six months » 
and by deleting the words in !ines 6, 7 
and 8 « or, in the case of the first state
ment and balance sheet, from the incor
poration of the Company». 

Holders of share warrants to bearer 
clesiring to attend or to be represented 
at th e Meeting must deposit their share 
warrants in London before the 23rd 
March 1939 or in Alexandria before the 
3rcl April 1939 until after the Meeting, 
at the National Bank of Egypt, 6 King 
William Street, London, E.C. 4 or at the 
National Bank of Egypt, Alexandria, or 
at sorne other approvecl bank in Lon
don or Alexandria. 

Dated, Alexanclria, Egypt, the i st 
March 1939. 

By orcier of th e Board, 
K. B. Woodd Smith, 

Iv1anaging Director. 
746-D A-732 (2 CF 11 /14) 

Société Générale d 'Eleclricilé 
et de Mécanique. 

Avis de Convocation . 

l\lessiours les Actionnaires de la So
c iété Gt:·néralc cl'ElecLricilé et de Méca
nique sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordina ire le 211 Mars 1939, à 
11 h. a. m. , au Siège cie la Société, rue 
Fouad 1er i\io . 36. 

Ordre elu jour: 
Rapport elu Conseil d 'Admini s trati on . 
Rapport des Censeurs. 
Approbat ion des compl,es pour l'exer

cice 1938 c.L décharge au Conseil d'Ad
mini s tration. 

Répart ition des bénéfices s' il y a lieu. 
Election de deux Administrateurs sor

tants et réélig ibles . 
FixaLion des je tons de présence pour 

les Administrateurs . 
Nomination de 2 Censeurs pour l' exer

cice 1939 et fixation de leur allocation. 
Les actions doivent être déposées au 

plus t.ard le 21 l\!Iars 1939 au Siège So
cial ou dans une des Banques de la 
Ville ou du Caire. 

Alexandrie, le 211 Février 1939. 
L'Administrateur-Délégué, 

288-A-756 (2 NCF 28/H ). B. Campos. 

Building Lands of Egypt en Liq. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le jour de Jeudi 23 Mars 1939, à 4 h. 30 
p.m., au Siège de la Société, 3 place 
Mohamed Aly. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Comité de Liquidation 

sur l'Exercice 1938. 
2. ) Rapport des Censeurs. 
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3.) Approbation des Comptes et de la 
gestion de l'Exercice 1938 et décharge 
au Comité de Liquidation. 

4.) Nomination des Liquidateurs pour 
l'Exercice 1939 et fixation de leur in
demnité. 

5.) Nomination des Censeurs de la Li
quidation et fixation de leur émolument. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions a droit de prendre part à l'A~
semblée Générale à condition de dépo
ser au Siège ùe la Société, deux jours 
au moins avant l'Assemblée, soit ses ac
tions, soit un certificat constatant le dé
pôt des actions dans un des principaux 
établissements financiers de notre ville. 

Les porteurs de procuration doivent 
être actionnaires eux-mêmes et avoir 
rempli les formalités nécessaires pour 
être admis personnellement à l'Assem
blée. 

Alexandrie, le 24 F évrier 1939. 
Le Président 

du Comité de Liquidation, 
Constantin Pilavachi. 

202-A-701 (2 NCF 2/14). 

The Eleclricity and lee Supply 
Company S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire, le J eudi 
30 Mars 1939, à 4 h. 15 de relevée, 
aux Bureaux du Siège Social, 12 rue Sidi 
El Metwalli, pour délibérer sur l'ordre 
du jour suivant: 

1.) Lec ture du Rapport du Conseil 
d 'Administration et de celui des Cen
seurs relatifs aux comptes de l' exercice 
1938, approbation des dits comptes et fi
xation du dividende. 

2.) Nomination de deux membres du 
Conseil d'Administration en remplace
m ent des membres sortants selon l 'art 
13 des Statuts, ces derniers étant rééli
g ibles. 

3.) Nomination du Censeur pour l'exer
cice 1939 et fixation de ses honoraires. 

Pour pouvoir assister à l'Assemblée 
Générale Ordinaire ou s'y faire repré
senter, les Actionnaires doivent déposer 
leurs actions à Alexandrie au Siège So
cial de la Société ou dans une Banque du 
Caire ou d'Alexandrie, trois jours au 
moins avant la réunion. Le certificat qui 
leur sera délivré leur donnera le droit 
d 'assister à l'Assemblée, soit personnel
lement, soit par procuration. 

Alexandrie, le 13 Mars 1939. 
La Direction. 

1-A-999 (2 NCF 14/23). 

Société Egyptienne 
d'Entreprises l Jrbaines et Rurales. 

JI vi.> de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re, pour le Jeudi 30 Mars 1939, à 4 h. 
30 p.m., dans les bureaux dB la Société, 
rue Sidi Metualli No. 8. 

Ordre du jour: 
1.) Lecture du rappori; elu Conseil 

d'Administration, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Lecture du rapport des Censeurs, 
3.) Approbation des Comptes e t elu Bi

lan arrêtés a u 31 Décembre 1938, 
4.) Fixation elu dividende, 
5.) Fixation du montant des jeton s cle 

présence des Administrateurs, 
6.) Nomination cles Cense urs et fi xa

tion de leur indemnité. 
Pour pren dre part ü cette Assemblée 

il fa ut posséder cinq actions au moins 
et jus tifier du dépôt des actions fait en 
vue de l'Assembl ée Générale a u plus 
tard le Samedi 25 Mars 1939, dans un 
Etablissement de crédit en Egypte ou à 
l'Etranger, ou au Siège de la Société. 

Tout Actionnaire qui se trouve clans 
les conditions voulues pour être admis 
à l'Assemblée Générale peut s'y faire re
présenter par un a utre Actionnaire, 
m embre lui-même de l'A ssemblée (Art. 
24 des Statuts). 

Alexandrie, le 9 Mars 1939. 
Le Conseil d 'Adminis tration. 

844-A-912 (2 NCF 14/21). 

Société Franco-Egyptienne de Crédit. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Rapport du Conseil d'Administration. 

Messieurs les Actionnaires, 
Nous avons l'honneur de vous présen

ter le Bilan et le Compte des Profits & 
Pertes de l'Exercice clôturé à la date du 
31 Décembre 1938. 

Pour une saine estimation du Capital 
de notre Société, nous avons dû rééva
luer notre Actif de Titres et de Créances 
sur l'Etranger. 

Vous verrez par les Comptes qui vous 
sont produits que les différences de 
change révèlent une perte de L.E. 
91.333,ta6 et que le solde déficitaire du 
Compte Profits & Pertes s'élève à L.E. 
95.133,691. 

Dan s l'Assemblée Générale Extraordi
naire à laquell e vous allez assister im
médiatement après cette réunion, nous 
vous proposons de prendre telle déèi
s ion que les Statuts prévoient pour l'é
ventualité d'une perte de cet ordre. 

Présentem ent, nous vous prions d 'exa
miner les Comptes de l'Exercice 1938, de 
les approuver s' il y a lieu, et vous pro
poson s de renouveler pour 1939 le man
da t du Censeur avec la m ême rémunéra
tion. 

Le Conseil d 'Administration. 

Bilan arrêté au .'3 1 Décembre 19.38. 

Actif: 
Débiteurs 
Titres 
Immeuble 
Cautionnements 
Mobilier 
Dépôt 

Perte de l 'Exer-

L.E. M. 
01.320,364 
34.715,800 
3.500, -

54,750 
'17,580 

1,200 

cice 95.133,691 
moins report de 
l'exercice précé
dent 

Comptes d 'ordre 

567,979 04.565,712 

227.021,010 

451.226,416 

13/H Müt' s Hl8Q. 

Passif: 
Capital 
Réserve Statutaire 
Créditeurs 
Amorti ssement Mobilier 
Provisions Diver ses 
Comptes d 'ordre 

L.E. M. 
200.000,-

63,109 
2lL08lt,Ü87 

7,758 
50,4.52 

22i .021,010 

Compte Pertes e.t Profits 
arrêté au .'3 1 Décenl-bre 1938 . 

Débit: 
Frais Généraux 
Intérêts 
Différence de change sur 

L.E. ~I. 

1.068,407 
U64,f78 

créances à l'Etranger 01.333,~76 
Frais Villa Rassafah 32,088 
Agios 1,037 
Amortissement Mobilier tt,/38 
Moins-value s ur titres 2.502,132 
Moins-value sur Vill a R assafah 1.572,D70 

Crédit: 
Revenus divers 
Bénéfice sur affaire coton 
Bénéfice sur ven tc ti tres 

Solde 

Rapport du Censeur. 

97.680,306 

L.E. H 
9J0,226 
366,032 

1.270,3.:57 

2.5lt6,61i5 
95.133,6\Ji 

97.680,3Uü 

En exéc ution du mandat qui m'a 1 ~lé 
confié, j 'ai procédé ü la vérification du 
Bilan de la Société Franco-Egyptien11e 
de Crédit, clôturé il la date du 31 Décem
bre 1938, et je certifi e qu 'il es t confornw 
a ux Livres et docum ents de la Société. 

A mon avis ledit Bilan refl ète exacte
m ent la situation de la Socié té, tel!c 
qu'elle résulte de ses Livres c t des inf,, r
m a tion s qui m 'ont été Journies. 

Alexandrie, le G Mars 1930. 
923-A-947 C. Gesua, Censeur. 

Société Immobilière de Boula<·. 

Avis de Convo cation. 

MM. les Ac tionnaires sont CO IIY OC[ tt C~ 
à l'Assemblée Générale Ordinaire qui ;::e 
tiendra le 30 i\Iars 1930, à 5 heure· p.m., 
au Siège Social, ru e Soliman Pa slw , No. 
:Lt. , au Caire . 

Ordre elu jour: 
L. ) Rapport du Con seil d 'Admini stra

tion . 
2.) Happort du C:en seur. 
3.) Approbation des C:omples clr. 

l 'Exercice 1938. 
4.) Déch arge aux Administrateurs. 
!'>. l H.ôpart ition des bénéfice·s. 
6.) R enouvell em ent elu Conseil d'Ad

ministration . 
7. ) Nomination d'Administrateurs. 
R.) Elec tion elu Censeur pour l'Exer

cice 1939 et fixation de son indemnité. 

Tout Actionnaire possédant ali moin ::; 
5 actions, a droit de prendre part à J'A;.:-
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semblée, à condition de les déposer au 
plus tard le 26 ~ars Hl39, soit au Siège 
Social, au Caire, soit clans un des Eta
bli ssem ents ci-après désignés: 

a) Banque Belge & Internation ale en 
Egypte, au Caire; 

b) Ba nl'a Commerciale Jta li an a per 
l'Egi tto, a u Caire. 

Le Conseil d 'Adminis trati on. 
809-C-798 (2 NCF-13/21 ). 

The Fish & Producc Assoeialion 
of Egypt. 

(Société Anonyme Egyptien ne). 

Notice of Meetings. 

0:oti cc is hereb y given th a L th e Annual 
Orclinary General l'vl eeting of the Share
holders or the above-n amecl Company 
will be held on Weùncsday, th e 29th clay 
of l\Iarc h, 193\J, a t 11 o·clock in th e 
morning, a t the Office of ~r. Hector 
Forli, 7 Sharia E l Fadl, Cairo, Egypt, for 
th e tran sac tion of the following busi-
ness: 

B usiness (Ordre elu jour): 
1. - Approva l of th e Direc tors ' Re

port, and the Balance Shee t and P rofit 
& Loss Acco unt for the ycar cnded Dc
cember 31st, 1938. 

2. - Appointmen t of Dircctors Lo re-
place rctiri ng Dircctors. 

8. - i\ppointment or Auditor. 
.r~. - GCJl eréll Bu siness. 
Notice is also hereby g iven thaL an 

Extraorcli nary General :'l'lee ting of the 
abovc-named Company will be h ele! at 
th e sa rn e place immediatcly following 
the Ordinary General Meeting convened 
as ab oYe fo r the pu rposc of considering 
the liquida ti on of the Com pany, or alter
na tively of rcducing th e Capi ta l thcreof, 
in aceordance wiLh the Statutes of the 
Compa ny. 

Datee! thi s üth day of l\'larch, i ü80. 
\V. JI. Perkin s, Ivlanagin g Director. 

872-C-801 (2 i\CF 13/20). 

The Menzaleh Canal 
& Navigation Company. 

(Société Anonyme Egyptienne). 

Avis de Convocation . 

Messie urs les Actionnaires de The 
Menzaleh Canal & Navigation Company 
(S.A.E. ), sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire le 24 ~ars 1939, à 4 
heures de l'après-midi, au Siège Social, 
au Caire, 23 rue Malika Faricla, pour dé
libérer sur l'ordre du jour suivant: 

a) Entendre le Rapport du Conseil 
d'Admini s tration sur la situation de la 
Société, recevoir les comptes de l'Exer
cice écoulé. 

b) Entendre le Rapport elu Censeur, 
discuter et approuver les comptes. 

c) Fixer le Dividende. 
d ) Procéder à l'election d'un Adminis

trateur. 
e) Procéder à l' élec tion du Censeur 

pour l'Exercice 1939 et fixer son indem
nité. 

Tout porteur de cinq actions ordinai
res a droit de prendre part à l'Assem
blée Générale. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les porteurs de Parts de Fondateurs 
peuvent assister à l'Assemblée, mais 
n 'ont que simple voix consultative. 

Les Actionnaires ou porteurs de Parts 
de Fondateurs pour assister à l'Assem
blée, devront déposer leurs titres ou un 
certificat de leur dépôt, quatre jours 
avant l'Assemblée, soit au plus tard le 
20 ~ars, au Siège Social au Caire ou 
dans tout établi ssem en t de Banque en 
Egypte. 

Le Caire, le 2 Mars 1939. 
Pour le Conseil d 'Admini s tra tion, 

~ohamed Efflatoun Pacha, 
Président. 

546-C-632 (2 NCF 4/13). 

Hed Sea Minin!-i t:y. 

Avis d e Co n voca fion. 

En exéc ut-ion de l'ar ti de Hi de::; ti ta
tuts, les Ac tionnaires df\ la Red Sea Mi 
ning Cy sont convoq ué·s en k;:-;emb lée 
Générale Ordinaire po ur le jour ci e Ven
rlredi 31 Mars 1030, à 1. h. p.m., au s iè
ge social au Caire, r ue El Che ikl1 ;\ bo ut 
Sébaa, No. 25. 

Ordre du jo ur: 
1.. ) Rapport du Consei l cl 'Adminis lra

tion. 
2.) Happart des Censeurs. 
3.) Approbati on des comptes de !" exer

cice cie 1938. 
4. ) Renouvellement parti el dn Con seil 

d'Admini s tration. 
5.) Nomination Li es ce nseurs pour 

J'exercice 1\J3\J et fixa ti on clc leur in
demnité. 

Les Ac ti onnaires, possesse ur;-; cle cinq 
act ions au mo ins, peuvent prendre part 
ü J'assembl ée en produ isan t une car Le 
d'admiss ion, émana nt d ' une RHnqur tlu 
Caire ou d'Alexandrie. 

Le Caire, le 0 i\Iars 1030. 
Le Con seil d'Administra ti on . 

870-C-7\JO (2 NCF H / 23). 

lndustl'ic du FI'Oid 
Soc ié té Anonyme Egyptienn e. 

A v is de Convocation. 

l\lessic urs les Actionn a ires so nt convo
qués en Assemblée Géné rale Ordinaire 
qu i sera tenu e le Venrlrecli 31 Mc.rs 193\J, 
H. 5 h. p.m., a u s iège de la Soc-.iété, !16 
rue El Ma lika Farida, a u Caire. 

Ordre d it jour: 
Rapport elu Con seil d'Aclrnini s tra

ti on. 
Rapport d u Cen se ur. 
Approba ti on des Comptes Il e l' Excrc i

~c 1038 e L déc harge ü donner au Consei l 
d' Atlmin is lration. 

Election d'un Admini s trateur. 
Nomina ti on du Ccnse 11r pour l'Exer

cice en cours cL fixa ti on de son indem
ri i té. 

P our prendre part ~~ l'Assembl ée, il 
rau L être proprié ta ire clc cinquante ac
tion s a u moins cl. ju stifi er du dépô t qui 
dev ra e n ê tre fa it aup rès du Siège So
~ i a l ou rl'une Banque du Caire, deux 
_jours avant l'assemblée. 

Le Caire, le 7 Mars 1939. 
Le Conseil d'Administration . 

712-C-'7'' 6 (2 NCF 13/20). 
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Société d'Avances Commerciales. 

Avis de Convocation . 

~essieurs les Actionnaires de la So
ciété d'Avances Commerciales sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Samedi 25 Mars 1939, à 5 h. 
p.m., au Siège Social, au Caire. 

Ordre du jour: 
1. ) R apport du Conseil d'Admini stra

Lion. 
2.) Présentation et ra tification des 

Comp tes de l' Exercice clos le 31 Décem
bre 1938; quitus au Conseil de sa ges
ti on pour ce même Exercice. 

3. ) Fixation du Dividende. 
'1. ) Happort des Censeurs. 
5.) Election d 'un Administrateur. 
6.) Election des Censeurs pour l'Exer

cice 1939 et fi xation de leur indemnité. 

'rout Actionnaire possédant cinq ac
ti ons au moins a droit de vo te à l'As
semblée, à conditi on qu e ses titres soien t 
déposés clans une Banque du Caire ou 
au Siège de la Société, cinq jours au 
moins aYant la daLe fixée pour l'Assem
blée. 

Le Conseil d 'Administration. 
642-C-677 (2 :\'CF 7 / H ). 

The Cairo Sulmrban Buildinn Lands 
Company. 

Avi.' de Co nv ocation. 

Mess ieurs les Actionn aires sont. con
voqués en Assemblée Générale pour le 
Vendredi 24 Mars 1930. ;\ ii h. a.m. 
clans les ])ureaux ci e la · Soc ié té .. 2 Sh. 
Maarouf, Le Caire. 

Ordre elu jour: 
Rappod elu Cons~ il d'Aclm ini:-; 'ra lior. 
Approbation des Co mptes de l' exerci

ce 1938. 
Renouvell emen t partiel elu Conseil 

cl' Administration. 
Election des Censeurs pour l'exercice 

1939, et fixation de leur rémunération. 
Les Ac Li onnaircs désirant prendre 

part ü l'Assemblée, doivent déposer 
leurs tilres cinQ jours au moins avant 

la réunion à l.a Société Anonyme Belgo
Egyptienne ou à tou t autre établisse
m ent de Banque au Caire. 

Le Caire, le 2 Mars 1939. 
Le Conseil cl'Adminisl.ralion. 

583-C-652 (2 NCF 7 / i ll) . 

Société Egyptienne de Tuyaux, 
Poteaux et Pt·oduils en Cimcnl Arm(~ 

« Système S iegwart ». 

/! v is d e Con v oca tion . 

Mcss i cur~ l e~ Acti onna i re ~ de la So
ciété Egyptienne de Tuyaux, Poteaux et 
Prod uits en Ciment. Arm é, Sys tème 
Siegwar t, sont convoq ués en Assembl ée 
Généra le Orclinairc pour le J eudi 30 
Mars 193\J, à 3 11. p.m., élll Siège Social, 
13 rue l\[adabegll, élU \.aire. 

Ord re elu jour : 
Rapport du Co nse il d 'Ad mini s tra tion . 
Rapport du Cen seur. 
Approbation des comptes de l'exerci

ce clos le 31 Décembre 1938 et déchar-
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ge à donner au Conseil d'Administra
tion. 

Fixation elu dividende. 
Fixation du montant des jetons de 

présence aux Administrateurs. 
Election de 3 Administrateurs en 

remplacement des 3 membr~s so rtants 
et qui sont rééli gibles. 

Nomination d'un nouvel Administra
teur. 

Nomination du Censeur pour l'exerci
ce 1939 et fixation de son indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre pa rt à 
l'Assemblée Générale à con di lion de 
jus tifier du dépôt de ses actions au Siè
ge de la Société ou auprès cl 'une des 
principales Banques au Caire ou ü Ale
xandrie troi s jours au moins avant la 
réunion. 

Le Conseil d 'Administration. 

Happart du Consei l d 'Admi1listralion 
sur l'Exerc ice 1938. 

Messieurs les Actionnaires, 
Conformément il l'Article 50 des Sta

tuts, nous avons l'honneur de vous sou
mettre le Bilan ainsi que le Compte Pro
fits et Pertes de l'exercice social clos le 
31 Décembre 1938. 

Hésultat de l'Exercice. 
L.E. M. L.E. M. 

Le bénéfice brut 
après déduction des 
frais généraux, etc. 
s'élève à 

En déduisant pour 
amortissements di
vers 

Fonds de Prévo
yance, Caisse de Se
co urs Maladies 

Jeton s de présence 

2033,221 

150, -
750, -

A virer à la réserve s tatu
laire le 10 % sur L.E. 3329 e t 
085 rn / rn (L. E. 3651,085 moins 
L.K 321,400 reportées de l'an-

6581,306 

2933,221 

3651,085 

née 1937) 332,968 

Il reste un solde di sponible 
de 3:318,117 

Le Conseil d 'Administration 
propose le paiement d'un di
vidende de P. T. 26 par action, 
ce qui absorbera 3250, -

Solde à reporter ü nouveau 68,117 

Troi s Admini s trateurs sortants: MM. 
Edouard de Heller, Hector de Cattaui e t 
Vila Farahat, sont rééligibles. 

Nous vou s proposo ns également le re
nouvellement du m a nda t de notre Cen
seur pour l'Exercice 1039 avec la même 
rémunération. 

Bilan au 31 Décernb1'e 10.~8. 

Actif. 

Usine el dépendan-
ces: 

Cons tructions (Bâ
timents et char-

L.E. M. 

pente métallique) 19320, 
Machines, Moteurs 

L.E. J\1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

148VI,
!!504,789 

e t Outillage 
Terrains 
Installation d'ea u 350,- 39018,789 

.lvlatérie l Roulant et Fixe 
l'viobili er et Agencement 
.1\Ioclè les pour la fabricati on 
Matières en appro-
visionnement pour 
la fabrication 

Stock de produits 
fabriqué s, suivant 
im en Laire certifié 

6232,62'• 

318,503 
182,196 

2200, -

par l'Ingénieur de 
l'Usine 7226,253 13458,877 

Lettre Cautionnement Final 
Banque l'vlosseri, S.A.E. 

Débiteurs Divers et autres 
E spèces en Cai sse 
Dépôt Statutaire Admini s tra

teurs 

Passif. 
Capital - 12500 actions or di
naires de L.E. 1 chacune en
ti èrement libérées 

Réserve Statu taire 
Fonds de Prévoyance 
Gré di te u rs Di vers 
Banque Mosseri, S.A.E. 
Banque Mosseri, S.A.E., Cte 

Garantie 
Cau tionnem ents Admini s tra
teurs 

Profits et Pel'tes : Solde au 31 
Décembre 1938 

863,736 
8481,364 

166,697 

8000, -

72690,162 

L.E. M. 

50000,-
1369,040 
700,-

5608,042 
2498,25!) 

863,736 

8000,-

3651,085 

72690,1e2 

C'om1Jte Profit s· el Pertes. 

Débit. 
Fra is Généraux, Appoi nte
m ents e t Intérê ts 

Amorti ssem ents divers 
Fonds de Prévoyance e t Ca i:::
se de Secours Maladi es 

J eton s de présence 
Solde viré au Bilan 

Crédit. 
Solde reporté de J'Exercice 

1937 
Bénéfice brut 

Rapport du Cense ur . 

Messieurs, 

L.E. I\1. 

1284,537 
2233,221 

150 -
750: -

3651,085 

11068,843 

L.E. l\1. 

321,400 
10747,41!3 

j 1068,843 

En conformité du mandat de Censeur 
qui m'a é té confié je déc lare avoir com
paré le Bilan ci-dessus de la Société 
Egypti enne de Tuya ux, Poteaux e t Pro
duits en Ciment Armé au 31 Décembre 
1 ü38, avec les livres de comptabilité c t 
les documents y relati fs e t en certifie la 
conformité. 

A mon avi s le Bila n a été correcte
ment établi et ref lè te bien la situation 

13/l4 Mars 1939. 

de l.a Société tell e qu 'elle appert dans les 
r egistres a u 31 Décembre 1938. 

Le Caire, le D Mars 1930. 
J-I. Kri shewsl<y, Censeur . 

871-C-800 ~. :2 NC.F' 13/21). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

M. J\'lichel Ayoub, Séqw~s tre Judiciai
re des terres appartenant aux Hoirs de 
feu Zayed Bey Galal, m et en location par 
voie d 'en chères publiques 120 fed ., 17 
kir . et 2 sah . ains i répart is: 

81 fed. eL 15 kir. à ~all i e L A])ou 
Guerg, Béni-Mazar·, :\lini eh~ · 

1 fed ,, !:3 kir . e t 12 sah. à Nahi et Bé
ni-Mazar, Béni-:\'Iazar, ::\l ini eh. 

13 fed. e l 12 kir. à :0ialüP.l El Guinclia 
Béni-~'lazar , Mini eh. · ' 

24 fcct. cL 1'1 sah. à 0-'alli el El Cheikh 
Ziad, Maghagha, Mini eh. 

La première séance d 'en chères a été 
fixt; e au Mardi 21me jour de i\ lars 1939, 
ü 9 h . a.m., au bureau du Séquestre au 
Ca ire, 21 rue Fouad 1er, et sur les ter
rPs, les jours suivant s, si besoin es t. 

Toute per sonne, qu e ce ll e location 
intéresse, peut con su Her le Cahier des 
Clmrgüs déposé au dit })ur t~a u. 

Le Séquestre Ju cli c iairc se réserve le 
droit d 'accepter ou de refu sçr n'impor
te qu ell e offr0. sans en donnrr lrs mo
tifs . 

Le Gai re., le 11 i\1ars Hl39. 
L ' In g t'·ni enr ExpcrL-J\gronomc, 

DfH -C-R21t. !\'li che! Ayou]). 

A.VIS DIVERS 
Sucf~cssion N. S!aeos. 

Ven te Volon taire de T errains. 

La ~uccessiou N. ~ tacu s port e it la 
connai ssance elu publi c qu 'c ll.e met en 
vente quatre-vingt-dix (DO ) feclclans en
viron de terrains arablt> :o: , Pnsembl c avec 
toutes leurs dépendan ces cL atlcnanccs, 
divisés en rl eux lots dont: 

1er lot: Quarante-sept ( 1 7) fccld ans 
environ s is àu village de IIaggiacsa, 
:viarl<az Kafr-Salu ( Charl< ic h). 

2me lot : quarante- trois ('13) feddans 
environ s is à Guimcza , Marl<az Kafr
Sakr (Charkieh). 

Les terres sont libres cle toute char
ge. 

Les offres doivent êlrc adressées au 
S ieur Pierre .H.igas (Us ine S l.yliaras ) à 
Zagazig a uprès duquel lous renseigne
nwnl.s peuv ent être obl.enus. 

AlPxnndriP, le 10 Mars lû:=l\J. 
Pour Je r0q uérant., 

]\ icolaou e t Sarats is, avocats. 
883- .'\-D?G (:=!CF 11 j 16 / 18 ). 
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